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IEDrTs, -DECLARATIONS', REGLEMENS., ET OR-
DONNANCES, DE SÀ MAJESTE" T. C. -

Tirés des 1 EGIT RE S-deS inf1DuatioDS du CONSE IL SUPIERIE URt

Edit -du Roi, portant création du ConfeIi Soueerain de Québec, du
mois d'Avril, z663 g. R tres No. A. et B. folio 1. RO

'U I c ge, ordonne et établit un Confeil Souve--

r am en-la Nouvelle France, qui fe tiendra en la ville de
Q -* ébec, qui fera compofé du Gouverneur, reprefen-

*'Etant le Roi, de l'Evêque ou du premier Ecclefiaftique
k#.K§).Â qui yfera, et de cinq autres qu'ils nommeront et
choifiront de concert, et d'un Procureur General, à qui ils feront
prêter ferment de fidelité en leurs mains ; Lequel Confeil Souverain
aura le pouvoir de connaitre de toutes caufes civiles et criinelles,

pour juger, fouverainement et en dernier reffort, felon les loix et
ordonances du Roiaume de France, et y proceder autant qu'il fe
pourra en la forme et maniere qui fe pratique et fe garde dans le
reffort du Parlement de Paris ; avec referve faite par le Roi, de chan-
ger, refformer et amplifier les dites loix et ordonnances, d'y dersger,
de les abolir, den faire de nouvelles, ou tels Reglemen,,ßatuýts et confii
tu-,,ions que fa Majefé Verra être 'plus utiles% à fon fervice ou'au
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4 Edits et Decarations du Roi.

bien des fujets du dit Païs ; Qui donne pôuvoir au dit Confeil'de
commettre a b à ,k2ontrëal et aui Troisriierg& et ex tous
autres lieux, autant et en la maniere qu'il jugera neceffaire, des
Perfonnes qP, jugeront en pierriere inftancefns chicartes et kngueurs
de procedurer, les diferens proçés qixpourroïit y furvenir entre les
particuliers ; De nommer tels Notaires, Grefiers et 7 abellions,fergens
oû autr.esho»isiers dejufice qu'I j-ugera à propos; Et qui, autorift
les Gouverneur, Evêque ou autre premier Ecclefiaflique de nom-
mer un Greffier ou Secretaire du dit Confeil, pour la confervation
des minutes des arrêts, jugemens- et autres-aEes, or expeditions du-
dit Confeil; Et -qui .veut que les cinq confeillers- choifisl foient
commis pour terminer les proçés et affaires de peu de confequence,
et pour avoir l'oeil et tenir la main à 1'execution des chofes -jugées
audit Confeil, &c.

Par cettu £réation, la Ri sitant reférvi le povoir de, eangeriet re.
former la'i de la cQetume de Paris,. a, fuivani les befins de la Co.
lonie, rendu diferens Edits et Declarations qui en ont changé, alteré et
n4# plufie4r-s articles,. qui. ne puvent rai[/nabemnt- -a :

fans porter de grands prejudices. _

Edit de mais d'Avril, 1663. Regître N o A. flit 4 ,
qui établit le Sminaire de Québec.

Qui établit et confirme l'établiffement et éreaion dufeminaire
de.Qua£ec., et qui ordonne que toutes ler dlmnès de quélqe nature
q'ellesrpuifent- être, tant de ce qui naît par- le travail des-hommee,
quede ce quela terre produitdeße même,_ fe paieront-lernens
de treize-un. (Cette D i. a été reduite à4 la bg-frieprtie,.
lareprefsntatider feigneart et der habitans per- u Edià fs#quentr k
I67cy.) Et, qui veut tous les EccefiafUques, quiferent delegués-
dans. les.Paroies,:Eglifeset autresHieuor pour y.faire tes fondtiasnse-
curiaks etatrs. Prêtresacqueelle.aurort-été definées, foient
amaviWles, reocables et-reflituables, toutes-et: quantes fois l'Eve.
que-et:fes fucceffears le trouverant:à.propos, &c.

ei:gration dusaun, i65 Regître ? A. folie 5 V 0-

Quiconfirme- raMiffe:mentfai-t -da Confeil Souverain pa'l'Ecit
du mtis -dAril. Ik66 qui fera executé fuivant fa- fonne-et teitieur;
en-ce quiy.nty fera poist2derOgç par la prefente ; et qii- en confe.
quence declare que le dit Confeil Sera à l'avenir compofé du Gou-



Edite et ,Dearations du Roi. 5
verneur general, de 1'Evêque (et en fin abfence defon Grand Micaire)
de l'Intendant, de fept Confeillers, d'un Procureurgeneral, ,e d'un
Greffier, auxquels officiers Sa Mgeflé pourvoira à l'avenir de plein

droit, s'en refervant la nomination; Et qui veut que l'Intendant
-qui aura la troifieme place dans le dit Confeil, en -fera Prefidént,
<demandera4es avis, Prononçera les'arrêts, et aura les mêmes fonc-
tions que les premiers Prefidens des Cours de Franc%, exijoudTant
des mêmes avantages, &c.

Ordre du Roi duso Mai, i67 6. Regttre N-0 A.folio-64 . R
Qui donne pouvoir à Mrs. Le Comte de Frontenac et Puclief-

zeaux Gouverneur general et Intendant de donner des Concefdions
-de terres, tant aux anciens habitans, qu'a ceux qui viendront s'y
établir, à condition-que les dites concefions feront reprefentées a

fa Majeffé dans l'année de Jgir datte pour être confirmées ; Qui les
declare~ nulles, faute de ce4-ire, après le dit tems paffé; Qui veut
qees conceffipns ne foeiit accordées qu'à condition d'en defricher
les terres et les mettre en valeur dans les fix années procrines, et
qp'autrement elles feraient nulles. Et qui-ordonne que les anciens
.t-ies qui..,vaient sté donnés par la compagriîe, fous les conditions
d'e la Cortugze du Jezin le frnçis, cojtenue en la Coutume deP«-
ris, feront remis et cenfés'être fous la feule Coutupe de la Prevâté
,t Iiçomté de Paris.

Cet ordrea abrog ' le gdroit de reief en cette Province, il n'a j4mais éte
reçun Cana4a, 4epuis que fa MajeJk l'a reprisde la Comp gi.

Edit du mois de Mai, 1677. Regître-N A. flio 7o. R .)
-Qei çrée.,t ,rfht.ye le fiége je tgrStése4 judice ordinaire de

Quiélec, pour connaitre 99 premieqe nftarce de toutes matieres tant
civiles.que crigninelesdo ýnt l'ape4 fera relevé au Confeil SQxvexain,
et,qür orionne que le dit fige'fera compofé d'un Lieutenant generq,
d'un Fracureur du Royet ùun Greßîler, &c.

Par I Jiþte des tems Jesprofés étans devenus p/as nombreux, fa. M-a..
jeé a augmentée çefige iFun Lieutenant Particulier.

Edit du 13 Mai, z7678. Regître N-.Q A. fil» 7a.49
Qu agle,- ençq!ifejuence de l'ufage qur S'oferve aixJiees de

juftice du Roiaume, et particuerement de la Prevôté ei ?icomté de
.qri, les Àrots et falaires à paier par les parties aux Juges çvils

*E 2 et



6 Edits et .becraratins du Roi.

et criminels, Juges fubalternes, notaires, huiffiers et fergens de la
Nouvelle France,. &c.

Ces droits et falaires ont été changés par un reglement de Sa Majeéfi
en datte du 21 Avrl, 1749.

Edit du mois deMai 1679. Regître NO .A.fllo 79. R P-

Qui à la demande des divers feigneurs et habitans de la Nouvelle
France, ordonne que les Curés feront fixes, au lieu de Prêtres et
Curés amovibles, et qu'il leur' apartiendra les dîmes fuivant le regle-
mens du confeil fuperieur en datte du 4 Septembre 1667 (qui les
reduient à la vingt-fxiéme partie.) Et qu'il fera au choix de chacun
Curé de les lever et exploiter par fes mains ou d'en faire bail à
quelques particuliers habitans de la Paroiffe ;'et que les feigneurs du
fief où ef: fitué l'Eglhfe, les gentils-hommes, officiers et habitans en
corps ne pourront en être les preneurs'dire&ement, ni indire&ernent.
Qui ifatue que le feigneur du fief fera preferé à tout autre pour le Pa-
tronage, pourvûqu'ilfaffe la condition de l'Eglife égaleen aumônant le
fonds et faifant les frais du bâtiment; auquel cas le Patronage reliera
attaché au principal Manoir de fon fief et fuivra le po1e1eur, encor
qu'il ne foit point de la famille du fondateur; et que la maifon pref.
biteriale et le cimetiere feront fournis et bâtis, tant aux depens du
feigneur du fief, quedes habitans, &c.

11faut entendre, quant à, la mafin preß/iteriale et cimetiere, que le/ei-
gneur doit contribuer avec fes cenfitaires au prorata de la grandeur du
donaine qu'il s'eft refervé enfront,fuivant la repartition qui en ferafaite
fur un chacun, proportionellement-àfa pojejion.

Edit de Redaa1ion du Côde, du- mois detjuin-i 679.- Regître
N9 A.foio 8o, ,R

Qui fur ùn -proçés verbàl 4u Confeil Soûverain de changement
de quelques articles à l'execution -lir Code civil, ou ordonnance de
Louis XIV. de 1667. Regîtré au dit Regitre folio 93. V P ordonne
que le dit proçés verbal aura force de loi pour être executé fuivant
fa forme et teneur, iux exceptions contenues- au dit Edit; et qui
regleles apels des jµflices feignegiales &c.

Dälaration 'd mois- de ui-n- Y68o. Regître Nt? A. folia
'2 7 . R 9,

Qui ordonne que les~apels desjufices feigneuriales du gouverne.
ment



2dits et Declarationrdu\ Roi. 7
innt et diftrit des Trois-Rivieres reffortiront Ati Siége Roial établi

pour la jurrifdi&ion ordinaire des Trois Rivierès, à charge d'apel àu
Confeil Souverain de ec, des jugemens qui feront rendus au dit
fiége Roial &c.

Arrêt du Confeil Superieur du 20 7uin 1667. Regître N P A.
folio 62. R 9-

Qui ordonne que le droit de mouture fera pris en ce pais-à la qua--
torzieme portion, conformement aux ordonnances et Edits Roiaux,
et à la coutume de la Prevaté et Yicomté de Paris, qui fera la feule
reçue pour toutes chofes, &e'.

Ordonnance du Confeil Superieur du 16 7uillet 1676 Regître
N 9 A.folio 254. R 9

- Qui defend à toutes, perfonnes, de quelque qualité et condition

qu'elles foient, de paffer et chaffer dans les terres enfemencées,
rompre, abattre et forçer lés clôtures, à peine de dix livres tournois
d'amende &c.

-Reglemens du Confeil Superieur du i1 Mai 1676. Regître
N9 A.folio 270. VI?

-Qpi concernent la police geñerale contenant 42 articles, dans

1fquels l'article 28. concerne les arpentages pour les feigneuries.

La plus grande partie de ces articles peuvent encor être bons à fuivre,
mais il y en a quelqu'uns qui n'ont été faits que-pour le tems, etquiraient
aujourd'hui nuifibles.

Declaration du mois' de Mars: 1685. Regître N P B. folia
4 2 V¯

Qui entr'autres chofes, deroge, en matieres de requêtes civiles,
pour pouvoir prononçer en même tems fur le Refcindant et fur le

Refcifoire, à l'ordonnance de,1667.

Arrêt du Confeild'Etat du 4 7uin 1686. Regitre N ? B.folio
53.R 0

,Qi ordone à, tous les feigneurs qui poffedent des fiefs dans l'é-
féid e -d cette Colonie, d'y faire conftruire des moulins banaux,
dans'le tems d'une année après 'la publication du dit arrêt; et qui

perm~ef après le dit tems paffé, -faute par eux de le faire, à tous par-
ticuliers
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ticuliexs de quelque qualté et cosidtion qu'ils foient, de ibâtir les
its moulins, leur arabuant à cet effe, le arit de banalté, et fait

defenfes à toutes perfonxes ae les y troubler.
Cet arrêt deroge à l'article 7 rnue. de la coutume, qui eft le 3 4me. dans

mon traité des fiefs, dans lequel le droit de banalité de mou/rn n'efl que
perfonel. Par cet arrêt, ce droit ej reel en cette Province et infiparable-
ment attaché à toutes les parties du ßflef. Il eß, dini que dans les coutumes
en France où xe droit ef reel, un attribut, qd acceffoire et ur4e de-
pendance necefaire de la dirette feigneurie. 'Voir, à cet égard, un ar-
'rêt du parlement rendu en Ia coutume de-la Marche le 6 Septembre
1625 qui a jugé que, le feigneur vendant ladire&e, ne peut pas re-
tenir le droit de banalité de moulin quien eft infeparable. Cet ar-
rêt eW rgpwrté par Brodeau dans fop cotnentaire fur le \4it article,
7 1 le. P- 473 Nomb. 13· n nfi. Tom. -i. Dans cette Pro ince ou ce
droitß ~reel ainfgue dans la coutume 4e la Marche, un lSe|gneur 'qui
vend wie parie de fon fef, ne peit cohfiereer le droit e &bapdtifr la
partie vendue, et l'acquéreur delà dite partie eß dans tout le diåt e 'ba-
nahtéfurftn acqui|ition. Ses cenjitaires peuvent l'obliger àkitir un mou-
lin pour leur utilité et il eß dans tout le droit d'en bâtir un, augiuelfes
cenfitaires font ob4igés ,ce rievend,faifort -n ff r
relevant dufeigneur domizgnt. 2

Declaration dn 6?Mvembre, T6&--. Reîître N O B.fier -. R9

Qui pour procuier lI' aànc. ans les ovies du Riaprne,
Lait très exprçffes defenfes èt iùhibitions aux ereanciers-des Ccdmu-
nautés et des parttculieir' de -faifir et faire faifir les beaiaué-de
toutes quaités, et à tous huiffiers et fergens de faire aucunes exe-
cuttons&t vePtes:fur les ds efhaig &c.

Cette Déclaration était pour 4afrqpce, une loi momentanée, c f-à-
-dire, peur un tems liutté; 1as2lle a rejßée dans toute fa/orce dans cette

~reincejufqü'a la cinqu;te, faîs dt aniata vue de'nêpoirtt &èeura-
ger la culture, parcequ'un cultiväteurneeput6iöntfaire valoir etc2dtpà,r
fa terrefans be/aux , et que les lui -ei e] l-- & ofer tous mniens -dgtra-
vai/er 4 de s'acqiatt.

Declaration du i i Fevrier, 1692. Regître N 9 B.folo 97.R9

.Qu oidonne qu'in Reg -eet fLit entre iv'eue' d,
le Chapitre .et le Semi ade, feià exec.uté felon[a forne et enegr.
Lýe dit ,Redeent rapprté ep entie~r à- laTuiteM4e la dite DecIara-
taon. - Edit

& •



Edit s it Deci&rafiom de ýai. 9
Ed t di mois de Mars, 1693. 1(égitre N ]-. foli- 166. R1Ç'
(ýi -cepte- Fa detifion de la jùiffice qui a étéfaitç àfqa Majefé,

par res Eécefraf qeree, qui leur apatenait dAzis IIfe de Mntréal;
Qui ctée une jýfhce Roieàonréit4 dont kes rjehr refforltirdnt
atr Confeil Su e'riur, qui fera compofée d'un Juge, d'un Procu-
reut di Roi, &'urr Grefler, de q Notaires Rôraux et de qua-.
tre Rtiffiers; Et qui accorde à perpétagié et incomniutablement la
p-oprieté du-Greffe de- la jiffice tiouvellen1ent créée dux dits Ec&
clefiaffiqses, pour le farre exerçer par perfonnes capables, qui-fe.,
ront reçues p r er Jir otaf,& -

Par üfùitsdvsr tes ks pro(és ta't devenas plus-onbreux, a Ma-
jeßéb a'ager/ée cetéjafice-d'un Ziutenant particulier.

ArrCt W Cofi déta'dt4 27 Mai, 1699. Regître N ? B. foli.
128. R 9

Qgirdonne que 4'Evêque de Québec, pourra faire bâtir des Eg-
life- en pierres dans toutes4es Paroiffes et Fiefs de la Colonie, où
in'en a point été faites ; au rmoien de quoi le Patronagé lui aparti-
endra, fane cependaùt qu'il puiffe empêcher les Seigneurs des- Pa-
roiffès et Fiefs qui en auront commencés, de les achever, ni même
ceux qui auront amafT"sde' niateriaux pour les Confiruire, lefquels
jouiront du Patronage des Eglifès en confequence de l'Edit du mois
de mai, 1679.

Declàration de-r6 7ui, 17O37 Regître N 9 B. folio 139. R P
Qui en confirmant ce qui a été-reglé par l'Edit du mois d'Avril

16 6 3; et la Declaration du 30- Mai, 1675; et en y ajoutant, or-
donne que le Confeil Superieur de QMébec fera dorefnavant compofé
du Gouverneur, general, de lEvêque, de l'Intendant et de douze
Coieillers~ Bavironze laics et un clerc; et le Procureur gene-
rat.

Lê Confil Superieur e vertu de cette Declaration a toujours été com-

poj epuis ce-tems jufqu'a la conquête de douze confeilters. Ony avait
ajouté des jeunes gens Canadiens, comm'affeurs, pour remplacer les Con-
feillers : mais ils nétaient-refçs qffeurs que l'orfqu'ils avaient fuivis
les conferences de droit d Procureur general, et lur le certßcat qu'il don-
nait- de leur capacité. Ces -Mesurs n'avaient que voix confultative, et
ferdnt deberative dans Is reçés dont ils-étaient raporters. Or

%ZM Ordre
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Ordre du Roi du 18 .uin, 1704. Regître N P C.folio i. R 9

Qui ordonne que dans les affaires qui feront plaidées au Confeil

Superieur, le Procureur general y donnera,fes conclufions de vive

voix, et qu'enfuite le Preident et les Juges le leveront et opineront

bas, enforte que le Procureur general n'ait pas connaiffance de

leurs avis; Et que dans les proçés par écrit, le dit Procureur ge-
neral donnera fes conclufions par écrit qui feront jointes aux proçes,

que les juges liront ava6nt d'opiner: mais que le Procureur general
fe retirera (lorfqu'l aura lu fes conclufions) lorfqu'ds opineront.

Et que dans les cas de tels proçés par écrit, dans lefquels il s'agira
d'affaires graves, et que le dit Procureur generaldemandera à être

entendu, il lui fera permis de rentrer dans la chambre-du Confeil,
et d'ajouter de vive voix à fes conclufions : mais qu'auffitôt qu'il
les aura donné, il fe retirera afin-que les juges puiffent opiner fans
qu'il foit prefent, &c.

Ordre du Roi du 30 7in, 1707. Regître N P C.folio -i. R9

Qu fait très expreffes inhibitions et defenfes à tous les -fujetsde
la colonie, de quelque qualité- et conditjon , qu'ils foient, -de ven-
dre ni faire boire aucunes eauxdevie, ni boiffons enivrantes aux fau-

vages, à peine de confifcation des boiffons, de peines pecuniaires et
de punitions corporelles en cas de recidive.

Cette partie concerne le Criminel.

Arrêt du Confeil d'état du 6 3uillet, 17l1. Regître N .
folio 63· V9

Qui or4onne queles Seigneurs-de la Colonie qui n'ont point de
Domaines defrichés et qui n'ont point d'habitans fur les terres-qui
leur ont été concedées en feigneuries, les mettront en culture dans
une année .du jour de la publication du dit arrêt, et y placeront des
habitans, faute de quoi, lés dites feigneuries feront reunies au Do.
maine de Sa Majef, à la diligence du Procureur Generai, fur les
jugemerfs qui feront rendus parle Gouverneur General et PInten-
dant. Qui ordonne auffi que tous les Seigneurs concederont aux
habitans les terres quils leur demanderont à titre de redevances, et

fans exiger d'eux aucunes fWnmes d'argent pour raifon des dites conc:ef/ns,
linon et à faute de ce faife, qui, permet- aux dits-habitans de leur
demander les dites terres par fomatipn, et en cas de refus de fe

pourvoir
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pourvoir pardevantles Gouverneurs et Intendans, auxquels il en or--
donné de conceder aux dits-habitans les terres par eux demandées
dans les dites feigneuries, aux mêmes droits impofés fur les autres
terres concedées, lefquels feront paiés par les nouveaux habitans
entre les mains du Receveur du Domaine de fa Majefté, fans que
les Seigneurs en -puiffent rien pretendte, &c.

Comm'il m'eJ revenu, depuis la publication de mon traité de la Police,
que quelques Mefieurs s'étaient fort recriés fur ce que j'y dis, au ch. r.
Art. 1. p. 7. au fujet d'une ordonnance rendue par Mr. Raudot, I-
tendant, en 1709. deux ans avant cet arret, qui comprend mal à pro"
pos les terres non concedées dans le Domaine que fi refervent les feigneurs,
et qui les oblige à faire les chemins fur les dites terrs non concedées (fau f
à eux de s'en faire rembourfer par leurs conceffionaires futurs).
Qu'ils me permettent de les prier d'avoir la bonté pourjugerfj'ai eu tort
ou raifon de faire cet avancé de lire cet arrêt, et defaire attention à la
claufe qui y efi inferée " Que, les feigneurs concederont des terres
" aux habitans à titre de redevances, fans exiger d'eux aucunes
" Sommes d'argent pour raifon des dites terres." - Si quelques per.

fonnes fe font trouvées dans le cas d'avoir obligé des feigneurs à faire de
tels <hemins, et qu'ellesfe trou vent befées de ce que je dis, j'en fuisfiché;
mon de#ein n'a point été d'attaquer aucun individu : mais j'ai crû qu'il
était de mon devoir et de mkt honneur, en publiant mon ouvrage de dire
la verité, et de demontrer les abus quiyfe font glifes, au prejudice des Ca-
nadiens, et contre la loi de la Province.

7e ferai d'ailleurs toujours fatté d'être raifonablement critiqu. Si je
mefuis trompé (ce qui peut certainment être) j'en conviendrai. ma-
is pour m'en faire convenir, il faudra écrire des rafons fans fiel, aux
quelles je me ferai toujours un plai/ir de repondre avec decence ; et je me
ferai un devoir de donner dans mes reponfes, les raifons et les autorilsfur
lefquelles je me fuis fondé pour me decider fur les points qui me feront
contdeés, aßn que le Public raionable, foit en état de juger de mes torts,
su des torts de mes critiques. Je fouhaite que mon ouvrage puife en pro.
curer d'autres pour l'utilité et l'avantage des habi i.de cette Province.
La critique d'un ouvrage et les reponfes de lauteur, t fouvent plus in.
Jru1ifs que l'ouvrage même.

Arrêt du Confeil d'état du 6 7uillet, 1711. Regître N P C.
folio 75. VP

Qui ordonné que dans un an du jour de fa publication, les habi.-
*F tans
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tans de la Colonie qui n'habileront point fur les terres qui leur ont
été concedées par les feigneurs, feront tenus d'y tenir feu et lieu et
de les mettre en valeur , faute de quoi et le dit teins paie, Sa Ma-
;ejfé veut que, fur les certificats des Curés et des Capitanes de la
côte, comme les dits habitans auront été une annee fans tenir feu
et lieu fur leurs terres, et fans les mettre en valeur, ils feront d'é..
chus de la proprieté des dites terres, et icelles reunies aux domaines
des feigneurs, fur les jugemens qu feront rendus par l'Intendant,

beclaration du 2 Y/ouA, 1717. Regitre N P E,folio 2r. R 0

Qui ôrdonne que dans les Colonies, les notaires tant Roiaux
que feigneuriaux, feront tenus de lier enfemble par ordre de datte,
les minutes de tous les aétes qu'ils pafferont année par année. Qsui
veut, que les Procureurs du Roi ou Fifraux des juflices feigneuriales,
feront tenus de fe tranfporter chés les notaires dans les trois preai.
ers mois de chaque année, pour vifiter les minutes de l'année pre-
çcedente, et voir fi elles font en bon état, dont ils defferont proçés
verbaux qu'ils remettront au Prcureur General, Que les juges
Roraux et les juges Seigneuriaux, à la requète -des Procureurs du
Raz ou Fifcaux, feront tenus de fe tranfporter après le deçés ou les
demiions des notaires en leurs domiciles pour faire inventaire des
rninutes de leurs aEles, qu'ils feront lier enfemble par ôrdre de datte
d'arnée en annee, et enfuite depofer au Greffe de leur jurifdidion,
dont le Greflier donnera copie du dit inventairegratis aux héritiers

es dits notaires decédés ou à ceux qui fe feront demis , et que les
Greffiers qui feron>t depofitaires des dites minutes, feront tenus de
donner, du jour -te l'inventaire des dites minutes, pendant cinq
gnnées, à 1 hén7trer ou aux héritiers des dites notares, ou à ceux
qui fe 'ferrt -demrs, la moitié des falwres qu'ils recevront pour les
expeditrons -qa's en delvreront, &c.

l ferait bien à foubaiter pdur le -ben general, qu'il fut rend à <et
-grd 'wne ordannanee rd la Piçavmee pour remettre en fonçe -le contenu
-ddks'eette -dedarattu». Les anciens notaires l'obfervent, ,mats les, vM-
vMdWar r/tii l'igndrent te tiennent point leurs minutes en regle,-une pareille
negligence produira peut être par la fuite beaucoup de preçé, -par la perte
des acfes et conventions qui fixent la proprieté et l'état des familles. Les
notaires lili le -crargnehs plus aucunes vifes de leurs études, ne s'embar-

' rafjent point de les avoir en bon ordiee.

Edit
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Edit et Declaration des mois de 7anvier 1681. et 5 Joui i7c8

Regître N P E.foios 53. V 9 et 54. R 9

Qui ordonne que les voix des officiers dejudicature parens ou ai..
liés, aux degrés y marqués, ne feront comptées que pour une,
lorfqu'elles fe trouveront uniformes &c.

Declaration du 15 Decembre 172r. Regître N 9 ,. folie
1o V 9

Q.ui regle la maniere d'élre des tuteurs et curateurs aux enfans
mineurs &c.

Cette Declaration fe trouve imprimée dans le traité des minorités
Page 732. Et on doit avoir recours pour l'entendre aux autres 4edara-
tions qui concernent les tutelles et curatelles, qui fe trouvent dans le mime
traité.

Arrêt du Confeil d'Etat du 3 Mars 1722. Regître N O E.
folo io6. R P

Qui confirme le reglement fait par Meffrs.DeVaudreuil et Begon,
Gouverneur et Intendant et l'Evêquede Québec, pour le diaria
des Paroiffes du Canada ; enfuite duquel eft le dit Reglement, -&c.

Reglement du 9 7ain r 723. Regître N P E.folio x[36 R 9
-Concernant ce qui doit être obfervé au fujet de la conceffion des

hans dans lçs Eglifes du Canada, &c.

Declaration du 4'fanvier 1724, Regître N 9 F.folia 2s Y ?

Qui ordonne que les minutes des notaires.defhitués par autorité
tde.jufice, ou gutrçennt, ainfi qfte celles des notaires decçdés, ou
gi fe feront demis de Jeurs emplois, feront depofées au Greffe de

.la jurifd4aîon,,dans-le Seffort de laquelle les dits notaires ont été éta-
bls, aux formalités cQntenues par la declaration du 2,Aouft 17 L7 &c.

Arrêt 1lu ConfeiliEtat du 22 Mai, 1724, Regître N 9 E.folio

3 2V9 -

Qui:fait très exprefies inhibitions.,et defçnfes à tous.juges et fei-
gpetirs delacolonie d'acçorder en aucuns cas, fous quelquepretexte
que ce foît, aux domiciliés de leursdiftrias et.feignepries, aucunes
permiffions de tenir cabarets, fous peine de defobeiffance, et qui

*F 2 commet
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commet^ l'ntendant et non d'autres pour accorder de telles per-
millions, &c.

Declaration du 22 Jdri11732. Regître N P G.folio 12. R 9

Q4ui concerne les requêtes civiles et en opofitions, à faire en la
Colonie, contenant dix articles; et qui deroge à l'ordonnance
de 1667, &C.

Arrêt du Confeil d'Etat du 15 Mars 1732. Regître N ? G.
folio 20. R ?

Qui en raiellant les arrêts du 6 Juillet 1711, concernans les fiefs
et feigneuries, defend à tous feigneurs et autres proprietaires, de
vendre aucunes terres en bois de bout, à peine de nullité du contrat
de vente et reftitution du prix des dites terres vendues, lefquelles fe-
ront reunies de plein droit au domaine defa Majefé ou à ceux Jes
feigneurs &c.

Cet arrêt confirme que les Seigneus ne peuvent point vendre de terres
en bois de bout, et ce que j'ai dit fur l'arrêt du 5 Juillet 1711.

Declaration du 6 Mai4r7 3 3 . Regître N 9 G.folio 36 Y Pl

Qui prefcrit aux notaires du Canada, tant Roiaux que Seigneu.
riaux, les formalités qu'ils doivent obferver dans la paffation de leurs
ades; qui defend à tous notaires de fe defaifir des minutes des ades
par eux paffés, et de les fuprimer ou rendre aux parties'ouà d'autres
perfonnes, fous quelque pretexte que ce foit; qui veut que les no-
taires faffent mention dans les contrats de vente, d!échange et autres
ades tranflatifs de propriété, de la nature des terres et habitations
qui feront alienées, d'y inferer auffi, fi elles font tenues en fiefs ou
en cenfives, et d'y denommer le feigneur de qui elles relevent, et
les devoirs, cens, rentes et autres droits feigneuriaux dont elles font
chargées, foit envers le domaine de fa Mjefié ou envers les fii-
gneurs particulièrs; que les dits notaires feront en outre tenus d'ob.
ferver dans les dits ades qu'ils pafferont; toutes les formalités pref-
crites par les ordonnances du roiaume. (qui fe trouvent dans làfçi.
ence des Notairespar M..de.Ferriére) Et qui enjoint aux Procureurs
du Roi ou Fifcaux les opérations.qu'ils doivent faire dansles vii'es
chès les notaires les trois premiers mois de chaque -anfée en cxe-
cution d la declaration du 2 Aouft 17r7, &.c

- - On
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On.doitprefumer de la negligence de cette declaration, que les fautes qui

fe c.ommettent tous les jours par de nouveaux Notaires, procureront dan
la fuite des tems une infinité de proç s, qui feront dýfciles à juger faine.
mgt, les afe7s de ces nouveau.x notaires étans en general tous defeJueux.

Declaration du 6 Mai 1733. Regître N 9 G.folio 38 V 9

Qui établit des regles, tant pour la forme que pour le depôt des
conventions matrimoniales &c.

Declaration du r Offobre r 74-1. Regître N P G. folio 85 R 9P
En addition à celle du 15 Decembre 1721 pour regler la maniere

d'élire les túteurs et curateurs aux mineurs, qui ont des biens fitués
en Europe et dans les colonies, contenant 9 articles.

Declaration du i Fevrier 174.3, Regître N r. folio r. R P

Qui ajoutant à celle du i Oobre 1741 expliquà et ordonne plus
amplement la maniere d'élire des tuteurs et curateurs aux mineurs
qui ont des biens fitués en Europe et d'autres fitués dans la, Colonie.

Cette declaration fe trouve imprimée dans le traité des minorités
Page 765.

Declaration du 17 fuillet 1743. Regître N 0 1. folio 23 . RP
Qui autorife le Gouverneur et l'Intendant de cette Colonie de

faire les conceffions des terres, à proceder à la reunion au domaine
defa Majeflé des terres concedées qui le trouvent dans le cas d'être
reunies, faute d'avoir été mifes en culture; à connaitre à l'exclufion
des juges ordinaires de tous les conteftations entre les conceffionaires
ou leurs- aians caufe, tant par raport à la validité et à l'execution
des concelfions; que pour raifon de leurs pofitions, étendues et Il-
mites; et qui explique en huit articles la forme de proceder, foit aux
reunions des concedions, foit à l'inftrution et aux jugemens des
dites contefiations: et qui montre les voies qu'on doit fuivre pour
fe pourvoir contre les jugemens rendus par les gouverneurs et Inten-
dans fur ces matieres &c.

Ordonnance portant reglement du 28 Aouji 1745. Regître N P
I.folio3 5 : -R 9

'Qui fait defenfes à tous cenfitaires de bâtir ou faire bâtir aucunes
maifons et étables en pierres ou en .bois fur des terres, à moins

qu'elles
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u'ellés ie fofeit d'un a'fpë-ft 'et 8ëmi de front f'ur trente ou quarante

de prféâdèù'r, a pèinedé céit tvré-s 'fburno-is d'amende et de demo-
litio'n des tn'ait6n's et étàblls; -et qui Ieut je'rtnet feulement-d'y faite
confhitruifè dës granges en bois polur y ferrer les grains, foins ët autres
denrées qui feront recueillis fur les dites terres, &c.

Declaratibn du r OWeore 1747.. Regitte N 9 I.fOio-47 V 9
Qui en interpretation de celle du 17 Juillet 1743, cohternant les

corrcefflions des terres :dans la -Colonie, ordonne que les jugemens
qui feront rendus par les Gouverneurs Generaux et Intendans,.ou
par le's officiers qui les rePr-fentent' fur les dites matieres, -dont la
co~nñalâance léùr eji attribue privatteret' à lous autres juges, foient
executoires par provifiorn et nôon obftant l'apel qui pourra en être in-
terjetté et fans preudice d'icelui, en laiff4nt. à la -prudence des dits
Gouverneurs et Intendans, de n'ordonner,' loriqu'ils le jugeront à-
propos xé:èciition "'Fvifire de -leaisjogeriens, qu'a la chatge de

ed6«lmer lêsse t/ n'ate iautis, -iarÏla partie en -faveu'r -dla-queHe
ils auir'ót été ren us &c.

Reglement du 21 dvril Ig49. Regître N 9 I.folio 7.o. V 9
Qui fixe-les droits, falaires et vacations4des officiers de.jufice,

>uges Sùperieùrs, Juges Siba1terhës, Grefi'ers, Notaires, Huiiffers
et Ser'gens âttädhe aux -dçferentesuniuaitionsérabhessen cette-Co-
'lorie, 'av'c'dédre des' ifter&c

-On a7p fiprfié1es 'dits, blédaýáriMis, Zdgtèans et'Ordonnances du
'tkoi, ~ui »ccernsåt'lesifiaties-èinínellés, -les irfPirtsd' Amirnaté, dela
Cmpagnie îles T»ids etdes -Cwftarits kdigienfes, qçi nediventtre
I';üuiuies ojideratio»s lans le %ttfåit kozin1 nen*bnt, -paragueIes-habi-

tåà?W de cêfte'Preisce-ne 1doifttit rcd ew z e'les -oix qui casternem t lkÉrs
Sptiés éi^iéursdi-àitre dtrItts; tdWi brámntii àETAe.

EXTRAIT
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E x T a AIT es JuZgenes, ReglenWea e rdon-
nances des Gouverneurs Generaux et Intendans
concerpapsý la Juâtice, tirés de Ike‡rsdJtn
dance.

Reglement de Mr. Raudot, htendant du wo Ofotxbevo 5. Re-.
r.eN9 I.flio5 Re

,UZeteiL~1,tndc lus £cie a p eQhïpidneQUtri. 4etermnegpe les juges Seigupriau;c sle inpgi&n
,ertatifcan,tiendront leursý .ap4i,es ,qe esfm8 ne
fçavoir, à Batifcan le vendredy, et le famedy à Cham'

- ' plain, et-qui leur&,efend de tenir des audiancesextragr-
dinaires, quand même ils en feraient requis par les par-

ties, .et de .,redrqacuns droits des parties, à peine 4e reftitutjon
du qua ,p~; Áet qii permet, ftµte de c ire aux.habitans4es-Sits
fèigtep4es¯ de Se pQurvoir pardevant ,le ie4tenant Qepprgl 4
Trois Rivieres.

Jugement,-4ue»d-Zu-2 Q'- kre.xo. Regitre N P Lfrli 6 R,9

Qui ordonne que le S. Vincelot,;Seigneur du Cap St. Ignace,
fouSiixr à -lon fçinier Pufgu'ace .u'i1 forte.de La ferme, les;grains
~ecffire.s Ipour la fqbs. ce.efa faguille, -t gi1 comdamïae Ieçjlt
feraer , lui.pgier los aios et agnt-gu'il luidoit, en plufiqus
terrne -

Jugement du iêdme.du Novembre 1705. Regît-re N P ;I.flio

Qui reçoit la Veuve Mény, cenfitaire du Seigneur D'argentepay
apellante, 'd'une-fenitnce.ertdue.contr'elle -par le Juge Seigneurial
de l'Ifle-et Comté d'Orleans, qui.lacpmdamne au paiement de cens
et rçntç,-etqui.renvoiefi àegipr <r c. 49 E ray cln-

Jugement
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Jugement du même du 2r Mars, 1706. Regître N 9 Lfolia

28 V P
Qui ordonne, conformement aux regles de fucceffions prefcrites

pour les fiefs, en la coutume de la Prev8té et Vicomté de Paris, fui.
vie-en la colonie, le partage de la feigneurie des Grondines, entre
les héritiers.

Jugement du même du 25 Mars, 17o6. : Regître NP fI. 'folo
31. V P

Qui caffe, annulle et refcinde, un contrat de vente faite d'une
terre par le -nommé- Gervais à Jacques Dubois- mineur de 25 ans,qui voulait fe pourvoir par lettres de refritution pour lezion d'outre
moitié; qui ordonne que le vendeur reaituera à l'acquéreur fon ar-gent, et que l'acquéreur lui remettra la dite terre et lui paiera larente de douze livres dix fois échue qu'il lui doit, et lui raportera'les
quittances des-cens et rentes feigneuriales depuis fa-poffeflon.

Jugement du même du 17 ufln, -1706. Regître N P I.flia
54. 9

Qui, fur les conteffations furvenues entre la dame de Verchereset le Sieur Dejordis, Seigneurs, quant à la proprieté et poffellion desIfles Bouchard, ordonne que le S. Dejordis jouira des dites Iflés etdes bâtures autour d'icelles.

Jugement du même du 2 Juillet 1706. Regître N P I. folio
54. V P

qui ordonne que tous les habitans des côtes dans l'fle de Mon-treal, où il y a des communes,' feront tenus (chacun en dreit foi) dedeferter la portion de la commune' qui fe trouve vis-à-vis fon habita.tion, à peine de dix livres d'amende, fi mieux- ils n'aiment la partagerentr'eux, pour en jouir chacun en pleine-proprieté fur le confentementdes feigneurs, et fur les conventions qu'ils feroit entr'eux pouïr ledit partage, a condition de laiffer un chemin de 36 pieds de large.
Jugement du même du 2 Juillet, I706. -Regître N 9 I.follo -

1 - 55. 'R.?
Qui ordonne que les habitans de Notré Dame des Neiges, etautres danse l'Ille de Montreal, jouiront de leurs concefions efans

que
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que la claufe qui y e{f iiferée (4co«rir la cnßßation de leurs tgrrdsd«s1 ecas ou ils- donnaftmt de Pfe vi et utres bif nt enyvrantr
auxfauvages) puiie tirer à aucune confequçnce; et qui leur enjoiatd-obferver les ordonnances rendues à cet egard, à peine d'être punisen cas-dç contravention, fuivant la riguejir diçelles.

Jugement du même du 2 zillet, 1706. Regître N P I.foli

Qgi, fur les reprefentations des h4bitgns de 1Ie deV0otréal, q.ge
dans les coitts,de c9ncefio.ns de leurs terres, ily a ue çltifç,

r l@quýIelle lesfeignéurs de la dite Ifle doivet'peendre touis le bois
ui leur feropt neceffaires 'fr eurs- terres,qui n'étant pas bien ex-
tquée, met les feiginursen état dç prendre-une fi graMe quantité

de bois, q'ils pourzient- ruinçr togt à coqp leurs terres, ord.one
que les feigneurs de^ la dite Il1e, ne poQurragt. quant aux bois de
chauffage, n'en prendre que fur un arpent en cha-que terre de foi.:xantø arperg,, e7 refi an oujours 4yx- dits feignegre le-droit de
preidre fur les dites terres, tats1les: bois qui leur feront neceflaires
pgr leprs bâtimens et pous is ouvrages publics.

Jugemert -du même'dW 1-2 9ullèt, 1760: Regître N 9 f.f pi#
6 Ve

Qyi, fuir les r-epréfntatiois eS Sçignçurs de lVlgAtreaj, qte les
a s quifs 09% donéçe conce$fiQris refufent de feur paier

1es.cens etxantes, fug lere:ç¢e ce leurs terres pe font pas bor-
nees, ce qwi arrv prla fîti4es habitans, qui ne font pas en état
de paier les'dits bornages, et non par les dificultés q.en font lq
feigneurs, ordonne, que dans les conceffions ou les eigneurs fontgarans du:b'tngel Jks rfuires n fmt'bonnçs, lorfqm da fçixante
arpens il n'en manquera que cinq, -t des autres à proportion; Qi
defend aux habitan, d'iintenter aucuns praçés furce fujet à leursfei-
netrs ,à peiie -deLtts- depens, dopmages et interfts; et s cas

que les co4c'eli6#s avec garantie, if fe -nanque plus de cinq
'rpçsx ¡lfera germs aux feigneurs de rembourfer ce'qui manquera,
ftir le p edde ce-que valait larpent en boisau-tems de la-corioelon,
fans qu'ils foient obligés de fournir d'autres terres; et qui ordonne
-que les;ite Iabitanspaieront taus ls arrerages du pgffé,, fuivant et
au jour qui effportepar'eurscontrats- et qui permet aux feigneurs

r lesycontraindre; et qui comdamnt les halbitans a. paier cejx à
- -Paveir,
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l'avenir, après que dans l'an et jour, les feigneurs leur aurontile-
clarés qu'ils font~prêts de les faire'borner, en paiant par les dits ha.
bitans le bornage, ainfi qu'ils y font obligés.

Jugem¢»t du même du 28 uillet, 1706. Regître N P I.f pii
58. Vq

Qui-ordonne que les habitans de Montréal au nombie de treize,
qui poffedent des emplacemens dans la rue baffe à Montréal, feront
tenus de paier aux feigneurs les rentes dont font chargé les dits&m-
placemens' fi mieux ls n'aiment, fuivant lès offrès.que' leur font
les feigneurs, leur remettre les dits emplacemens, en les rembourâ.
fant des b^timens qui font deffus con&ruits, et dés autres depenfes
qu'ils y ont faites, à dire dexperts, dont les parties conviendront
devant le juge, ce qu'ils feront tenus d'opter-dans un mois,,finon
Poption deferée aux feigneurs,

- Jugement du m/me d 7 douf, 1706C Regîre N e I. foli
58. V 9

Qui, fur une requête prefentée par le feigneur du fief de Lauzon,
Pointe de bevy, fur une dificulté avec le nommé Michel Guay un 
de fes cenfitaires, touchant la ligne de feparation d'un efpace de ter-
rain qu'il, lui a vendu pour Eufage et commodité du moulin banal
d'e la dite feigneurie, ordonne, que les lignes. de feparation et la
clôture faites par le feigneur demeureront dans Yes endroits ou elles
font fixées; et qui fait defenfes au dit Guay de l'y troubler, et ce
fI'r le proçés verbral de verification dreffé par le Sieur-la Joue et la
Riviere arpenteurs jurés.

Jugement du même d 34Septembre 706. Regître N 9ý Ifell
62,R q

Qui, en execution du jugement du 28 Juilflet zro6; ordànne
que les feigneurs dé Montreal, après avoir. fits t'iné'fomniation' aux
habitans prefens et aux domiciles de ceux abfens de palier les rentés,
faute par eux de le faire, reuniront les dits treize emplacemens à
leur domaine.

Jugement du rene du 2r Novembre, 1706, Regitre N x- 1 ;
felii 74R

Q.ui, fur les contellations muès entre les nommés Efançois-De.
pres



JufPei. )Jugemen des Gouverneur. et JZtendans. a-
,prés et Pierre Curte, au fujet de leurs lignes de feparation tirées par
La Riviere arpenteur, le 25 Odtobre ~1706: et par Jean le Rouge
aumfi arpenteur les 17 Juillet 1700 et 23 .Juillet 1701 ordonne que
les lignes tirées par la Riviere fubfineront fuiv'ant fon proçés verbal.

Jugement du même du 18 Mars, 1707. Regître N 9 I. folie
93-

Qui, fur-les reprefenaations du Seigneur de Varennes, ordonne
que les alignemens de la commuhe, pretendue par fes.cenfitaires, fe-
ronttènus fuivantles bornes plantées par le Rouge arpenteur, qui
font aeclarées bonnes, vu que ce font les plus anciennes;, et qui or..
donne-auffi que'la maifon bâtie par le nommé Biffonet dans la dite
commune, croiant -quie c'était fur l'étendue de fa terre, et les bâti.-
mens qui er dependent refteront tels qu'ils font, avec defenfes aux
habitans del'inquieter.

Jugement-durmem< du-zz Mars, 1707. Regître N 9 I.fo/il
94R9 O

Qui,- dans -une conteftation de ligne de feparation entre Charles
ét Julienie Sieur, et Jean Baptifte Gatineau, au fujet d'une con-
ceMion donnée au dernier par le Seigneur d'Yamachiche, ordonne
qu 'le Proçés,ÀirbaI ladfue e tçév d dite ligne fixée par M. De Catalogne,
feï-a execute.

Jugement du même du 29 Mars, 1707. Regître N .folia
96V9

Qui comdamne les habitans de Beauport, pour rendre le chemia
du $ault de Montmorenci praticable,, à conftuire un pont fur la
riviere de Beauport, ,qui fera, plaçé dans l'endroit le plus conve-
nable, et à y travailler tous à proportion de leurs poffeflions.

Jugement' du même du -x5 May, 17>7. Regitre N P I. flia
1o R 9

Qui- ordonne à 'tous les cenfitaires habitans de la feigneurie'de
Neuville, à la denaride de M. Dupont Seigneur du dit lieu, de lui
exhiber et fournir les titres de concefion et autres contrats, en vertu
defqù4s'ils poffedent leutr terres, de lui paier tous les-arrerages
qu'ils'pegvènt lui devoir, et qui leur enjoint de tenir feu et lieu fur
leurs terres dans fix mois, faute de quoi permis au dit Seig-rê@ de

*G 2 gätrer



12 Jùlee? Y/ag»>ers dey
ré htreYea. pO1111k cIes 8ffies tétres, 'et d'en diifbdfr -cýr&mte bônal
Lui Tfeffnbkifa.

CejgeÎei -@ i ndu~ eàk cokeqiânie-des drficles, 73 fffe ýtSfe Je la,
oùtume iieelà Prevoofie de T'icinWi ede Pdris, jUIVUà enz la ictonie. -

~Jug'emýent denmedu -2 Mbkeg74,. Atte NO I'foc

d'JViàf ÎÈe 'e ë' co n'L-e e 1 -ÔI Îép àr hi neU It &e leontt 1àa
LScfheard iLdlàba8e dîtý1à~ tt3M1'e, ed'uiin 'êeie de trdrs àripns >d'efrobt
Ou erfviron, fu-r -iè efù&ùr, 'qù'ils6bt~eiri à ~&r&~~ïe
en Wr<fu *de"J*'gigêîéra 1rÙi-C nre du 21.> y-l, I7 bf63 9qu'ts -;iarttt 'CI-

dévât cô'ncedée'I Erânýbis I;vehois ,lèet 4iüti defenfd -*à-ce ýdetxiIr -
-de lTy troulier -et de lui drrfpdter là pjJopriière le la dite tètVe, à,

Pi/edâe lb s-eeÉen*, do- î- - «J -et mmags nert., Iêt qui COfldàfIWfl én ot
les feigneurb à la garantie de la dite conceffioft.

yg'ënffen t du - Yrnie-du 5 Juin, i 7ý5>/ jkg91tf 'Nq IL. fti
IQ.~ulrùr la rqciFte dès -rîVeJ detau~~»$e

cXsk1îis reéîgnêiifsa -terre ýar eiTx iC-ncê-dl7e à nh-i ofié Moveau1Un.
'aûtepar li d!e-arvoir paiýsgcéns et,,rnýfes 1rèpiis ah1 tekis côiili-

Jêfbl, eýt cji dêcharge-lâ 8ifeteierè-i"e tiIs2hiF tliýqÙres Crées pk-
le dit Montauban, 10

Cejugsnet a été rendlu en oC.fequente &, l'irticle i iorne, de la -cou,
turne de la Previté et J4comté de a.Przri.-pdr -le droit de bailleur d4eod#,.
dont l'hipQthéque pour les-. cens et rentes //14 fontdutfa

lŽpJit~a iy'êriùre.dus,</1preerable % toute

Q.ui, tn:cbnifoqgente de-l!arrêt 4Wt Gonfbil cU&Eat -dui rPqdu 4.
Jui-n iEý86, permet aux ha&~ta'tis'.rd la- Seigneurie des Mille Ifies ou~

'Terrebonne, fur la plainte -qu'ils font du refus du &. Du~r leur
Seiînék z»eâ2eû7r 'bàir u n mou]T'n4iýbnal, cde côn~fir'ifre'n

gân l'Ëdoi* 'e ,IaSe'ignêurie ?u"IS :bgè-ront a prgpos 'çe ce
éérefeiéf ùfejignefr, ¶11i fe dÇpJrte del arct, ieifànt

Jugement
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emeïnt du-mnime du 75 uin, 17oy. 1aegîre N C? I.fio

Qui fur les plaintes du no m'é Robert Drafon, que le S. lHertel
le menaçe de l'évincer d'une terre qui lui a été concedée par M. de
St. Ourts, lorfqu'ikidtait Seigneur:dela Côte:St. Lauia, foripretêxte
qu'elle lui a été concedée à des irentes-trop modiques, quoiqu'il les

tpaijfqu'ao-rs au dit Si. Here,.et-qu'il l.ialev.eles bois fuor la
-terre, esdonne que ledit (Drafon deme-ureraiproprietar-e incomma-
-rable de ta.tere-en queffione jet qni fait aefees au S. lHettel de le
4roubler dans fa4jouifalnte, -et-d'y prendre-ni enlever-aucuns bois.

Jugement du m/me du 21 >n, 707. Regître -N>? i.folio

Qui, fur les conteftations nmesentre les habitans de Berihier et
-de '1Jie-auXtCaftors-et leur Seigneur-au fjotdescommuines, ordonne
que le dit Seigneur-renteera dans lesditeS-cQmmunes poursen4&hfpofer
eomme&bon lui -femblera, -et decharge les dits habitans di droitau-
<quel ilfrataientrobligés pour.eelles, à la charge.qu'ils feront garder
1ènrs:befiaaix -far Irs terres, et àtpeine -de ciinq divres d'amende,
cntre-eeSx>'i res'kifferefttiler dans îles dites communes, laditte
amnendesau proft'du ltSeig'ier; et qai ordonne aux-habitans de
setirer 4ious htit.jdurs -eurs beiax&s- iescommunes.

Jugement 2du 'Mme.ilu- a7 *fun 1707 'Regître'N'.P I.1
9rg"R 1,

Qui, vu le proçés verbal d'alignement du S. de la Sizeray arpen-
teur, ýl'entreifs-terredle&nommésY-Daval .etla Viletteo, ordonne
qu'il fera executé et qu'en confequence les dits habitans jouiront de
leurs terres,- ainfEet-de mêmequ'elIes font bornées et alignées, et
qui les êomdamne à -erchacun,par.moitiéles fTiis-deI'arpenage.

'Jugnfit da mme du '29-jfin, 1707. Regitre N q I.flo

ut, 'du confentemetit 'du Seigneur de Varennes, ilecharge [es
cenlitâires aulreniblay; du dioit _quil a ur eux, d'aporter mou'dre
leurs grain's au moulin du'Cap ¢d Varernes, étant éloigné de plus
de deux lieues et demi- de ledrs'hîbititions, 'à la èharge de paier au
dit Seigneur par chacun an, un minot de bled par chaque deux ar-
pens de front, et qui les exemte auffi, de fon confentement, de ve-
nir lIán'ter le May devant fon manoir. - Ce



z4. ruflice. eagemens des-Gouverneurs et Intendans,.
Ce jugement confirme ce que j'ai dit dans mo» Traité des Fiefs Chapitre

IX. Art. 34. page 38. in fine, qu'il n'a point été fixé en cette colonie,
ainfi que dans la coutume de Paris, aucune étendue pour la banalité de
moulin.

Jugement du m me du 30 uin,-1707. IRegître N I.LA,
1 21. R q

Q.ui, furles conteftations mues entre Meffrs. Dufablé et Raddifon,
pour la proprieté des Ifles adjacentes à l'Ifle Dupas, ordonne que
Mr. Dufablé demeurera proprietaire de l'Ille apellée St.-*Pierre, et
et Mr. Raddifon de celle apellée :Ifle à l'Aigle, pour enjÔuir'un
et l'autre,-comme de.chofe à eux appartenante.

Jugement du m'me du i Juillet, 1707. Regître NO I.folio

Qui, 'fur les reprefentations -des habitans de Berthier, que -le
jugement du 21 Juin dernier au-fujet des communes leur porte un
prejudice notable, ne pouvant 'faite valoir leurs terres que par les
beftiaux qu'ils ne peuvent élever et nourrir que dans les dites com-
munes, et que le dit jugement n'a été demandé que par les dits ha-
bitans de 'Berthier dans -l'Ifle aux Caflors- qui ont des communes
dans d'autres endroits, ordonne que le Seigneur fera tenu de clore
ou faire clore les terres concedées dans 1'Ille aux Caftors, enforte que
les habitans .de Berthier puiffent jouir de leurs communes,. et
jufqu'a ce furçeoit le paiement qu'ils lui doivent-pour le droit de
commune.

Jugement du même du 1uillet, 17U7. Regître N 9 I.folio

q9ui ordonne que la commune de Notre Dame des Neiges en la
Seigneurie de St. Sulpice fera-partagée, enforte ,qué chaque habit-
tant joindra à -fa -teire une portion de la dite commune, -pour en
jouir ainfi que de fa terre, à la charge que les dits habitans defer-
teront inceffament à trois habitans, fur la part defquels le moulin fe
trouve dans la dite commune, et que les feigneurs.feront tends de
leur remplaçer, la quantité de terres qu'ils perdent à caufe du che.
min et du moulin, dans la profondeur.

Jugement
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Jugement du-même du 21-dûufi, 1707, Regître N q I.foli
127 R9

Qui, en conféquence d'une ordonnance de l'ancien Evêque de
Québec, lors Evêque de Petré, Vicaire Apoffolique en Canada,
du 28 May 1671; ordonne que les Curés de l'Ange Gardien pren-
dront à perpetuité leurs bois de chaufage qui. leur fera neceffaire par
chacun an, fur la terre du nommé Huot concurremment avec lui et
fes aians'caufe..

jugement du même du 6 Otiobre, 1707.- Regître N q I.folia
13 7 V 9

Qui ordonne que Louife Vital, vu lés mauvaifes affaires de Con
mari, Jacques Denevers, fera feparée dé biens avec lui; et qui com-
damne le mari à lui paier les deur tiërs de ce qu'ellea aportée en
mariage et fon douaire, pour la fûreté duquel l'argent fera mis fur
un fonds, et que ces deux tommes feront mifes en ordre par les cre-
anciers,- fur la-vente des biens. du dit.Denevers.

Cejugement a été, rendu en cnfiquence de l'article 224 de la coutume
de la Prevté et Vicomté de Paris fuivie en cette Colonie.

,Qrdonnance du même du 22 Otiobre, 1707. Regître N q I.
félio 138 V q

Qi,- en confequence dès-ordres de fa Majellé, fuprime la haute
jûffice de la Seigneurie de Sillery et du fief apartenant aux Jéfuites
dans la ville des Trois Rivieres, et ordonne que les habitans de la
dite Seigneurie plaideront à l'avenir en premiere infiance en la Pre.
vôté de Q.uébec, et ceux du fief en lajurifdi&iondes Trois Riviéres,
et qui conferve feulement aux jefuites la moienne et baffe juflice
dans-la- dite Seigneurie et dans le dit fief.

- ýJugement du même du 13 'uillet, 1707. Regître N q 1. folie
144. R q

Quiautorife fixhabitansdelariviere Ouelle defaire la pêche à Mar..
fouins fur là devanturede leurs terresr, fur ce que Mr. de Boishébert,
feigneur du dit lieu, a dit, qu'il leur avait accordé le droit de pêche
àM rfouins par leurs contrats de concefions.

Jugement

25
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Jugementdu nrême du t6 Mars, z7od8. çRgtreN IL fte
33e R-

Qui, fur les reprefentations des Seigneurs de la Côte de Beaupré,
fait def-enfes à toutes perfonnes, de quelqre qualité et condition qkWlles
foient, de chaffer ni pêeher fur les grêves des dites côtes, iflets-et bâ-
tures, fans- permifion des dits- S^igneurs, à~peine de cent livres--ia.-
mende et de confication des- armes.

Jugement du même du 22 May, 1708. Regître N9 IL fli,
35R9 -

Qui. ordonne que les- lignes tirées-par la Joue arpenteur-etJes
bornes par lui plantées entre les terres des nommés- Belanger et Le
François, demeureront confequemment à fon- proçés verbal, et- qui
fait défenfes aux dits habitans de fe troubler l'un et-autr,- et leur
enjoint d'entretenir la cloture de lignes- frais domxwi&

Cétte~dèrnièrepartie du jugement-eß fzivant ParticI ZQ9 '*0 Qu-
turme de Ià Prevoté et /icomté d P~ris.ie en Lá C2kmî.

Jugement du même du 27-May,. -oS. Regîte N II.fle -

38 R 9
Qui, fur les reprefentations du Seigneur de Broucherville, ordonne

que les habitans de-la dite Seigneuri feront borner leurs terres en
la profondeùr, fuivant les bQrnes4e leurs Devantures et res RTiiùbs
de vent portés par leurs contrats à leurs frais; et que tous les cenfi-
taires habitans de la dite Seigneurie feron:teaus dp:planter et-en-
tretenir en beo-,tat un poteau de huit; pQuces-, auniu- p. en q iarré
au pied 'e-chacunes de leurs bornes, quiawre-qyare pied en terre
et trois dehere, fous-peine-dedix-lisresdameesIe.

Jugement du même du 27 Mai, -17c8. Regitre xN II. fpls

Qui annulle une tranfaeiori entre- 5eiùnéeiethris-e't-Laurent
Archembault-, paffée -devant. Mre. Senet Notair.àa Foiite, piux
Tieinblesde Montréal, l'expofé .de la dite tianfaétion"éfant fiux ret
qui remet les parties au même' et femblable état qu'elles étaient
avant la tranfa&ion. -

Jugement du même<&r î5 juin, 170&. Regître N9 I.fihi

Q,ui maintient le noîuftné-Péârault habit&t ife Ëédaeoûdatis-la
proprieté
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proprieté et jouiffance de fa terre, fuivant le proçés verbal de- Mi-
chel le fevre arpenteur du 22 Fevrier, 1703, à la referve d'un ar-
pent et demi, cy devant donné aux fauvages de la miflion de Bé÷
cancour pour conifruire -leur fort; et qui ordonne au feigneur da
lieu, de paffer au dit perrault contrat de conceffion en vertu di dit
prôçés vetbal, aux mêmes claufes et conditions que fes autres cen-
-fitaires, finon que le prefent jugementlui fervira de titre.

jugement du même du 20 uin, 1708. Regitre N 9 2. folia
56. V p -

Qui, fans avoir égard à fes jugemens des 2b Mai, 17o6, et r
juillet, 1707, et a l'accord fait entre le feigneur de Berthier et fes
ceifitàires qui eff decfaré nul, ordonne que les cenfitaires de l'ifie
aux Caflors feront tenus feuls de faire une cloture bonne et fQlide

e travers en travers de la dite Ile, moiennant quoi ils feront de-
dhargés de la rente à la quelle ils font obligés pour la commune
par leurs contrats de concefiions, leur permettant d'en joçiir, ainfi
que les autres habitans de la dite feigneurie.

Jugement du mrnbne du 3r Octobre, 1708. Regître N 9 z. fa.-
lie -91. V 9

Qui, à la dtm-nde du feigneur de Berthier, 'reunit cinq terres
d'habitans au domaine de la dite ýfeigneurie, faute par eux d'avoir
teni feu et lieu, et avoir fatisfait aux claufes de leurs conceffions;
et qui permet au feigneur d'endifpofer comme bon lui fçmblera#

jugement du winme-du a2 Ofaebre, 1708. . Regître-N P 2.fe-
lio -96. RP

.yi>hoiñlóoque un avis de parens pour l'éleaion d'un toteur à
Dorothée Léonard mineure de neuf ans, et qui inifitue le nomme
Jofeph leFrançois pour tuteur à la dite minewve, -et gui-lui-donne
a&e^de'fon acceptation de la dite charge, après avoir fait ferment
'd'adminiftrer en fon ame et confcience, bien et fidelement les biens
de la dite mineúre.

Oiddnnarice du >iême du '5 Février, 1709. Regître N 9 3.
folio 9. V ,

i,en vertu d'unè~affemblée des habitans-de la Durantaye, or-
donne
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donne et ftatue que le-prefbitere fera bâti, et que, chaque habitant
prefent ou abfent, fournira à, proportionet fuivant l'étendue de fa
poffeffilon en front de fa terre, et que le feigneur y contribuera aufE
à proportion de l'étendue du front de fon domaine.

. Ordonnance du même du 15 dvril, 1709. Regître No. 3.fa-
iO 32.'V 9 ..

Qui, fous le bon plaifir de fa Majefté, ordonne que tous les Pi.
nis et Negres qui ont été achetés ou qui le feront parla fuite, apar-
tiendront en pleine proprieté à ceux qui en ont faits ou feront l'ac.-
quifition en qualité d'Efclaves.

Jagement du même du -6 Mai, 1709. Regîtie No. 3· fdin
38.Vp

Qui, à la demande des feigpeurs du Bourg la Reine, -fans ivoir
égard au contrat de conceffion qui eft declaré nul, reunit au do-
maine des feigneurs la terre du nommé Poitevin, faute par lui d'a-
voir paié les rentes depuis la paffation du -dit contrat, et de l'avoir
mife en valeur.

Ca jugement a été rendu -tant -enr confequence de l'artide 209, de la
Prevôté et vicomté de Paris, fuivie en la colonie, qu'en vertu de l'ordre
du Rei dit 20 Mai, 1676, raporté dans l'extrait des Edits.

jugement dà m/me du-23'Février, 171o. Regître N P'4.fe.
IeO-22. R P

Qui, à la demandë d'Angeliqe Giroux femme de Vincent Ro-
drique, autorifée de- fes freres, attendu fa minorité, eu egard aux
mauvais traitemens qu'elle fouffre avec fon dit mari depuis troisans, qu'elle demeurera feparée d'avec fon mari, et.condamne, le
mari à lui paier une penfron alimentaire.

R-églement du même du 26 Mars, 17r. Regître N4
lie 38, V 9

Qui, étant informé, que les frais qui font faits pour parveniraux baux judiciaires des biens des mineurs, en- confomment ~unepartie en- procedures, ordonne et regle qu'a l'avenir, ils feront faitsdans la jufice des feigneurs devant les juges,'Iorfqu'ilé tiendront
leurs audiances, après une publication qui en fera faite lé mêmej our
et-apres qu'il aura été certifié au juge qu'il en aura été faite une

precedente
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precedente à la port de l'Eglife des lieux par tel habitant qui en aura
été chargé par le tuteur, qûi en donnera fon certificat. et qui fait-
defenfes aux juges des feigneurs de faire d'autres procedures au fu-
jet des dits baux, à peine de concuffion, et avec injonlion aux
Procureurs Fifcaux de toutes les juftices feigneuriales, de tenir la
main à l'execution du dit Reglement.

Jugement-en Reglement du même du 20 Fevrier, 1,7 11. Regi-
tre'N P 5- folio i. V P

Qui donne pouvoir au CuréMiffionaire de la paroiffe de l'ancienne
Lorette et de St. Auguffin de recevoir les teflamens, quand il en
fera requis par les perfonnes malades, à la charge par lui de fatis-
faire aux formalités prefcrites par la coutume de la Prevôté et Vicomté
de Paris, article 289 et 290, quoique la dite coutume exige qu'il
faut être Curé en titre, pour recevoir les teffamens.

Jugemens du même du 16 Fevrier, 1711. Regître N? 5.
folio 2. V P

Qui ordonne qu'un proçés verbal fait par des arbitres, portant
feparatîon de ligne entre les terres des nommés Louis Guillet et
François Ricard habitans cenfitaires de la feigneurie de Batifcan,
ordonné par le juge feigneurial de St. Anne, fera executé en fa
forme et teneur.

Réglement du même du 14. Mars, 1.7 1. Regître> N-? 5. fo-
lio I. V 9

Qui pour eviter à frais, conifate les formalités qui feront obfer-
vées dans les baux judiciaires des biens des mineurs dans les ju:fices
des feigneurs, et qui ordonne, que dans les feigneuries où il ny a
pas de-juLice encor établie, de publier les dits baux à faire, par un
habitant choifi par le tuteur pendant deux- Dimanches, et enfuite
de proceder a la criée et enchere des dits baux, devant le Curé des
dites feigneuries en fon prefbitere, dont il fera dreffé un a6e,
figné tant du Curé que de celui qui aura fait les publications.-

Jugement du même du 23,Mars, 1711. Regître N 9 5. folio
î 4 .VY?

Qui permet à un mineur de 24 ans de vendre tous les droits fuc-
ceflifs de fes pere et mere, pour lui fervir à l'établiffement d'une terre

qu
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qui lui-a e.t-concedée, en s'autorifantide l'avis defdes parens et-a-
mis, et qui declare ,que l'acquéreur fera proprietaire inconmutable
des dits-droits.

Ordannancc -du même du cr Mai, 1:71. Regître:N9. j5ll
S27.- V

Qi, -fous le bon-plaffir &- fa Majealé, ordonne-que la Banlieue'
du fort Chanibly fera de l'étcadue de 300 toifes-au deffus et de 300
toifes audeffous du dit fort, f*ant en tout 6oo toifes de front fur
la riviere'detRichèlieu-f9w 300-de profondeur.

Jugement du -nme ,du z Mai, .rur. cRegîre N 5. felà
-s8.:R- P

Qui-homoloque un 'teffament reçu par le 'Curé miflionaire de-
l'ancienne Lorette, et qui en ordonne l'execution.

Jugement du même du-3 Novembro', 1711. 'Regître "N'- 5S
folio 4 9.-R?

Qui, fur les conteftations des- creanciers de' Mr.' De la Chefnay,
pour cequi revient à- fa veuve en -fecondes niôces, co.darmne les
dits creanciers, de paier à la dite dame la fofmme -de tros mielivrer
pour fon preciput,, outre fon'douaire.

Ce jugement a été rendu fur l'axiope de droit.
- Quii priorseft tempore, potior .effjure.-

Jggement deMr.BeLgon, Intendant du.273Mars,7 M3. -e-
gâtreN'?:6.folio. 6;V

aI, à a-rqute mne-huit bahapsi-deia
Iéjparoiffede:St.:Eoy,'4ippaes lese diimes.

jugemen a4te dndenRcqcede.s Editstde 1663-et ;1679.

Jugement:dauéme rr27 klars,:1713. gtre%? 6 . foio
17V?

Qui,- 'fur-les plaintes du'Cu-é:<des-paroiffes de-Beaumonte. de la
Durantaye, ordonne aux habitans-des dites paroiffes, qui lui doi-
etd.Miaead4e deâportez aU.Pefiter. àkpeine contredeseOn-

toenani
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.trevenans dle trois livret d'amende aplicables aux Eglifes des dites
iaroiffes.-

Cejugement a été rendu en confiquence des Pdits de .1663 et 1679.

Jugem entdu même du 6 Juin,,7î 3· .Regître N ?,6.ftlio 22. V P
-Qui, fur les plaintes d'un habitant de St. Auguffin, condamne

.fon voifin à, lui- donner du decoivert, fuivant le réglement4u Roi.

Juger.met slum4,je a.du.i uillet, 1713. Regître N? 6./olia
27. R.?

Q.ui, fur les plaintes desfeigneurs de la Côte de Beaupré, com-
dapmne,e.ux de lears cenfitaires à cent livres d'amende chacun, a-
plical s à l'E'glife de St. Jaohim,"poui avoifchaffé furiles Idles,
Illets' et'-Bâtures des dits-feigneurs, contre leurs defenfes.

Ce jugement a été -rendu ef confequence du titre de conceJion, qui ac-
erde aufeigneurfeul, -le droit de ch# dans l'étendue de fa feigneurie.

Jugement du mo'!me du 9,&ptezl*e, .713. -Regître N ? 6.fo-
lio46. Rj?

Qui, fur les reprefentations du Curé de Boucherville, que quel-
qu'habians c'ontre le confentement qu'dils avaient 4ônnés dans un
ae-d'aflfeinblée, de contribuer à la bâtiffe de l'Eglife'le refufaient,
ordonne que chacundes habitans de ladite Paroiffe contribuera à
l'édifice de la dite Eglife bâtie en pierres, foit en argent, foit en
bledlo en travaux, à proportion de l'étendue des terres qu'il poffede.

Jugement du même du 28 Mars, 1714. Regître N P 6. folio
1 6o.RP

-Qui, à la requête de M. Ducbefnay, ordonne aux habitans d'un
-fiefdont il, efeigneur en, l'ifle d'Orleans Comté St.s Laurent, de
lui,donnerdans quinzaine, copie des titres en vertu defquels ils pof-
fident des\terres dans fon dit-liéf,. à.peine de dix livresflamende con-
tre les refufans.

,Ce jugement à été rendu en confequence de l'article 73, de la coutume
de la Prevôté et Vicomté de Paris/ulvie en cette colonie.

4_ementî 3 -Yn d i ni ý714. :?igître N P 6.flio 74. V P
-Qui, lrtqgtç4ufeigneundefIles Bouchard, cÏdonne que

efçegfgw,es, doq roptaudit fe neur, les journées de corvées
mentionées



32 yuice. Jugerjens des Gouverneurs et Intendans..
mentionées en leurs contrats de conceffions, et que dans le cas ou
les dits cenfitaires vouluffent s'en exemter, ils paieront au dit fei-
gneur quarante fols pour chacune journée; fous la condition qu'ils
paieront comptant la dite fomme à celui qui les avertira de fa part
de venir travailler; et qui ordonne außli que les dits habitans qui
n'auront point tenus feu et lieu fur les terres qu'ils ont en concef-
fions, feront reunies au domaine du feigneur fur les plaintes qu'il
en portera, .et qui leur defend de chaffer fur le domaine du dit fei.
gneur ou fur les terres non concedées, à peine de dix livresd'amende.

Ce jugement efi rendu, fur la loi des contrats et ei confequence de l'ar-
rêt du conjeil d'Etat du Roi -du 6 fuillet, 17 1.

Jugement du même du 15 Juin, 1714. Regître N P 6.folio 83. R o
Qui, fur les reprefentations du feigneur de Varennes, declare le

retrait qu'il a fait-de la terre de Jean Gautier, acquife par le nommé
Biffonnet. bon et valable, en.confequence de la claufe du contrat
de conceffion de la dite terre, fait par lui au dit Jean Gautier, et
qui ordonne au dit Biffonnet de déguerpir et abandonner la dite
terre, à la charge par le dit feigneur de lui rembourfer le prix
principal de l'acquifitiön, frais et loiaux coûts.

uoique lefeigneur cenfier dans la codtume de la Prevôté et Vicomté
de Paris -n'a pas droit de retrait cenfuel, il lui ef permis de fe le donner
par convention expreje et -par la claufe apellée, Pa&um de retroven-
dendo. - -

Ordonnance du même du 4 Janvier 1715. Regître N 6 foio
- I47.jRc9

Qui commet et attorife, pour eviter à frais, Mre. St. Surin No..
taire à Batifcan, à faire affemblerpardevant lui les parens des mi-.
neurs de Pierre Arian, et- recevoir d'eux le ferment requis pour
proceder à l'éleétion-d'un tuteur et fubrogé tuteuraux dits mineurs,
et enfuite faire l'inventaire de leurs biens.

Jugement du même d 2 Mars, 1715. Regître N 9 6. folio
161 R C? ,

- Qiinterdit Mre. Abel Michon- Notaire, de faire aucunes fon&ions
pendant trois mois, pour avoir delivré une expedition d'un a&e dont
la minute- n'avait point été fignée par les parties, et qui lui fait
defenfes de travailler pendant les dits trois 'mois, à peine de crime
de faux• Ce
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Ce jugement a été rendit en confequence des Editsgeneraux du Roiaume,

concernans les fonttions et devoirs des notaires.

Jugement du même du 3 fouf, 1715. Regître N q 6 .fola
9 o Rq

Qui reunit à la demande du Seigneur de Lotbiniere, trois terres
au domaine de fa Seigneurie, et par defaut, faute par les concefflo-
naires-'d'avoir tenus feu et lieu et paiês les cens et rentes fei.
gneuriales.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat du
Roi du -6 'Juin 1711.

Jugement da même du 30 Septembre, 1715., Regître N q 6
folio 19 5 V ?

Qui, à la demande du Curé de la Paroiffe des Kamourafkas, or.
donne que chaque habitant de la dite paroiffe, en confequence d'un
a&e d'affemblée, fournira fept journées de travail pour l'édifice d'un
prefbitere, à peine de dix livres d'amende, aplicable à la fabrique de la,
dite paroiffe.

Orddnnance du même -d 2 Novembre, 17 r5 Regître N 9 6'
folio 203· V 9

Qui, à la demande-du nouveau Seigneur de la côte de-Lauzon,
Pointe de Lévi,. ordonne que les habitans cenfitaires de la dite fei-
gneurie, lui reprefenteront les titres et contrats en vertu defquels ils
poffedent des terres en la dite Seigneurie, fous peine contreles con-
trevenans de vingt livres d'amende, aplicable, aux paroiffes de la dite
feigneurie.

Ce jugement eß/ rendu en confequence de larticle 7 3 de la coutume de la
Prevôté et Vicomté 'de Paris, fuivie en ce pais.

Jugement du même 'du 24. Decembre, 1715. Regître N q 6
folio 205 V q

Qui comdamne les habitans d'une paroiffe à fournir chacun huit
journées de travail ppur la reparation de l'Eglife et du prefbitere,
tant-ceux qui ont confentis aux reparations, que ceux qui n'y ont
pas confentis, fous peine contre les contrevenans de dix livres d'a-
mende aplicapable aux dites réparations.

Ce jugement a été rendu fur le-principe, que le nombre le plus fort des
voix lemporte fur le plus faible. Jugement
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Jugement du même du :2 7cflier, 1716. Regître N q 6.
folio 209 V P

Qui, à lademande de Mr. Chavignj, Seigneur de La Chevroiiére,
comdarnne fes cenfitalies à lui fournir leurs corvées franches, fans
qu'il foit befoin de leur fournir ni nourriture ni outils, lorfqu'lls en
féroint iequis, ,excepté dans les ïeni de femencè et de recoltes,
quoiqu'exprinfés dans leurs contrats, et qi fait defeiufeš au dit fei-
gneur et auireà feigneure de ~ete colonie d'infýir dans les con.
trats la dite claufe de corvées, pendant les dit§ tems, à peine de
nulTité .

Ordonnance du mame du 25Janvier, 17z6. Regître N q 6.
folio 209 VP

Qui or4onine aux þabitans de la proiffe de St. Anne de s'affemb
b1er au ppfbieré, pour en prefen 5 e du 'Ctir, du Seigneu t des
officiers-e milice, faire une repartition de c e chacun des dits
iabitàis fera tenu de fournir po i'r fii contingént, à a'â6tiiTe dé

1'Egl ii té iva n t fe S fa~c U41 iZ s.

Jugement du même du zii Fevrier, 1716. Regître N q 6folio
2z9 ROI»

Aui en:confeqüence d'un aite d'afemblée "des habitans de lifle
DQpas; ordonne que chacuni des dits habitans fouroira 'trente cinq
pieds de bois:pour être emploiés à l'édifice d'un prefbitere, à-peine
contre les contrevenans de dix livres d'amende aplicable au dit édifrce,

21 7 eitjugttent du meme au 5 'Vý J}~e*~ 6fj0i~

Q aui, à la demande du.nouveau Sergneur ide Deraure, conramfe
les habitans cenfitaires de la dite Seigneurie à reprefenter au dit
Seigneur les tities et cohtrats èen vèrtu dlefguèls'ils 1-p'édint leurs
terres; et ceux qui n'en ont point fou 'qui n'ont gue des billets, d'en
paWlèr des contrats aux claufes et onditiis des arcïèidotrntr-ats, ans
pouvoir y.augmenter de nouvelles charges; de'lui'dôn*ner-c-opies ena
forme et expeditions de leurs contrats dans le cas¢qu'ilsen'en-aient
pas encor fournies; de lui reprefenter auffi les gquittânces-quils ont
des cens et rentes feigneuriales de leurs terres, èt de lui paier les
arreriges qu'ils peuvent en devoir; et qui cnmdumne les dits habi-.

tans
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tans à porter poudre leurs grains au moulin banal de la dite
feigneurie.

Ce jugement a été rendd en confequence de Particle 73 de la Loutume de
-la Prevôté et Vicomté de-Paris idvie en ce pais, et auffi en vertu de
-f arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 4':fuin 1686.

Jugement-,dumême du 5 Mars, i7i5· -Regître N ? 6.fetia
230. V q

Q$i; dir confentement, des feigneur et cenfitaires de la Chevro-
,tiére, ordonne qu'à l'avenr chaque habitant cenfitaire paiera au dit
•eigneur au lieu de corvées vingtfols par an, pour chacune concemion,
sde trois arpens de front fur quarante de-profondeur.

Jugement du même du 2o Mars, 171-6. Regitte-N 'q 6. fele
.236. R q

Qu, fur les repréfentations<l Seigneur de Berthier et Bellechâffe,
fait defenfes à tous habitans, tant de fa feigneurie que d'autres,
d'entailler les-érables pour faire*du fucre, fur -les terres non conce-
dées, à .ene de dx livres d'amende; aplicable à la paroiffe des
dits lieux.

Ordonnance duwnême du 24-Mars, 171-6, Regitre N q, 6.
folio 23 8 V q

Q.iî, pour eviterâ frais de-jfice, commet et autorife le miffo-
naire de la ßaie St. Paul, de proceder à l'éle&ion d'un tuteur et fu-
brogé tuteù'r ilés mineurs fur une affémblée de leúrs pârens et
amis, et à-fairt I'inventaire de leurs biens, ~à la charge d'envoièr au
greFède la jurifdi&ion -de 'Beaqpré, les minutes des a&es de tutelle
et 'd inventaire.

- «Jiñnef;du Anême dù 27 Avril, 1716. Régître Nq 6.folla:
- - - 242 V q

SQui, lui les plaintes du~Curé de laMadelaine; comdamne detix
habitans de la dite paroiffedt lui paier les dixmes qu'ilis uidorvet,
à fa requifition, fous:peine -de-dix livres d'amende, aplicable à la fa-
brique de l'Eglhfe.
.Ce:jzg£ment a été rendu en.-casfguence des Edits de ,663 et de r679.

- *1 jugement
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Jugement tnt méme du 27 ,May, A 16- Regitre N 9 6. folis

246. V q

Q¿4 , furles plaintes des Seigneurs de Champlgip, comdamne les
ceíitaîres de la dite feigneurie, a porter moudfe ,u moulin-banal
les grains qu'ils confomment dans léurs familles, à peine de ddivxlres
d'amende et de ali paier la nouture tdes gramas «ju'ils auront faits
moudre pour leurs confommatiQns à d'autres modlins.

G jugement .eß rendu en conifepqence de-pfujieurs.prrts dg Parlepent
de Paris, qui ont.jugésfur Iartiq/e 7 1 : de la.coutarm, que .s eineurs
iayans des moulins titr4ç #g'aux, ne peuvent exgrÃeJeursenfitaires, que
la mouture desäg'raens jils cpnfagment dans eurifafilles, paregue Ales
cenfitaires font dans tout le drit de faire ,oudre leurs grains de commerce
à toi moulins trangers. r

Jugement du même du 3r, Mars, 1717. Regître N q 6.felei

2 -7 3 . R q

Qui comidamne un 'hibifant de. la loi te a.ux Trem~bIes, Se--
gnèurie De Neuville, à faire une cloture znitoennemic fon vqdin,
4 peine de vingt livres d'amend, aplicable à la fabriqtie~dèl.p4coiM.

Ce jugement e/? rendu en conf4guence de 1 artile 2 11 de la coutume der
la Prevt et Vçqmté 4e Pariqfuie fs ae,pa*s.

Ordonnance du même du -2 dÙr;l, 1717. Regître N C' 6. folie
1 e75 R Q

Q ,â la dermande d'un cenfitaire de la Segnevrie de ||Setiille de
faire élire µn tiitour à tes 'enfans nineurs, commet et.autorife, poqr
viter à frais, 'u4 Notaire de 'la Seignurie de Tilly, porrfaire les

fon&ions de juge en cette partie, et a procèder à l'éle io4fup tu-
teur et d'un fubrogé tuteur aux dits mineurs, en prefénce et de 'avisî
d'une aifm-,léç 4e parem-et:amr, n la mamqg * et
lui donne pouvoir de faire l'inrgntaire des biens et de le cloe, en
depofant l'a&e de tutle, linywepta re.set l'aß4de clg;uq, deu

C re fe-liievote de uibearu rei e l ' a

Jugement -mém du il May, r7r7. Regtre % 6.foli
282 R q

Qui, îr 'les plaintes itr G uéMefchèTmbùlt, ~comdainne les
hab:tans de la Chevrotiére et qes Grondines qu'il deflé7rt, à lui paier
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les dixmes, àr peine contre les contrceeans de.dix lipres damends,
aplicable à la fabrique de la paroiffe.

Ce jugement a ité rendu en confeguence es Edits de 1663 et de 1679 

jugement du' m/me die 1 0fa»vier,-r712. Regttre N q 6

Par- lequel'il s'évoque une affaire pendanie en la jurifd*lliont fåi-
Lneuriale de Beaupré, et qui ordonide au-Greflier de la dite jurif.
di&ion de remettre inceffament au .Secretariat de l'ntendance,, les
-charges et infatmations.

jugemenl &u m/me <1k> g Mit,. î 19. Reg3tre Ni 6/4W-
299. R

Qui, fur les plaintes du Seigneur de ieichambault, comdamne
-un habitant-on\cenfitaire à lui pa*er trois arinées d'aYrérage sde-cens
et-rentes, de tenir feu et lieu fur fes terreý dans le courant d'une
année, finon lèsdeclare reunies au domaine du dit Seigneur,, et qui
comdamne deux autres habitans à prendre titre de conceion du dit
Seigneur.

ce jugement a été rendu en conjequenèe de l'arr/ï du Confeil Etat du-
Roi du 6 Juillet 7 1 4 et des articles 7 , et 85 A la coutumç de Paris,

fuivie ens ce país.

Ordonnance du-même du 7 uillet1, 7 1t&. Regître N P 6. -
li O31. .

Qi, f^r-les repreféntations â'lui fàites, que dans les feigneuties-
de-la grand'ance, riviere -Ouelle et Kamourafkas, ilt ny a-aucuns.
juges d'établis, 'commet, ppur eviter à frais, le S. Jannot notaire
établi à la riviere Ouellé, jufqu'à ce que les feigneurs-y aient ,éta-
blis des juftices, pour faire les a&es du tutelle, et devant qui les
habitans poufrnt- faire akemblerà qpâaàd les cas-le requierront, le
nombre de fept parens ou amis, ppyr proceder à l'eletion des tu.
teurs et fubrogés tuteurs aux mineurs, auxquels il en fera befoin;
à qui elle donner pbuvoir dè'faire prêter les fermens neceflaires en
pareils cas et de.proceder enfuite aux inventaires des biens des-mià.
nreurs, à la charge que les minutes des a&es de futelle; ainfu-que
les dits inventaires, feront ráportés au greffe de la Prevôté de

u2bec.

*I2
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Jugement du même du:1 -Mars, 1719. Régître No. 6. folio
-324-.- V P

Qui, -à la demande des feigneurs de l'Ille de Montréal, reçoit le
Sr. David nommé par eux Greffier en la jurifdiâon de Montré'l,
et qui ordonne au Lieutenant General de la dite jurifdiébion de le
reconnaitre- et le faAre reconnaitre en la dite qualité, ferment, préa- -

lablement pris en la maniere accoutumée.

Jugement du même du-17 Juin, 1720- Regître N D 7.folio i. R P

Qui, fur les plaintes du Curé de Champlain, ordonne que les
habitans-de. la dite paroiffe, fourniront chacun leur-contingent pour
la bâtiffe du prelbitere, à peine de divJhvres d'amende ap1icable- la
fabrique de la dite paroiffe.

Jugement du même du I Juillet, 1720. Regître N C 7.foliê 16. R 0

Q.ui condamne un proprjetaire d'une terre, quoiqu'if n'y fail
pas fa refidence, à faire une clciture de igne avec Con voifin, fous
peine de vingt livres d'amende, aplicable aux pauvres, et qui permet
au dit vofin.en.cas de refus, de la faire a fes. frai, et depens pour la
moitié.

Ce jugement à été rendt en confequénce dl'drticle 205 de la coutume
de la Prevôté et Vicomté de Paris, fuivie en ce pais.

Jugement d-mime du 3 Jllei, 1720. 1Regître N'q 7.foio 17. R 2
Qui, à la demandeit feigneur de Dautray, reunit trois terres

où domaine de la dite feigneurie, qui ont été abandonnées par les,
conceffionaires.

-ce jugement a-éte rendu in confeguence de l'arrêt du confeil d'état du
Roi du -6 taillet, 17a1.

Jugement-dmme du 31 Décembre, I72o. - Regitre N q 7.fo-
lio 28. R q

-Q.ui, à la requête du Di.e&eur General des fermes "du Roi, or-
donne qu'il fera mis en poffeffion des biens, meubles et immeubles
du nommé Jofeph Peyre dit Carpentras, Aubain et étraliger, qui
eft decédé fans aucuns hoirs aparens, comm'apartenans au Roi par
droit -de- defherencé, et aux dites fermes omm'étantes aux droits
de fa Majeffé, fauf au dit Dire6eur, de rendre compte des~dits
1ieas aux heritiers du dit Peyre, fi aucuns y a. Ce
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Ce iugement a éte rendu fur le princibe de la loi des fßfs, qui veut que

es deJherences apartiennent au feirneur bazrjujficier.

Jugement du même du 6 Juin, 172xx. Regître N q -. folio 8o. V P
Q.ui condamne un tuteur à faire et entretenir par moitié la clo-

ture mitoienne de la terre de fes mineurs, d'entr'eux et leur voifin,
et qui ordonne que-la depenfe qu'il fera à cet égard lui fera allouée
dans le compte qu'il rentdra de få gention; en rapôrtant par-lui un'
état de la dite depenfe certifié du Curé de la paroiffe.

Ce jugement a éte rendu contre le tuteur, fans doute à fa demande, par-
,cequ'un tuteur ne peutfaire des depenjes à fes mineurs, que par autorité
de juilièe, et que s'il ne- prenait pas ces precautions, les depenfes ne lui

feraient point allouées.

Jugçment du même du z8 Juin, 172r. Regître N P 7 .fuliO
o 7 R -, '

Qui, à la demande de quatre habitans, comdamne le Seigneur dir
Cap.- St. Ignace, à leur conceder les terres qu'il leur a promis par
fes billets, et de les faire borner aux frais des dits habitans; à
leur-paifer fous un mois contrats des conceffions des dites terres; et
faute par lui de le faire, permet aux dits habitans de fé pourvoir.
devant le Gouverneur General et l'Intendant pour en demander les
concefßions au iom de fa'Majefté.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrit du Confeil d'Etat du
Rkoi du 6 Juillet, 1711.

Jugement du même du z6 Oéobre, 1721. Regître N q 7.foisO
156 Rq

Qui, à la requête du S. Levrard, Seigneur de St. Pierré les Bec-
quêts, reunit à fon -dmaine une terre de fix arpens de front fur qua-
rante de profondeur, fur laquelle doit être bàti le moulin banal de
la dite Seigneurie, à la charge par le conceffioniaire de la dite terre
d'en choifir une autre dans les terres non concedées de la dite Sei.
gneurie, aux charges et redevances ordinaires.

Ce jugement a té rendu en confequence de l'arrêt du Confel d'Etat dit
Roi'du 4 Juin 1686, qui veut, que le droit de banalité foit reel en cette
province, pu[fqu'il oblige les Seigneurs à en confiruire; de cet arrêt il a
loujours été d'ufage, d'accorder aux Seigneurs les terres ou parties des

terres



40 7ulice. Jugeens des Gouverneurs et Intendans.

terres propres à confruire des moulins, quoique concedées, en les rempla-

çant aux proprietaires, et même en valeur, en-les paiant à dire d'experts.

jugement de mbme du-.5janvier, z 7zz. ReBttre N q 8. foli
2.RO

Qui, à la requête du Seigpeur de la riviere Jacques Cartier, or-
donne que le- titre de la dite feignieurie fera rempli,, au prejudice, de
celle de Relair,. étant antérieur à celui de l'autre.

jugement. du mhine'odu 24 Marr,. 1722'. Regrire N 8. jlr
24 R -

Qui,,furiles reprefenitationsdes-Seigneurs du Fief St. Deny,.qui
font un établiffement de pefche à marfouins; defend-aux habitansdu
dit fief et à tous autres de tendre à ]:avenir pour la pêche de harangs
et de faumous'au. de'vant dui ditr fief etzdetraubler la dite pêche à
marfouins, à peine contre les:contrcvenans de tous depens, dom.
mages et interêts.

Ce.jugvment a.é:enduenconfiçene-duitrå de conceßin, gui donnt
droit dpfbe auxfeigpeurs.

Ordonnance dû même dur 16 J.eri4 27122. Règitre N I S'
fg/li 38.- R' '

Qui, fur une requête prefentée par lesanarguiIliers de la paroiffe,
St. Charles-enJa feigeurie de la.Cheinaye, ppgr, bâtir une Eglifeet
un prelbitere, et après avoir vu le màandement de PlEvêque qui erï
fixe la place, ordonne que les cenfitaires de la dite Sèigneurie feront
texuàý de- s'M1fembJer: pour-choiftr- etnommer entr'eux, quatre-des
principaux habitans, qui font autorifés conjointement avec le Curé,
le Seigneur.et-le Capitaine de milice, de-faire un état eftimatif de la
depenfe nécefiaire à faire, pour les bâtiffes d'uneEâlife et d'un pref..
bitere, et un-état de répartition de ce que chaque cenfitai-e fera tenu
d'y.contribuer,, e. égard à lPétendue des, terres qu'il poffede £n lar
dite- Seigneurie, lefquels états raportés,, fera ordonné ce que
d7e raifôn.

Ordonnane duralme du 30'o.ri4 r722. Règître Nq' SfolW
44.- V<q

Qui, fur Iesreprefentations- que plufieursCures font deffervies-
par
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par voie de miffion, par des prêtres qui &/dtansque-miïffionaires, ne
font point parties capables de recevoir sles teflamens, de mênie que
les Curés fi*es, e&mafequence de l'articie 289 dela <autume de Paris,
autrifc etcomRet tous les prêtres, faifat les fon&ions curiales en
qualité de mimonaires, de recevoir les teanamens, eny ;.pellant trois
temoins males-agés de -zo ans accomplis, q i ne pourront être lega.
taires, ainfi que le mi&onaire, eten faifant mention dans-les tef-
tamens des claufes ordonnées par le dit artidle-229.

Jugeinent du même du 3 o7un, 7,z2., RegitreN-9 8.f4li- 5 4. R q
Qei condamne un nommé Héry Duplanty, -demeut convaincu

d'avoir traité des boifTons-enyvrantes.aux fauvages, en cinq ces i.
'res d'arends aplicable-à l'hôtel ieu e- Montréal, -à la diligence
du rFrocureur du Roi de la jurifdiaion roiale de la dite ville.

Çe jug«menta ét renduen confguenc-defordre du Ry-du 30 Juie

Jugement du même du zo Juillet, 1122. -RegîtreN q 8.folia 94.'V
,qi, fur les reprefentations des. habitans, fait defenfes -aux fei-

g neursde-troubler leýrsceaitaires, dans 'exploitation et ventecdes
bois de chêne qu'ils abatent fur leurs terres, pour faire et avancer
leurs defrichemens, et de leur faire aucunes demandes pour rai§>n
desdits-bois, à l'exception de ceux quu'ispourraient abatre eale-
ment poufr les, vndre, fans defricher et trayailler-leursteres; j
,cliuif:dee:ferve,,das es contrats4e.conce2lons, des bois-de chêng,
n atribuant point aux feigneurs la proprietf des bois de-chêne edi
fe trouVent dansNl?étendue des -terres q'ils ont concedées-: -et par-
oegue l'intention é fa Majefté, efi, que les-terres coancedées foie:
mifes en valeur, et auffi .parcequ'il e du bien public qué tous kg
bois que les habitans abatent pour avancer leurs terres foient utile.
ment, emploiês, '.tantaen :bis de .cordes,- qu'en planches, -madgiers
ou bordages, pluftôt que d'être irulés fur les lieux.

nuémentdursèmed i 23 izOu,1r7 22. Regttre'N < S .fla zo.9.-V
Q.ui reçoit le nommé Nolin'hábitant cenfitaire de l'ifleCOdeans,

pllait de deux fentence6 du juge feigneurial, du dit lieu, qui s'é-
vôque Tinitance, et qui met les dites deux ·£entences amnéant.

Ordonnance
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- Ordonnance du-mme du 5 Décembre, 1722. Regître N P 8. fo- -
-io 139 · V 0 -

~~ Oi, fur le requifitdire du Procureur generak db Roi.- à la pour-
fuite et diligence du Direâeur general des fermés du Roi, ordonne
qu'il fera procedé pardevant l'intendant au nom de fa Majefté, à la
confe&ion d'un papier terrier et confier des fiefe relevans dire&ement
de fa dite Majefté, et de leurs dependances ; et &des maifons, terres
et héritages en roture, étans en fa cenfive en ce pais ; et -qu'en con-

fequence, les feigneurs de fiefs qui n'en ont point portés foi et ho-.
mage, ni paiés les -droits; les vaffaux qui-ont été reçus en foi, te-
nanciers, cenfitaires et autres redevables feront tenus de comparaitre
devant l'Intendant en-perfonne,; ceux qui-n'ont point été reçus en foi,
pour porter foi et homage -à fa -Majefté entre fes mains, et faire
leurs offres, à peine defafie féodale, et tant ces premiers que les autres

1 .vaffaux, tenanciers, cenfitaires et autres redevables, en perfonnes, ou
- quelqu'uns pour eux fondés de procurationfpeciale, pour reprefenter

les titres qu'ilsont, a&es precedens de foi et homage, anciens a-
-veux et dénombremens, ainfi que -declarations'quant aux ro'tures;

-foufcrire au dit papier terrier -et cenfier, y~reconna»itre les droits et
'devoirs, cens -et rentes ou autres droits par eux dus à ra -Majefté,
'les faire écrire fur le dit papier terrier et cenfier, enfemble leurs
-aveux, dénombremens et declarations des-dits fiefs en-relevans, et
-terres en-cenfive, et des biens et - héritages fujets aux dits droits et
idevoirs, cens et rentes et- autres droits apartenasis à fa~MajeÎé, a
Ipeine- d'y être contraints, fçîvoir les vaffaux parfae fédal et les

ehanciers, cénlitaires et autres redevables,-par¼Iie de fruits.
Ceite ordonnance 'a -été rendue enfaveur de fa 'ajof, cotmefeigneur

dminant, en confequence des articles r,32,8, xo; i1, 67 et 74, de la
-coutume de la Prévôté et Vicomté de Paris, fuivie en ce pais.

Jugement du même dux ir anvier, 1723. Regître 14 q 9.folio

Q.i, fur les plaintes du-Procureur fifcal des Jefuites en leur fei-
-gneurie d Batife'anr", ondamne les habitans de 1a dite feigneurie de
faire et d'entretenir leurs clotures mitoienrines. -

Cejugementa été rendu rn confeguence de fartice 205 de la coutume
de Paris, Ju>vie en ce pdis.

Jugement
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jugement du méme du i5 Janvier, 1723. Regître N P 9 .fol

3 . R q
Qui, à la requête du Seigneur de Vercheres, declare une faifie faite

fur un habitant et cenfitâire de la dite feigneurie bonne et valable,
qui en ordonne l'execution pour le paiement des arrerages de cens
et i-entes dus, et qui le comdamne en foixante livres d'amende pour
avoir.contrevenu à un jugement precedent, aplicable à la fabrique
de la paroiffe. -

Ce jugement a été rendu on confequence de l'article 74, de la coutume
de Paris, fuivie en cepais.

Ordonnance du même du 15 'fanvier, 1723. Regître N 1
-- fOlio 4Y

Qui, pour eviter à frais, autorife un notaire de la côte du Sud à
proceder à l'ele&ion d'une tutelle, en faifant affembler pardevant
lui lestparens etamis des-mineurs aue-nombre de fept, qui preteront
ferment devant lui, de nommér en leur ame et confçience, un tu-
teur et fubrogé tuteur aux dits mineurs, -auxquels tuteur et fubrogé.
tuteur il fera preter -ferment de bien et fidelemeni gerer les -biens d,

ï leurs pupilles, pour enfuite de la dite ele&ion être procedé par lu -
à l'inventaire de leurs biens meubles et immeubles, à condition q
l'a&e de tutelle, fera.remis au greffe de la Prevôti de Québec.

Jugement du même du 2 Mars, 1723: Regître N 9 9. flii
16RP

Qui; fur\les reprentations du Curé de la paroiffe de Repentigny,
comdamne tous les habitans- de la dite paroiffe, tant ceux qui
tiennent feu:et lieu fur leurs terres, que ceux qui ne les habitent

point, decontribuer chìacun à-la bâtiffe de l'Eglife, à proportion de
l'étendue des terres qu'ils poffedent.

Ordonnance du même dû 9 Mars, 1723. Regître N q 9. folie
22 R 9

Qui commet et autorife, pour eviter à frais, le Curé de Neuville,
faute de juge en la dite Seigneurie, de proceder à un a&e de tutelle
fuivant les formes prefcrites, à condition que l'adte en fera remis au
greffe de la Prevôté ae Zuébec.

Jugement
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Jugeiegt 'du même du 15 Mrrs, 1-723. Regître N c? 9.fli
z2V q

Qüi, fur les reprefentations qui lui ont été 'faites, que par le
reglement des Dittrits des Piroiffes, d'est permis aux habitans de
la riviere de -Batifean de fe bâtir une Eghfe, ceatdamne tous les ha-
bit-ans de ]a dte'riviere de travaifler à cofníuire fa dFte Eghfe, et
que chacun d'eux-fournira à cet égardau pror.zta de -kurs-poffiffions,,
fous peine aux contrevenans de dix livres d'amende, aprable àila.
^dite Eghfe.

Jugement du.mme du 19 fin, 1723. Regître N q 9 foie
70 R 9

Qui, comdamne les nommés Ozane et Valois, convaincus d'a.-
vorr donné à boire aux Sauvages, ehacun en cent ti>ores d?asende, foli--
dairement et par corps.

Ce jugem6nt a été rèndu en confërenee de àWrda de -ksi du 3>
uzi 1767.

Ordonnance du m-du d S d8ltes, 1 -7z. Regtre.N < 9
f#le 88. V q

Qui, pour eviter à frais, toinmetle Cûré de l^Ife Dupas- de pro-
céder à -une ele&iurr de tuteHe, en obfervanti les formalités ordi,
naires, à la elarge d'en remettre L'a&e au greffe de lajuri
roiale de Montréal.

Jugement- du-mmer du -3 % llet, z7 Reg1tre N P 9pse
9 6 V QI

Qui, fur les reprefentations d-Cüré 'de St Sulpiceý, comdamne
tous'leshabitans de la-dite parer&,e tant àbfens que prefen, de con-
trbuer, eu égard à la.quantité de -<erres -qu'ils pofedt, aux- de.
penfes et travaux neceffaires pour la conftru&ion d'une Eglife,çn la
dite Seigneurie.

'onnancbe-ar -3med z:dufl, -723. Ri.gre4T 9 9.f4jio

-Qui, pour éviter à frais, -coi-nit-et autorife-le Curé de 'Beaument
à proceder à l'eleaion d'un tuteur etd'unr fuhrog- tuteur à des- mi-
neurs, fuivant les formalités ordinaires, après avoir affemblé les pa-

rens
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rens et amis des dits mineurs pour parvenir à la dite eleEtion; et

fçavoir s'il leur fera plus avantageux de vendre leurs terres, ou de
les leur con ferver.

Ordonnance du même du 23 Firier, 174, Regître N. ze
folio 3. R q

Qui, pour eviter à ~frais, commet le Curé de la Pointe aux
Trembles, de proceder à l'ele&îon d'un tuteur et d'un fubrogé tu-
teur, aux enfans minêurs du'Sèigneur de la'Poiite aux'Et re:uils,
fuivant les formalités'ordina:res, et de faire faire l'inventaire de leurs
biens par le Notaire de la Seigneurie de Tilly, à condition que
I';&e ce tutelle fera depofé au greffe de la Prevàté de .0eébec.

Ordnnance du même du 9 Mars 1723. Regître N o xo.fole
IL2 V I9 w

04 i, pour eviter à frais, cormet et autorife le Curé de la riviere
dau '$ud, de proceder à une ele&ion de tutelfe; fuivant fés formalités
ordinaires, à coridition que i'ade en fera dépofé au grefe de'-l Ne
vté de juébec.

Jugement du même du 3,May, T724, Regitre N q zo. folie
12. V q '

.Qui, à la re4uêe- du -Dire&eur General dès fermes du -Roi, de.
cIr'e nulles aes (enstences ettoute-la^procrdare <lui s'en £fÙ enfuivie,
au fujét dela fuceefion lae Jofeph Peyre dit Carpentras en defhe-
r,ence,' ééennatfance de tout ce-qui concerne-le domaine du Roi
étantàtrbuée à l'intendant, à Pexclufion de tous autr:es juges.

,Ordonnance du mime 4s 24AMy, 17e 4 Rgître N q o.

Qui, fur b reciuête du ýire'eur General des fermes du-Roi, or-
~oine gu>en confe4uence d'ine jirecedente AU2. ecurbfe I722,

tous îes eegneUrt, ainfi',üe les pr iîetares Id'héÉitages -en
cenfive, ipf nè'n deieurede porte'r foi et hormmagè, de'fournir
leùrs aveux et denonibrémeñis pour les fiefs, et de-faire leurs decla-
rations pour les héritages en cenfive, feront tenus d'j fatisfaire
dla-ns-4e jours.

Ce jugement a ité rendu en confequence des articles 35, 8, et 73 de la
coutume de Paris, fuie'ie en ce toais.'

*K z Jugement
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Jugement du même du 9 7uin, 1724. Regître N ? îofoli&

3 6Vq

Qui, fur les reprefentations du Curé de la Baronie de Longueùif,
que Ies9habitans cênfitaires font convenus, et fe font determnés en
paitie de bâtir ine Eglife en pierres, à la referve d'un petit nombre
qui font difficulté d'y contribder, 'comdamne tous les cenfitaires de
la dite Baronie de Longueüil, tant prefens qu'abfens, à contribuer
chacun à proporttôn de l'étendue de leurs terres.

Jugement du même du 31 fuzllet, 1724. Regître N q lo. fou.
50 R q

Qui, fur une requête prefentée par le Curé et res Marguilliers de
la paroiffe de Verchérçs, comdamne tous les habitans de la,dite pa-
roiffe, 'même ceux dés fiefs de Bellevue, du Marigot et de Cabana,
qui font deffervis par, le dit Curé, tant-ceux qui tiennent feu et:
lieu fur leuis terres, que ceux qiui n'y refident pas, à côntilbuer eu
égard à la quantité de teriés'qu'ils poffedent, aux depenfes et travaux,
neceffaires àla'confruaion'd'uneEglife.

Ordonnance du même- du 14 Janvier, 725. Regître NT i r.
flio 5 R

- Qui, fur les reprefentations du Procureur General du Roi, que
plufieurs Seigneurs et proprietaires de biens en rôture, n'ont point
encor fatisfaits aux.ordonnances des 24 Decembre 1722, et 24 May
1724, ordonne, que. dans. tout le mois de Fevrier prochain, pour
tout delai, les proprietaires de fiefs et biens en rôture, relevans du
-domaine et de la cenfive de fa Majefté, foit communautés ou autres,
feront tenus à l'égard des fiefs d'en fàire les foys et hommagesis'ils
n'y ont point fatisfaits, et de fournir leurs aveux et denombremens;
et à l'égard des biens en:rôture d'en fournir leurs, declarations; et
qui declare que faute par eux d'y façsfaire dans Je dit delai,- îleft
permis au. Dire&eur General des fersnes du Roi,,de proceder, à la
-equêee et diligence-du dit Procureur General conte:ceux qitiferànt
en demeure, aux faifies féodales et autres pourfuites preTcrites parla
coutume de Paris. -

Cette Ordonnance a été rendue en confeque>ce des articles ,, et 86. 'de
la csqgine.-

Jugement
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.Jugement du même du 25 .uillet, 1725. Regître N P i r.
folo 44. V 9

Qui, à la requête du Seigneur de Varennes, reunit à-fon domaine
une terre, faute par le conceffionaire d'y avoir tenu feu et lieu.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat, du
6 7uillet, 1i7JI.

Jugementdu mêîmedu r -dou, 1725. RegîtreN9 ix.foli

Qui, fur les repref ntations du* miffionaire du Cap St. Ignace,
.que le prefbitere n'eft c Zvert que de fimples planches d'un -côté, or-
done que tous les habitans de cette paroifle acheveront de couvrir
le dit prefbitere en planches doubles, faute de quoi, il autorife le
dit miffionaire à l'achever à leurs frais et depens.

Jugement a même du" 15 Auft, 1725. Regître N 9 i r folie
88 V q

Q.ui, à la requête .du Seigneur de Lotbiniere, comdamne un, ha.
bitant de la dite Seigneurie à tenir feu et lieu fur fa terre, et declare
que faute par lui de -le-faire fous huit jours, elle fera reunie au do-
maine du feigneur.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat du
.Roi du 6 uillet 117111.

- Ordonnance de M. Dupuy, Intendant du 24 Decembre, 1726.
Regître N q l2.folio 14 .V 

UI, en confequence des reprefentations du Procureur General,
ordonne et enjoint à ceux qui ont des fiefs et autres biens en

roture de porter foi et hommage, de-donner leurs aveux et denom-
bremens, et leurs declarations dans tout le mois de Février enfuivant,
lequel èems paffé, il eft perris au Dire&eur General des fermes de
faire faire, contre ceux qui feront en demeure, les faiies féodales et
autres pourfuites preferites par la coutume.

Cette- Ordonnance a été rendue en confequence des articles 32, 1 et 73
de la coutume de Paris,. fuivie en cepais.,

Jugement
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Jugement du même du 3, Decembre, 1-/26. Regître N 1:.
folio 15. R q

Qui comdamne un marchand de la ville de Québec en l'amende
de deux cens liv.res aplicable moitié aux pauvres de l'Hotel Dieu et
l'autre moitié à l'Hopital General, au paiement de laquelle il fera
contraint par toutes voies daes et raifonnables et même par corps,
pour avoir cntrçvenu à l'Ordonnance au fujet de la vente des
boiffoons.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'ordre du Roi du 30
'7uiu, 17o7.

Ordonnance du mbme du 1o Mars, 1727. Regitre N q 12.
folio 3 . V R

Qui, pour eviter à frais, commet et autorife le juge Seigneurial
dç, »atiÇcen, 4p faire les- eleaoius de tutelle dans les paroiffes
voifiries.

Ordonnance-du Même d* -iô Mars, -127. -RegtFeN-q_2.
foli 53y

Qui, pour eviter à frais, autorife le Curé de St. Antpine â faire
une eleg&ioni de tutelle, fuivant les formaltés o4inaies, dontlade
lui fera raporté pour être homologué.

JUgexent du mémlCdZok)ril 27. ReugteA N x.foi2
54.V

-Qui, fur la repréfentation d'un inÏeur-agé de 22 ans,' que fon
t.uteur lui refufait fon confentement pour acheter une terre, l'au-
torife à en faire l',acqui4ttion, .et eodamnenle:tUteuc à la. paer 4qes
deaiers du dit miaeur, .vec.ordre an Notire qui :paffend le cptrat

- dela ditr acquifition,: d'annexer, lespefeatij.ugement àia-minute.

JgmetWme.du g 4yr4 r .regître Nt elJÈs
- 55 -R

Qui, vu le jugement renda i par M. Begon, .onmdamneles habi.
tahs de,14 nouvelle Paroi e-Àela Longue PIoiate, dacheverle4Pref-
bitere et l'Eglife qu'ils ont -commencés et d'y contribudr chacun,
ainfi qu'il a été ordonné par le dit Mr. Begon.

Jugement
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Jugement du même du 8 M(ay, 1227. -R.gître N -2.fallo 70 R 9

Qui, fur la requête du Serggeur de St. Pierre les Becquets, re-
untt plufieurs feres au domaine de 1a dite Seiineurie, faute par les
concefùionatres d'y avoir tenu, feu et lieu.

Cejugement a eté rnduen con feguence de I'<rrit du Confeil d'4Et du
Ridu 6 yJudlIet 17 11.

Jugenient du même du 1o Mgy, 17Z7. Kegître N'. 12.falia
7 5 V9

Qui comdamne -un habitanf de la-Sèigneurie de Charlbourg à
cmquante livres d'amende, apleabl. aux pauvres; et quiprononçe la
c>fifcation -de -on fufil au profit4u Roi qui fera FemiS -dans fes; ma.
gaZins, pour avoir tiré un coup de fufil dans la ville, en contravèn-
tion des, ordonnances.

- Jugen*t-A même du 15.May, t-727. Regître N9 1 r.fh/.
83 Rq

Qui, à la requête du S. François le Maître la Morille, comdamne
la Veuve Landron à conftruire à frais communs un mur-pour feparer
leurs-maifons et les tenir clos et couverts,,afin qu'en cas de feu, l'un -

ou l'autre puile en- êtFe garanti, le mur de fepaTation n'étant qu'un
colonbage.

Ce jtegemnt &-ti-rendgten confjgUence de artdice 209 de la coutume
de Paris, fuivie en ce pais.

Ordonnance du même du 4 7uin 747. -Regître N 9- 12folia
94 -

Q.ui, pour eviter à frais, ;utorffe- le Curé du Cap Santé à faire

une ele&ion de tutelle, n'y aiant dans cette Seigneurie ni juge ni
motaire, -à la charge -que -Ya&e lui en fera ,raporté 'pour être
homologué.

Jrugernent du mtme, du 21 4ouft, 1727. RegîtreN q 12foia
u.6 R 9

Qui, fur les plaintes du Curé-de St. Antoine, comdamne tous

le.s,.habitaps de- la dite paroiffe de lui paier les dixmes, fans aucune

fraude et retranchement.
Cejugement a fté rendu on c4nfeguence des £dits 4 1663 et 1679.

Jugement
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Jugement du même du 17 September, 1727. Regître N q r3·

folo 14 V 9
Q.ui comdamne'fix habitans de la riviere de Batifcan, chacun en

cinq livres d'amende par chaque jour, à compter du 6 du dit mois;
jufqu'à ce qu'ils aient fournis et palés leurs côtes parts pour la bâ-
tiffe du Preibitere, fuiva,nt la repartition qui en a été faite en laf.
femblée des habitans de la dite paroîffe, aplicable à la dite Eglife.

Jugement du même du 16 Novembre, 1727. RegItre N P 13.
folio 33 R 9

Qui, à la requête du Seigneur de Berthier et de Bellechaff',
comdamne plufieurs habitans de la dite Seigneurie, à paier les arre.,
rages de cens et rentes qu'ils doivent~, ainfi qu'il e11 porté par leurs
contrats de concefdion, et en l'amende Seigneuriale de cinq foIs.

Cejugemént a été rendu enbconfequencîe à larticle 85, de la coutùme
de Paris, fuivie en ce pais.

Jugement du même du 13 Yanvier, 1728. Regître N ? 14.
folio 9. R?

Qui, à la requête du feigneur de Beauport, comdamneles habî.
tans de fa feigneurie, à lui paier les arrerages de cens et rentes qu'ils
doivent, ainfi qu'ileft porté par.leurs, contrats e conceffions, fans
aucune-rýduaion ni diminution.

Ce jurgement a été rendu en confequence du même article 85, de la cou-
tume de Paris, ftivie en ce pais.

Ordonnance du mbme du 15 Fevrier, 1728. Regître N P 14.
folio 1 4 . R

Qui, pour eviter à frais, autorife le S. De Chevignr qui va,à la
Baie St. Paul, de proceder à une eleé*ion de tùtelle fuivant les'fori-
alités ordinaires, et de proceder également à l'inventaire des bieiis
des mineurs, n'y aiant ni juge, ni notaire-au dit lieu, à la charge
que l'a&e de tutelle et l'inventaire lui feront raportés pour étré fur
iceux ordonné ce qu'il apartiendra.

Jugement du même du â '7uillet,; 728. Régître -N P rg.
. folio 5- M .

Qui, -fur-la ~requête du feignear -dè St. Anne, :dèdlare une faifie
qu'il a fait faire de bleds et farines entre les iains du meunier de

St.
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St. Pierre les Bequets, tant fur le Cure de St. Anne que fur d'autres
habitans de fa dite feigneurie, bonne et valable; et en costfequnce
ordonne que le dit meunier remettra au dit feigneur, les bleds et
-farines faifis entre fes mains ; et qui fait defenfes tant au Curé qu'à
-tous fes cenfitaires de-porter leurs grains moudre ailleurs, qu'au mou-
lin banal de la dite feignourie,, à peine de confifeation des gra.ins.

Ce jugement à ité rendu en confequence de l'artidI ,7 i de la coutun,
de Paris, fuioie en cg pais, et de l'arrêt du Confit d'2tat du Rai du 4
Juin, i 686, -gui rend la banalit4 de moulin reelle en «tte prvinc:.

Jugement du même du zo7 7llet, 17z8. Regître N t $.foliË
ro. Rq

Qui, à la requête du-Seigneur des Grondines, ordonne aux habi-
tans, cenfitares de ladìi Seigneurie d'aller moudre leur& grains à
fon moulin, ainfi qu'ils y font obligés, fous peine d'amende et con-
fifation des grains qdils porteront moudre aiHeurs, et qui pe«rnet
au dit Seigneur de faire fuivre les grains et les faire faifir.

Ce jugement a été rendu en confequence du même artice 71 <e de Par-
,rit du Cmafiî d'Etat da Rpi du 4 Jain 1 686.

Jugement du même du 14 Juillet; 172z. Regître N °. 5.folia

Qui à la requête du Seigneur de l'otneuf, reunit une terre à fon
domaine, faute par le coxiceflionaire d'y avoir tenu feu et lieu.

Ce jugement a été rendu en cfeuence de Parrit du Cafeil d'itat dit
Roi du -6 Judlet, z711.

Ordonnance de Mr. Rocquatt, Intendant du22Novembre, I 729
Regître- N9 17. folio 17, R-q

. Jii, fur la'requête du Direteur ef Reeveur General du do.
maine du Roi, ordonne à tous proprietaires de fiefs et biens en

rotures relevai dû doiraine de fa Majefé, foit ce m nautés ou
autres, d'en porter les foys et hommages, d'en fournir Ieurs'aveux
et dénombremens; et quant aux biens en roture d'en donner leurs
deefaratfons, dans le-cours'de trois mois, faute de quoi, permie au
dit Dire&eur de faie faire es faifies féodales, et autres pourfuites
prefcrits àr la emotume dk Paris.

*L C
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Ce jugement a été rendu en confequence des articles 1, 32, 8, 10, 11,

67 et 74, de la dite coutume de Paris, fuivie en ce pais.

Jugement du même du 7 :Décembre, 1729. Regître N' q 17
folio 23. V 0

Qui, à la requête du Direaeur et Receveur General du domaine
du Roi, ordonne definitivement que la -fueceffion en defherence du
nommé Peyre dit Carpentras et les deniers en provenans, feront- rer.
mis en fes mains au dit nom-, pour en rendre compte à qui- il
apartiendra.

Ce jugement a été rendu en confequence de la loi desfefs, qui veut-qu.
les fucc#ions en dejherence apartiennent au Seigneur haut juflicier.

Ordonnancç du même du 7 7anvier., 1739., Regîce N 9 17
folia 29. R q

Qui, pour eviter à frais, autorife le Curé des Eboulemens-à pro-
ceder à une ele&ion de tutelle fuivant les formalités ordnaires., et à
faire finventaire des biens des mineurs, àla charge-que l'a&e de tu.
telle fera depofé au greffe de lavrevité de .uébece et.l'inventaire chés
tel notaire dans la ville, que les parties jugeront à propos.

Ordonnance du même du i r anvier, 1730. Regître N 9 17
folio 30- V q

Qui, pour eviter à frais, autorife le Curé de Defchambault à pro-
eeder à unç ele&ion detuteRe, fuivant les formalités ordinaires, çtà
fairefinventaire des biens des mineurs, à la charge que l'ade de tat-
telle et l'inventaire lui feront raportés pour être homologués.

Jugement du même du 20 Septembre, 17ao. Regître N q 17
folia 3 3 .-V 9

Qui, la requête du Seigneur de Bellechafie, reunit à fon domaine
plufieurs terres, faute par les conceflionaires d'y avoir tenus feu
et lieu.

Ce jugement a eti rendu en confequepce, de l'arrêt du ConfeiLd'Etat du
R-i du6 7udlet, 1711.

Jugement-dul même du 20 Janvier, 1731. Regître N 0 17 folie
- 35 RO e9

Qui, fur-a requête dù Seigneur de Bellechaffe, comdamne plu.
fleurs
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fleurs de fes habitans cenfitaires à lui paier les cens et rentes qu'ils
lui doivent, fui-vant leurs contrats.

Ce jugement a été rendu en ca.nfeguence e rarticle 85 de la coutume
de Paris, fuivie en ce pais.

Ordonnance du mbme du 28 Yanvier, 1731. Regître N 17
folio 38. V q

Qui, pour eviter à frais, autorife le Curé de Defchambault à pro-
ceder à-une ele&ion de tutelle, fuivant les formalités ordinaires, a
la charge de depofer l'a&e de tutelle au greffe de la Prevotéde Québec>
et linventaire chès tel -notaire dont conviendront les parties.

Jugement du même du 31 7anvier, 1731. -Regitre N' - 7.
folie 45. R q

Qui, deboute le Dire&eur et Receveur General du domaine du
Roi de fes-demandes ets,pretenflons, fur la fucceffion du S. Dupré
bâtard, mort ab intef/at et fans enfans, et adjuge la dite fucceffion à
fa veuve et héritiers de la dite veuve.

Ce jugement a été rendu en confequence du titre -i x, undè vir et uxor
livre 38 du Digefie.

Jugement du mime du--8 ,Ferier, 1731. *Regître N 9 17.
folio 53 R 9

Qui', fur la demande du feigneur de Lauzon, reunit au Domaine
du dit feigneur les terres de plufieurs habitans, faute par les cenfi-
taires d'y, avoir tenus feu et lieu, qui leur accorde cependant par
grace un delai de dix mois, et qui declare que faute par eux d'en
profiter, les dites terres feront reunies de droit, fur le certificat du
Curé et du Capitaine de milice de la dite feigneurie.

;Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du cunfeil d'état du
Roi du 6 Juillet, 1711.

Ordonnance du'même du -ri Mars,, 1731. Regître N 9 17.
follo6 1 R 9

Qui, pour eviter à frais, autorite le Curé de Defchambault à pro.
ceder à une eleaion de tutelle fuivant les formalités ordinaires, et à
faire l'inventaire des biens deà mineurs, à la charge que l'a&e de
tutelle fera depofé au greffe de la Prevoté de Québec, et l'inventaire
dhés tel notaire qu'il plaira aux parties.

*L . Jugement
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Jugebiënt du thina du 13 ,% . ghte N' 17. f-.
io 6 2 V

Qui, comdamie un habitant à faire la moitié de la cloture de ligne
avec fon voiíin, à peine de tous depens, domages et interêts.

Ce jugenent &it -endn-onfqwenà &e'lrti* zog de la cvuSftae
de Paris, fuivie en cepais.

Jugêetüet dú Mitr*i 14. Mây, Yi 3í . Regtre S? f7.foir
63 R?

Q -i, àla requête du feigneur de Defchanbaalt qui offre de four-
nir terrain pour l'Eglife et de la bâtir à fes frais, comdamne les cen-
fitaires de la dit' feigneuriei' conftraire un prefbitere,- et d'yconti-
buer chacun au prorata de léuk poffeilions, à peine contre les con-
trevenansie dix-imrasrd'ànmenid~apicable àla fabI*que de iSditeEglife.

C èjugefnent qui banne le droit d 7e patronageam feger, été nerdÂe
en c$zMfuence de l'Eadt du Roi & May 1679tde t-arrt du nfeit(
d'Etat du Roi du 2 7 May 1699.

Jugement du mbme du . Àvril, 173. Regître NP 17.f, lr
77 RP9

Qui, 'fur la î·eqiête -du feigileur dé Tilly-et de Bofu&ars
ordonne que tous les cenfitaires de la dite feigneurie feront tenus de
tenir feu-et lieu fur leurs terres, à compter du jour dur jugement
jufqu'a la St. 1artin inclufivement, pour toute prefixion et délaie
et de les mettre en vIaleur, -et que fautie par eux de le faire, il fera
pas lui proce'dé à la reunion dos terres au domaine du feigneur, en
par lui raportant de n'ouveaux certificats du Curé et du Capitaine
de milice que les dits cenfitaires n'auront point tenus feu et lietr
dans ce -delai, quileurèff accordé de grace.

Ce jugement a été rendu en confeqnènte de l'arrêt du Confeie tat-de
Roi du 6, uillet, 11711.

Jugement du Méme du' fai : ,73zg kegître Ñ -9 foio

ui, ~a la reqtrêtè-ds Edignaende 'itle Yefds, bòndafnt lèùrs
eaitaie -à bear þ'aier -lés réhtès èh 'argent on err thapons, an
i'i 'eâ poi pàr-is contrât's 'u'lfoî--ès'dits àeÙgrurs

1jejmekt a iiWdrift/éqtef Èe¢ .fa 5 Id î î eto'e cùtuiteIde
Paris, fuiîie en ce pais.

Jugement
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JugeMlent du émM du 3 7uillet, 173X. Regtte N 9 4ffo
1 IB Rq

Qui, fur les plaintes du Curé de Ste. Anne en'Iile deMontréal,
comdamne les habitans à lui paier les dixmes fuivant l'ufage à
peine de dix livres d'amende, apbcable à la fabrique de l'Eglife.

Ce jugement a été rendu en confequence de 'Edit du Roi du mois de
May, 1679. -

Ordonnance du même du 8 Juillet, 1731. Regître N q È8.fdo '
21. V q

Qýui pour eviter à frais, autorife le Curé de Lachenaye à proceder
à une ele&ien de-tutelle fuivant les fôrMalités ordinaires, et à faire
l'inventaire des biens des mineers, à la charge que l'a6de de tutelle
fera -remis- au grefFe à la 7arefdftion Roiale de Mntréal, et l'inven-

irdedepofi chès »tel ntaire qu' plairaax,pa«ies.

Jugement du même du 14 7u7let, r73t Regître N q IBflèR
3 4 -. V q

Qui, à la requête du Seigneur de Boucherville et de Montarvitle,
comdamne tous fes cenfitaires à lui fournir fous trois jours les biI.
lets, coritrats de conteffions t autres titres -de proprieté desterres
qu'ils poffedent dans les dites Seigneuties, defquels contrats et titres,
Ils fefont-tenus de lui fourn'r une-expedition, et ceux qui n'ontue
des 1blle d'en -prendte contrats.
- -7qg*wnt à àêt rendue confquence de 2'artide 73 de la coutumee

Pari-j fie IM -ce pais.

Jugement du même du 16 Juillet, 1731. Pegître N i8.fol
38 Rq

Quii, a la requête du 'Seigneur De la Nauray et Dautray, or-
lonne que la dite Seigneurie, ainft que celles de St. Sulpice et de

Repentigny feront arpentees en confequence de-leurs titres, et que
les habitans paieront à l'avenir aux Seigneurs dont ils releveront,
fuivaat le dit arpentage, les cens et rentes et autres droits feigneu-
rianx, fans que pour raifon du dit arpentage, ilspuif'entêtre trou-
blés par les 'Seigneu-s aans la pofeion -et jouiffance do leur terres.

Cejugement a été rendu, -entonfequence de lartice zi8 de la coutufne
de Parie, qu veut qu'il n'y ait •aucnes pr4criptions, avec titre et
.ontre titre. Jugement
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Jugement du meAme du 17 7uillet, 1731. Regître N q z 8 folio

39 R -
Qui, fur les reprefentations du Baron de Longueuil, comdamne

tous les cenfitaires de fa Baronie et de fon fief de Beloil, à lui ra-
porter, et reprefenter les billets,. contrats outautres titres,- en vertu
defquels ils y poffedent des terres, et de lui-en fournir une expédition,
avèc ordre à ceux qui n'ont que -des billets de pâffer des contrats,
fous les peines de droit, même de reunion de leurs terres au domaine
de la dite Baronie. '

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 7 3 de la coutume
de Paris, fuivieen ce pais.

Jugement du -même du i8 7uillet, 1731. •Reg4tre N q 1&folio

i 4 2 V 0
-Qgi, fur la requête des Curés de Montréal, comdamne -tous- les

habitans des paroiffes de la dite Ifle de Montréal, de paier les-dixmes
aux Curés, fuivant l'ufage, à peine de dix livres d'amende, aplicable
auxfabriques-des dites paroiffes.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'-Edit .du Roi du mois de

M•ay, 1679.

Jugement du même du zo Juillet, 1.731. Regître N q 18filis
- 4.4.. V q

Q.ui, fur la requête du. Seigneur de Demuy, comdamne deux de
fes cenfitaires dont les terres font bornées au chemin du Roi, à lui
donner chacun une joarnée de 4orvée, pour jouir du terrain depuis
le dit chemin du A oi jufqu'au fleuve fur la devanture de leurs terres.

Ce jugement a été rendu, en confequence du titre de concelion, qui ac-
corde les grèves #au:Seigneur.

Jugement du même du 2o uillet, 1731. RegîtreN 9 18 folia
45-'R q

Qui, fur :a demande du Seigneur de-Contrecœur, ordonne qu'une
terre -iu'il a concedée fur laquelle il lui eft dû, cent cinq livres un fol
d'arrerages de cens-et rentes fonciéres et feigneuriales, foit criée par
trois Dumanches-confecutifs à la-porte de l'Eglife, pour être adjugée
au dernier et plus -haut ench'eriffeuri pour du prix de la dite-terref
être rembourfé des dits arrerages.

Cejugement a été rendu en confequence de l'article 99 de la coutume
de Paris,fuivie en te tais,. et fur le principe de droit- que. Prior eft
tempore,.potior eft jure. Jugement
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Jugement dru même du 2 faillet, 1741.. Regître N q- i8.folio
51-. V

Qui, à la requête du Seigneur de4Chambly, que trente neuf cen-
fitaires de fa dite Seigneurie ne tiennent point feu et lieu fur leurs
terres, les ,comdamne, d'y tenir feu et lieu fous dix mois, et de les
mettre en valeur; et qui declare que faute par eux de le faire dans le
dit tems, les dits terres feront par lui-reunies au domaine de la dits
feigneurie.

Ce jugement a été rendu en confeguence de l'arrêt du Confeil d'Etat du
Roi du 6 Juillet, 1711.

Jugement du mbme.du 29 Juillet, 1731; Regître N 9 18 folie
6o. V q

Qui, à la requête des Seigneurs de la Prairie- de la Madeleine,
condamne iplufieurs cenfitaires de -la dite-Seigneurie à tenir feu et
lieu fur le terres et à les mettre en valeur fous neuf mois; et qui
declare que aute par eux de le faire dans le dit tems, les dites terres
feront par 1 i reunies -au domaine de la dite Seigneurie.

Cejugem a été rendten confequence de 'arrêt du- Confeil d'Etat du
Roi du 6 Juilet, 1711.

Jugement du même du 26 Novembre, 1731· Règître N 9 19

folio..17 V 9
Qui, pour eviter-à frais, autorife le Curé de la paroiffe de St.

Rierre, à faire une elefion de tutelle fuivant- les formalités ordi-
naires, à la charge d'en- depofer l'a&e au greffe de la prevoté de
.Q&ébec.

Jugement du Wême du 15 Fevrier; 1731. Regître N q i9. folio
50. V q

Qui, à la requête du feigneur de'l'ille Dupas, ordonne que dans
dircmois, plufieurs cenfitaires de la dite feigneurie feront tenus de
tenir feu, et lieu fur leurs terres; et qui declare que faute par eux
de le faire, les dites terres feront après le dit tems par lui reunies
au domaine du dit feigneur, fur les certificats du Curé et du Capi-
taine de malice.

Ge jugement a été rendit-en confequence de larrêt du con/eî d'Etat du
Roi-du-6 Juillet, 1711.. d .

Jugement
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Jugement du Mme du L8 Fevrier, 1731. RegîtreN 0 .o19folie

55. R 1
Qui, à la requte des habitans et cenfitaires de la feigneurie de

la Durantay, condamne les feigneursâ reparer le moulin banal, et
permet, faute par eux de le faire, aux habitans d'enconfituire un
à leurs frais, dont ils jouiront de la banalité.

Ce jugement a éti rendu en confequence de arràt du eonfdil dEtat du
Roi du 4 uin, 1686.

Jugement du même du 21 -l7rir4731. Reg ître N' 19.folie
58. R q

Qui, à la requête du feigneur du Portjc;ly, condamne.plufieurs
habitans de la dite feigneurie à 'lui paier les arterages -des cens et
rentes qu'ils lui doivent,; et e-chapon en nature, ou-en argent, à
la voionté du dit- feigneur; :qui ordonne à tous les habitans qui
n'ont point de ýcontrats d'er prendre et de lui en fournir une expe-
dition, et qui les comdamne-en outre de tenir feu et-lieu fur leurs
terres, fous peine. de zeunior au domaine du dit feigneur.

Çe pegement a é remu en coJfegumre des arti&s 73 't 25 de la
coutume de Paris, fuivie en -ce ais et de l'arrkt du confä dEter du
Roi du 6 7uillet, 1711.

Jugement du même du 8 Mars, 173f Regître N q i9.folio 64. V q
Qai, à la requête d feigneurde.Datray et la Noray, codam-

ne plufiFçurs labitans- de la dite feigniurie de tenir feu et lieg firN
leurs terres dans èefpace d'utre année, et qui declre que faute pa
eux de le faire, .les -dites terres feront de droit reunies au doniaite
du feigneur.

4- juenett a ité rendu e confequente di idrtib da cerfjif d'bat da
Roi du 6 fuillet, 1711.

OrdonÉance due mme du 12 Mar, 1731. Regítre N q 19.faid
66. R o

Qyi, pour eviter à :fais, autorife le juge feigneurial de St Anfte
à pr<cedier à un.elei6enýde tutelle de mineur-de l}afigneuri2des
Grondines, à la charge d'en depofer l'à&e au greffe daPrevW'de

uébeîr, et l'inventaite qui -fera fait ýdesr bien des dits mineurs -lkrf-
qu'il fera clos, chés tel notaire que les parties juge mt ent à propòs.

Jugement
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Jugement du même du 30 Mars, I7r3. Regitre N q 19.folio 72.2I q

Qui, à la requête du feigneur de la côte de Lauzon, condamne
et reunit dix huit terres au. domaine de ladite feigneurie, faute par
les concelonaires d'y avoir feu et lieu.

Ce jugement a été rendu en confiquence de l'arrêt du confeil d'Etat du
-Roi du 6 Juillet, 17 11.

Jugement dumême du 14 .d7ril,1731. Regître N* qg.folo 7 9 R d'
Qui, à la requête du feigneur de Jacques Cartier,- condarikiles

habitans de la dite feigneurie de lui exhiber les billets et contrats
en vertu defquels ils poffedent-leurs terres, ceux qui n'ont que des
billets d'en patfer contrats, et de lui en fournir de tous une expa-
dition.
. Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 73 de la coutume

de Paris, fuivie en ce pais.

Ordoinance du même du, O<cobre,- 1731.• Regître N q9-le
'folio -15.]. R'°

Qui ordonne aux feigneurs de laiffer agir fur leurs feigneuries,
les entrepreneurs des bois pour conftruire une flutte de cinq cens
tonneaux pourle -Roi, et qui leur defend -de les troubler dans leur
"exploitation. "

Cette ordonnance a été rendue en confequence de la referve -faite par le
.Roi dans les titrs de conceJions desfig<neuries, des bois propres ila con-
Jirution des vaifeaux pour fon fervice.

Jugement dürmbme du xo '-eg<as rî 1 Regître N q ZÔ.
flia-Ï. V q

Qui, à "la. requête- des feigneurs de la Prairie de la- Madelaine,
déclaré quatorze terres reunies au domaine de la dite feigneurie,
faute -par les contcelionaires de les avoir mifes en valeur.

Ce jugement a été rendu en corf/quence de l'arrêt du confeil d'Etat du-
Roi du-6 juillet, 1711.

Jugement du méme du r Fevrier', 1732. Regtrè N q 2o.fo--
lio. R

Qui, à la reqête~ du> feigneur du fief Dutort, que plufieurs de
fes cenfitaires fe- conte'ntent de venir enfemençer lèurs terres et les

*M recolter,
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recolter, fans y tenir feu et -lieu, comdamne Jes dits cenfitaires, ;à
habiter leurs te-res, et d'y tenir feu et lieu pour la fureté des cens
et rentes feigneuriales, pour pouvoir donner du decouvert à le'urs
voifins; et qui declare, que-faute par eux de le faire dans l'efpace
,d'une année, les dites terres teront reunies au domaine du feigneur.

Ce jugement a été rendwen cnfequence de l'article 1 c9 de la cou-.
tume de Paris, fuivie en ce pais, et de l'arrêt du- confeil d'Etat du Ràf.
du 6 Juillet, 17 11.

Jugement du pnéme.du 8 Février, 1732.' Regître N . 2o.fo..'
lic îo. V

Qui, comdamne deux -habitans de la St. Famille. à cinq livreî
chacun d'amende, aplicable aux pauvres,, pour avoir vendu des boif..
fons fans permiffion..

Ce jugement a été rendu en confequence d'un arrêt--du- confeil d'Etat
du Roi du 22 May, 1724.

Ordonnance du -même du 8 Mars, 1732. Regître Nq 2Ca.
folio 20.-R 9 - --

Qui, pour eviter à frais, autorife le« Curé de la paroiffe des Kas.
mourafkas, à recevoir l'avis des parens et amis d'un .mineur pour
vendre fa terre, et ordonner- que -les denier& qui -en proviendront
feront apliqués fur un immeuble.

Ordonnance du même du 12 Mars, 1732·. Regître N q 20.
folio.24. R.

Qui, pour eviter à frais autorife le Curé- du Cap Santé, à pro..
ceder à une ele&ion de tutelle fuivant les formalités ordinaires, 'et -
à faire l'inventaire des biens des mineurs, à la charge que l'a&e de
tutelle et l'inventaire feîont depofés au greffe de la Prevté de juébec,

Jugement du même de 22 Mars, 1732. Regître N-q 20.flia -
29. R q.

- Qui, à la requête du Dire&eur et Receveur generat des fèrmes,
met en polffion le dit Dire&eur, de la-fucceflion en defiérence du
nornmée Jean de Dieu decédé dans la cenfive de fa Majefté. -

Ce jugement a été rendu en confequence ae la loi des fiefs, qui veut -que
k'sfuccejions en de/hfrence apartiennent au Seigneur haut juficier.

Jugement -
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Jugement dwmtme du 29 Mars, 1732. Regìtre N q 20.fOia

4-c R q
Qui comdamne tous les habitans du Cap Santé, à contribuer

pour leur cotte part à la bâtilfe duprelbitere, fuivant la repartition
qui en a été faite.

Jugement du même du 3 Avril, 1732. Regître N q 20 folio
48-R-9

Qui, àla- requête du Direaeur et Recereur Géieral du dormaine
du Roi, ordonne que la fucceffion du S. Liévre mort fans héritiers
aparens, lui fera remife comme defhérence.

Ce jugment a été rendu en confequence de la loi des frefs, qui veut que
lesfuccejions en defhérence apartiennent au Seigneur haut juflicier.

Ordonnarce dlu même;du 28 May, 1732. Regître N q 20.
folio 68 R'q

Qpi, pour -eviter à'frais, autorife le Curé de la Pointe à la Caille,
à proceder à une éle&ion de tutelle, fuivant les formalités ordinaires,
à la charge que l'a&e en fera depofé au greffe de la Prevkté de Zuebec.

Jugement dulmême du 28 7uin,, 1732. ' Regître -N q io.foli

Qui homologue un proçés verbal'd'àffemblée d'habitans de la pa.
roifle de Verchéres, au fujet de la'bâtiffe d'un preibitere; et qui or-
donne que tous les habitans y contribueront chacun pour leur
cotte part.

Jugement du m/me-du 5 7ulet, 1732. Regître N q 2o.fol
17. V

Qui homologue un proçés verbal des habitans de la paroiffe de
St. François de Salles en l'Ile Jefus, pour la bâtiffe d'un prelbi-
tere, et qui' comanamne chaque habitant d'y contribuer fuivant fa
cotte part.

Jugement du même du 7 fillet, 1732. Regître N q 20fdoU
8Z V q

Qui, fur les -reprefentations du Curé de St. Laurent en l'Ifle de
Montréal, que par un aae d'affemblée des habitans de la dite pa-

*Mz roiffee
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roiffe, il aurait été deliberé qu'il- y ferait bâti, une n'velle Eglife,
ordonne une affemblée des dits h«bitans pour dreffer un état de re-
partition, pour à lui raporté, être ordonné ce qu'il apartiendra. -

Jugement du même du > 7llet, 1732. Regître R (? 20folis
83 R q-

Qui reduit- un eemoire de ft aisde juftice et -dr prcedures faites-
en la jurifdiaion de Montréal,, e qui coïmdamne-le greffier à refti-
tuer ce qu'il a trop reçu, à quoi il fera contraint par toutes voies
dues et raifonablçs, et lui fait defenfes de rien exiger a l'avenir au-4
de là de ce qui lui eft dû par la taxe, " peine de crime de concujien.

Ce jugement: a ét6 rendu -en confequence de 'Pit du Roi du z 2-
May, 1678.

Jugemeot demkM du i uilleet, 1732. Regître NO 2Ofo/l
4jo V q-

Qui, fur la requête du Seigneur de Trrebonne, comdamne tous
les habitans cenfitaires de la dite Seigneurie, qgi ne lui ont pas four-
nis copies en forme -le leurs, titres, de les'Iui fournir fous un mois,
fous peine de reunion de leurs terres au demaine du Signer. -

Ce)jgemen 4.éti rezn4 en Qnfegumce de fartide 73,de la coumn
de Paris, fuivie en ce pani.

Jugement du même-du'i6'fàlJes, 7130. Regître N 0- 2e.

Qui en homologuant l'a6e de repartition fait par les habitans de
la paroiffe St. Laurent, pour la bâtiffe de l'Eglife, comdamné tous
les habitans à y? catribùer, -fuivant l-Létat4 peine deamende
du double de ce qu'ils doivent y -contribuer, aplicable à la dite
F,,life.

Jugement du. mtme du 27 yfudkt, -1732. Regtre N zofotio

Qi, fur la requête- du Seigneur de Chambly, reunit à fon do.
mane vîàgtterres, faute par-e oediaired o riu-feu
et lieu.

-Ce&jugesin:-a étértnÅs qe c#ngutade~ 4r4 C nfeBiRacdu

- Ordonnance
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Ogionnance d mme; du 27 Fevrier, 1733· Regître N q 21,
fOlio 22 V 9 -

Qui, pour -eviter à frais, autorife le Curé du Cap Santé à faire
une ele&tion de tutelle fuivant les formalités ordinaires, de proceder
à l'inventaire des meubles et- immeubles des mineurs, et de faire
l'a&e ou partage -des biens et effets des dits mineurs, à, la charge que
1a&e de tutelle, l'inventaire et l'aae de partage feront depofés au
greffede la Prev6té de uiébec.

Jugement dumême du- 24 Mars, 1733. Regître N 2 2i.fdils
48 V q

Qui, fur la requête du Curé de la paroi&fe du Cap Santé, ordonne
que tous les habitanks en general de la dite paroiffe, feront -tenus de
fatisfaire exa&ement àleur cotte part pour la bâtifeè du prefbitere,
à-peine contre les contrevenans defix livres d'a*ends, aplicable à la
fabrique de la dite paroiffe. -

Jugement du mJme d- dua May, 1731. Regre N 9 a foli.

Qui, furles dificultés, mues entre le Dire&eur et Receveur Ge-
nreral du domaine~du Roi et les Seigneurs de 1a Terre Ferme de
Mingan, et après avoir vu l'ade d'aveu et dénourbrement fait par
le S. François Biflot,de la Riviere, le i i Fevrier r668, au papier
terrier de la -compagnie, dans léquef eft rapellée la conceffion à lui
faite par la, dite compagnie le 25'Fgevrier, 166r, de l'Ifle aux oeufs,
fitùée au deffous de Tadoufac, avec le droit et faculté de chaffe- et
d'établir en Terre Ferme la- pêche' fédentaire du Loup -Marin Ba-
leines, Marfoüins, et autres.negoces., depuis la dite Ille aux oufs,
et jufqu'a-u Sept Ifles et dans-la Grande Ance vers les Efquimaux, ou
les Elpagnols font ordinairement la pêche, à -a charge de praier par
an deux caffors d'hiver ou dix lvresxournois au Receveur de la dite
compagnie, donne a&e aux Seigneurs de la dite Terre Ferme de
Mingan de l'abandon qu'ils fçnt par écrit au domaine du Roi du
terain -coníeedé -à défunt S. feaçois Bifof de.la Riviere depuis
l',Ie auxTcEufs jufqu'à la riviere Moizy; qui reunit le dit terrain
au-dit domaaine, et qui en éoiirqueénedu dit abandon, .décharge
les dits Seigneurs- des-arrerages-qui -pourraient être d'us des rentes
dont efi chargée la dite conceffron.

' . -jugement
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Jugement du même du 23 May, '133. Regître N q 21 folio
- 69 R

Q.ui, fur la requête du Dire&eur et Receveur du domaine du-Roi,
fixe les limites du dit domaine, apellé traites de Tadouffac, fçavoir
par le fleuve, depuis le bas de la Seigneurie des Eboulemens vis-à-vis
la Pointe de l'Ifle aux Coudres, jufqu'au Cap des Corps Morans en
Terre Ferme,,faifant environ quatre vingt quinze lieues de front,
avec l'Iile aux Œufs et autres ifles, iflets et-bâtures adjacentes.

Jugement du même du 20 :uillet, 173,3. RegîtreN .2,ifolio

9 5 Rq
Qui, fur la requête des .Seigneurs de Portneuf, cofndamne les

cenfitaires de la dite Seigneurie à leur donner copie de leurs ttres,
ceux qui n'en ont point d'en prendre aux mêmes conditions qQ les
anciens, fi mieux ils n'aiment fe foumettre à la redevance de trente
fois et un chapon par chaque arpent de front fur' trente de profon-.
deur, de-fix deniers de cens et du onziéme poiffo , et faute par eux
d'opter, au choix du Seigneur; et en optre à pai r au dit Seigneur
les arrerages des cens et -rentes- Seigneuriales qu'ils doivent, fans que
ceux des corvées puiffent être exigés, que pour 1 année feulement.

Ce jugement a été rendu en confequence des articles 7 3, 85 et 7 1 de la
coutume de Paris, jfuivie in ce pais.

Jugement du même du 22 9iillet, I734. Regitre No. 21 folio
9 6V q

Qui, à la requête du Seignéur de Soulanges, reunit deux terres
à fon domaine, faute par les conceffionaires d'y avoir tenus feu
et lieu.

Ce jugement a été rendu en confeguence de l'arrêt du Confeil d'Etat du
Roi, du 6 Juillet, 17 I .

Jugement du même du ouf, 733. Regître N 9 '2.folio
'o' Rq

Qui, fur la requête des Seigneurs de St. Vallier, comdamne.plu-
fleurs habitans de la dite Seigneurie à tenir feu et lieu fur leurs terres,
fous une année, et qui leur declare que faute par, eux de )e faire,
les dites terres feront reunies au domaine du Seigneur, fur le certi-
ficat du Çuré et du Capitaine de la côte.

Ce
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Ce jugement a été rendu en confequence de farrêt du Confeil d'Etat du

Roi, du 6.Juillet, 171. .

Ordonnance du même du 12 FeVrier, 1734. Regitre N o 21.
folio zo et iti R(?

Qui, pour eviter à frais, -autorife le miflionaire de Ste. Foy, à
faire deux ele&ions de tutelle, et à próceder à l'inventaire des biens
des mineurs, à la charge de depofer les ades dé tutelle et l'inven-
taire au.greffe de la Prev4téde .tuébec.

Jugement du même du îo Mars, 1734. Regître N q 22.folo
20 V q

Qui, à la demande des habitans de la Seigneurie de Gentilly,
cosadamne le Seigneur du dit lieu a faire- conftruire un moulin banal
dans le delai de deux années,. et qui declare que faute par lui de
le conftuire dans le dit tems, il fera par lui ordonné ce qu'il
apartiendra.

Ce jugement a été rendu en confequence de farrêt du Confeil d'Etat du
4juin, 1686.

Jugement du même du 18 Mart, 1734:, Regître N 9 22 folio
22 V 9 1 a

Qui, fur la requête des Sëigneurs de Demaure, comdamne les ha.
bitans cenfitaire3 -de la dite Seigneurie à leur reprefenter et exhiber
leurs contrats, billets de conceffions et dernieres quittances des cens
et rentes Seigneuriales, et qui faute par eux de le faire, autorife les
dits Seigneurs à pourfuivre le paiement des dits arrerages, jufqu'à
la concurrence de vingt neuf années.

Ce jugement a été rendu en confequence des articles 7 3 et 74 de la cou-
-tume de Paris, fuivie en ce pais.

Jugement du même du 23 Mars, 1733. Regître N 9 22.folios
23. verso et 24 R 9

Qui, fur la plainte du Seigneur de la riviere Jacques Cartier, que
fes cenfitaires n'ont pas fatisfgits au jugement contr'eux rendu pour
l'exhibition de leurs titres, les comdamne à s'y conformer fous
quinzejours, et ce fous les peines de droit, faifie de fruits de leurs
terzes, - et même de reunion d'icelles au domaine du Seigneur, et
qui en comdamne plufieurs à tenir-feu et lieu fur leurs terres, à peine

de
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de reunion, et de domages et interêts envers le Seigneur pour les
bois qu'ils y ont coupés et enlevés.

Ce jugement a été rendu en- confequence des articles 73 et .74 de la
coutume de Paris, fuivie en ce pais et de l'arrêt du confeil d'Etat du
Roi du 6 juillet, 1711.

Ordonnapwe du même du27 Mars, 1734. Regître N 2Z. folit
28. V q

.Qui, potir eviter à frais, autorife le Curé de Berthier, à faire une
ele&ion de tutelle «fuivant les formalités ordinaires, ainfi que -l'in-
ventaire des biens des mineurs, à la charge que le dit a&e de tutelle
et l'inventaire feront depofés au greffe de la Prevôté de uiébec.

jugement du même d. 31-Mars, 1734- 'Regître N ? 2z. foli

Qui, à la requête du feigneur de Belair, çomdamne par dèfau't
fes cenfitaires, à lui paier tous les arrerages de cens et rentes.fei-
gneuriales qu'ils lui doivenT, à peine de faiLie de leurs grains- et de
leurs meubles.

Cejugement.a été rend' en confequencedes artids.85 et 74, de -la cou
tume de Paris, fuivie en cepais.

OFdonnaice: du mt du 7.turi4 î17z34. Regitre N P 22. folio
35 -R9

Qui, pour eviter à frais, autorife le notaire de PIfle d'Orléans à
proceder à une ele&ion de tùtelle fuivant les-formalités ordinaires,
et d'en depofer- î'ade- au gref fe-de la Prevrté -de .Zébec.

Jugement-du même du -z. -dr, 1734. Regître N 0 22.fele
47 V 9

Qui en homologuant un avis de parens, permet à-ua tuteur de
vendre les biens d'un mineur pour fa fubfiftance.

Jugement du même d- 41May,1 734e. R-egître-N P 22. folio

Qui, à la requête du Seigneur de St. Pierre les Becquets, reunit
plufieurs terres à fon domaine, faute par les concefdionaires d'y avoir
tenus feu et lieu.

Ce jugement a été rendu en confequence de-l'arrêt du coifeil'-d'état d
Ri du 6 fuillet, 17 1. . . Jugement
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J.ugement du mbme du 15 Juin, 734•. Regître N 9 .z2fli.
86.- R '

Qui, à la requête du Seigneur de Dautray et la Noray, reunit à
fon -domaine plufteurs -terres, 'faute par les conceflionaires d'y avoir
tenus feu et lieu et les avoir mifes en valeur.

CeJugement a 4té rendu en confequencede I'4redt du Confeil d'Etat.du
Roi du-6 Jud1lièt,'u71 .

jugesaent du.méme du %17 1 73,4- PeCOtre N q a f,0.1
83 R 9-

Qui, a la.requête du Seigneur, des Curé et Marguilliers de la
paroiè ·de Terrebonne- ordonne quel'état de repartition -faite.pour
la bâtife de l'Eglife fera executé, et qui comdamne tous les habitans
<d'y fournir <:ltacun leurs cottes parts, et qui pçrmet aux dits ,\ar-.
,guilhersde lç& faire4ouir ank.depensdes refufans.

Ordqnnance du mêmetduai 24o«J, 1734. Regître-N 9 z.folio
131. V9

Qui,,pour-eviter àrais,- autorife le Curé de la BaieSt. Paul à
faire une ele6tion de tutelle, à:proceder à l'inentaire des biens des
înieurs et a en fati e la vente, a la charge ,que le tout fera depofé au

greffe -de la PrevÔte de';é6bec.

Jugement du même du-2+Dembre,1Tg34. Regître.N-9 -zzfoli
r52 ýV

Qui, à la requête des nouveaux Seigneurs'd fief Deénaure,-com-
damne "tous les habitans cenfitai<es du dit fief,, de leur fournir- leurs
delaiatioris~fidéles et exa&ese' ce- qu'ils poffedent de rerres, -et 'de
leur exhiber leurs titres, le tçut à peine d'amendearbitraire.
_ Ge juegt'mentar été ret'>d4 en r*/egrenceWe'artide 73 de la coutume:de

a=pouWVien -cepas

Jugement du meme du 2 ÀaVme7r,-z735. Regître .N q 24.
fotio 3. R q

Qui, à la requête du Seigneur de Beaulieu et de la Renardiere,
Paiitorife à faire faire un papier terrier des lites Seigneuries,,et en
'tcffequence-comdamne tous-fes cen'itaires-àil exhib-e lexrstitrea
de proprieté, fous peine de trois laires.d''amed<.
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Ce jugement à été rendé en conf/quence de fartie 7yde la coutume

de Paris, fuivie en ce pais.

Jugement du même dû 9 Fevrier, 1735· Regître N-q 23-folie9
- 7 . R q

Qui, à la requête des Seigneurs de l'Ifle Jefus, reunit à leur do-
maine plufieurs terres, faute par les conceflionaires d'y- avoir tenus.
feu et lieu, et les avoir mifes en valeur. .

Ce jugement a été rendu en confequence de larrêt du confeil: d'Etat -du
Roi du 6 Juillet, 17 11.

Jugement du. même du i8 Juin, 1725. Regître N.9 23. f6 1is-

47 VI®
- Q.ui, àla-requête du Seigneur de Tonnancouri reunit plafieurr
terres à fon domaine, faute par les concefionaires d'y avoir tenus feu
et lieu, et les avoir mifes en valeur.

Ce jugement a été -rendu en confequence d l'arrêt du confeil d'état du
Roi du 6 Juillet, 1711.

Jugement du même du 28 Decembre, 173S Regître N Q23 flii-

Qui;. à la requête du Seigneur de la riviere du Loup, reunit à
fon domaine plufieurs terres, faute par les conceffionaires d'y- avoir
tenus feu et-lieu- et les avoir mifes en valeur.

Ce jugement a été rendu en confequence, de -larrêt du Confeil d'Etat du
Roi du 6,juillet, 1711.

Jugement.di même du 28 Décembre, 1735. Regítre N 23·
fpli 73;- V .

Qui,.à la requête du Seigneur de Contreceur, reunit à fon de-
maine, plufieurs terres, faute par les conceffionaires d'y.avoir tenue
feu et lieu et les avoir mifes en valeur. . En execution de larrêt du
Confeil d'EtqL:du Roi du 6 Juillet, 17n.1-

Ordonnance du même du 17 Fevrier, 1731. Regître N?° 24.foli
Vx.V ' - .

Qui; pour ev,iter à frais, commet et autorife le miffionaiie de Ste.
Anne à faire uneele&ion de.tutelle, fuivant les formalités ordinaires,
à proceder tant à l'inventai-e des biens des mineurs, qu'au partagé

des
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des dits-biens, et à regler les conteflations et,les diferends qui pour-
raient furvenir quant au partage, à la charge de depofer le tout au
greffe de la Prevéi de 9uébet. [

Jugement du même du x8 Fevrier, 1736. Regître N q 24.
fdio 2. V q

Qui, afilé de Mrs. Verrier Procureur generali et Daine greffier
du confeil fupérieur, fur une contetation des habitans de la fei-
gneurie de Boucherville pour la commune, fur l'apel d'un juge-
ment de fon fubdelegué à Montréal, met la dite apellation au néant,
et confirme le jugement. -

Jugementdu,mbme du i Mars, 1736. Reg tre N 0 24.folia 12. V q

Qui ordonne-qu'un habitant de la feigneurie de Chambly fera
mis en polieffien d'une terre par lui acquife en la dite feigneurie,
en paiant au feigneur les lots et ventes du prix principal et les cens
et rentes feigneuriales depuis fon acquifition, et qui comdamne le
dit feigneur à lui enfailiner fon contrat.

Ce jugement a été rendu en--confequence de l'article 76 et 85 de la
coutume de Paris, fuivie en ce pais.

Jugement du même du 2 May, 173r. Regître N 9 24.fola 35. V-
Qui, fir la requête des feigneurs et du fermier de la 'feigneurie

de la terre ferme de Mingan, que le S. Brouague ufufruitier du
polie de La Brador était dans le deffein de faire defcente fur les
terres de la dite feigneurie et-pofiedu dit Mingan, pour aller depuis le
ditpofte jufqu'a Labrador en canot,. afin d'avoir lieu de faire la traite
le long du chemin, et debaucher les familles fauvages habituées dans
le dit. poLie, fait defenfes'au dit S. Brouague, et tous autres,,de traiter
avec les fauvages, autres que ceux qui viendront fur leurs conceffions.

Ce jugement a été rendu en confequence de la claufe du titre de conce -
fion, qui accorde aux feigneurs le droit de traite avec les fauvages. .

Jugement du même du 23 Juin, 1736. Regître N q 24.folio 72. V q
Qui confirme fur un apel, unjugement de fon fubdelegué à Mon-

tréal, et qui comdamne les habitans de la feigrieurie'd'Argentenay
de porter leurs grains moudre au moulin banal -du feigneur, et qui
-les comdamne a-paier vigt quatre livres pour les frais d'experts.

Ce jugement a été rendu en confequence de larticle 7r, de la coutume
de Paris, fuivie en ce pais, et de 'arrêt du confilEtat du Roi du 4

-un, 1686, *N 2 Jugement
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Qui, à la requête des feigneurs de la côte de Beaupré, -comdam-
ne les depofitaires des rifiùtes- de~phtfieurs rnotfai-res dec6êdés dans la
dite côte, à les remettre au greffê de la jufhce feigneuriale de la
dite fergaeuri-, -% la -dagene. dxl recureAr fifxal.

Ce jugezmri a été *mizt en ean fq§ne de la P½dratin dz RiQ d
2 

-ou, ,7p

jugement de Mr. Michel commijfaire orJonnatezr en fabfence de llZne
tendant du io Novembre, 17 36. Regître N 25-fe!2 V ?

Qi, à latregete du feigneitr: de - la Pacatiéref coradamne les
haUttans de la d*te fe:rgneurie-à It' paier les giodsjet renkes feignfu-
riales et-les lats ýe veintes qu'ils lui doiven-; et lçs- interreffé& daus
ks pêches de murfouins étabihes fttr la- dite feignetrie., à luir texir
compte dt dtoxime des huiles que les dites pèchiés ont produîtes,
tant pour le paffé que pour l'aveniF.

Ce jirigerent a été reid&t en confeq ncf des airticks- 76 et 85, de la
coutume de Pars,.juivie en ce pis, et Ad le claue.u d« titre de concef-
lion, qui accorde aufezgneur le droit de pêche.

- Ordôimance de Mr. ILrcquartAdu. 77uin, 1738. Regître N~-
- 26. 2 4 . V

Qyi, pour- eviter è frais, autorife le Miflionnaire de la gran4.
Ance, -à faire une. eletai de tutelle,, fuivant les -fQxmahtés ordi-
nires, proceder à liniventaire des biens des mineèrs- et convoquer
une aemblée des parens et =r is des miners, sqii decidera s'il e-f
plus avzntageux de vendre une, teree qui leur apartient, que -& le
leu'conferver, -pour -le tout à lui raporté être ordfonné ce qL'il a-
partiendra.

jugenìent du mme du 15 5eptembre, 1738. Regître N q '6.
felio 189. V 0 -

Qui, à.a requête du nouveau feignçur de, la Durantay, crnm
damne tous 1eshabiegna ceifitares 14e la- dite feignteurie, à luf~fqtr-

slTieurs declaratioie *ldeleet-exadt1es, par devent un notair.e,- de-ce-
qu'ils.ppffedent de, te rcs:-en -frônt et profondeur, de la quantité de
celles en valeur, et des bâtunens deiTus con(tuits, des-cens et rentes
(eigneuriale; -4 &-outres charges et redevances-dont les dltès ter-

res
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res f6nt chargées, et à cet éffét d'exhiber leurs titres et autres con-
trats d& lur prorireté, fous peineè d'amende arbitraire.

ejug:ment a été rends en confequencé des articls 5o et 73 de la
coi tume de Pariè fiivie en ce pais.

Jugement, da:même du 20 l>cembre, 1738. Regître N. 26.
folio 206. R

Qui, fuFlarequête dufeigneur de St. Michel, reuniit treize ter-
res à'on idomaine, faute pari les conceflionaires 'd?
et lieu, et les avoir mifes en valeur.

Ce jugeme a été rendu en conzfeuect de l'arrêt du confeil d'Etat du
Roi du 6 Juillèt, 1711.

Juagemept du:mbme du 20 Avril, 1739- Regître N C 27. f40&
29 .R.

Qui, fur la requête d'un feigneur, comdamne tous les confitaires
de fa feigneurie, à lui exhiber et fournir les copies de leurs titres
de conce0ions et autre& de leurs proprietés, à teurs frais et depens,
a peine de trois livres d'amende.

Ge jugement a été rendi< en.confequence de l'qrticle 73 de la coutume de
Paris, fuivie en ce pais.

Jugement dumême du 4 May,1739. Regître N q 27.folio 42. V .
Qui, à la-reqite du -feigneur de Neuville, comdamne fes cen-

fitaires qui n'ont ni titres ni billets, de faire paffer inceffament des
contrats de leurs terres et de lui en fournir çopies, et à ceux qui
en ont de les lui exhiber et de lui en fournir auffi copies.

.Cejiggeme.t a été rendiu en confeqzence de l'article 73 de la coutume
de Pars, fuivie e; ce pais.

Jugement dumême 427 May, 1739. Regître N q 27.folio 43;VO.Qui, à la requête du feigneur de Chambly, reunit une terre à
fon domaine-, faute par le conceflionaire d'y avoir tenu feu et lieu.

Ce jugement a été rendu en cqnfequence de l'arrit du Confeil d'Etaidu
Roi du 6 juillet, 1711.

Jugemens du même des 22 et 24 uillet, '1739. Regître N 9
27. folio 1o8. R . et 109. V q.

Qui, à la requête du feigneur de l'ifle Dupas, reunit à fon -do-
maine
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tnaine plufieurs terres, faute par les conceßionaires d'y avoir tenue
feu et lieu; qui fait defenfes aux habitans qui par leurs contrats
n'ont point-droit dans la comune de la dite feigneurie d'y mettre
leurs anima~x, fans une permiffon expreffe du feigneur, fous peine
de dix livres d'amende, aplicable à la fabrique de la paroiffe et ke vingt
livres en cas de recidive,. de faifie et vente des animaux qu'ils y
mettront pacager.

Ces jugemens ont été rendus 10 en confequence-de l'arrêt du confeil
d'Etat du Roi du 6 7uillet, 1711, 2° en vertu de la loi -d.u:contrat, et
des droits atribués aufeigneur.

Jugement du même du 14 Septembre, 1739. -Regître N~9 27.

folio 131. R q
Qui, à la'réquête du Curé de la 'Chefmay, hInoloque un état

de repartition dreffé par une affemblée d'habitais du dit lieu, pour
la bâtife du preibiteré; et qui -comdamne les habitans à. y fournir
chacun leur cottepart.

Jugement du mime du 21 Decembre, 1739. Regître N 27.
folio 143. V q

Qui, fur la requête des feigneurs de l'ifle Jefus, reunit à leur
donaine dix neuf terres, faute par lès concefiionaires d'y avoir te-
nus feu et dieù.

-Ce jugement a été rendu es confiquence de l'arrêt du confeil d'Etat du
Roi du 6 Juillet, 17.11.

Oidoaonnce du même du 23 Janvier, 1740. Regître N q9 28.
folio 2. V q

Qi, pour eviter à frais, autorife le notaire de-la riviere O uelle,
à faire une eleaion de tutelle, fuivant les formalités ordinaires, à
la éharge que l'a&e de tutelle fera depofé au greffe de-la Prevôtéde
.tyébc. *

Ordonnance du même du 7 Fevrier, 1740. Regître N q 28.
folio 3 · V V

. Qui fait defenfes à plufieurs proprietaires de terres, des enviirons
de Nicolet, de' couper aucuns chefies fur les dites terres, jufqu'à
ce que les vifites en foient faites, fous, peine de confifcation -des
bois coupés et de dix livres d'amende, aplicable aux pa pour

1-ch q e ichda darres de lienecoupé. Ordonnance
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- Ordonnance du m/me du 20 'Mars, 1740. Regître N q 28..

fdi 23. Vq - -

Qui fait defenfes aux Seigneurs du Lac des deux Montagnes, 11es
Bifard, et autres aux environs, de faire couper aucuns chefnes fur
leurs dites Seigneuriès, jufqu'à ce que vifites en aient été faites,
fous peine de conflifcation des bois et de dix livres d'amende, aplicable -
aux pauvres, par chaque arbre coupé.

Ces detx ordonnances ont été rendues en confequence de la daufe de referve
faite par le Roi, dans les titres de concelons desfeigneurs, des bois de chefne
propres à la conjlruttion des va#eauxpourfonfervice.

Jugement du même du 25 Juin, 1740. Regître N 28. folio
52. V 9

Qui, fur la requête du Curé de Chambly, comdamne les habitansi
de la dite paroiffe qui n'ont point encor fatisfaits à ce qu'ils doivent
pour la bâtiffe de l'Eglife, à- paier entre les mains des marguilliers
chacun vingt fis par arpent de terres de front qu'ils poffedent.

Jugement du même du 28 Juillet, 1740. Regître N 9 28folio
67. V 9

Qui, fur la requête du Seigneur de Chambly, reunit une terre a
ton -domaine, faute par le conceflionaire d'y avoir tenu feu et lieu,
en execution de l'arrêt dû Confeil'd'Etat du Roi du6 Juillet, 17 11.

Jugement du-même du z5 dvril, 1741. Regître N 9 29 folie 23 Y

Qui, fur la requête du Seigneur de Soulanges, reunit à fon do-
maine plufieurs terres, faute par les conceflionaires d'y avoir tenus
feu lieu.

Cesdeux jsgemens ont été rendus en confequence de 'arrt du Confeild'E -
tatdu Roi du 6Juillet, 1711.

Jugement de Meffrs. de Beauharnois et Hocquart, Gouverneur Ge..
neral et Intendant, du 'o Mai, 1741. Regître N 9 29folio 28 V 9
Qui, fur le requifitoire du Procuréur General du Roi, reunit-au

domaine de fa Majeflé vingt Seigneuries, faute par les concegio-
naires d'y avoir plaçé. des habitans et les avoir mifes en culture.

Ce Jugement a été rendu en confiquence de l'aretdu confeil d'état' du
Roi du 6Juillet, 1711.

Jugement____
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Jugement de M.'Hoéquart, du-r8 fanvier, 4742. Regître N P

f i-. R

Qui, fur les reprefentations desfindics de la paroiffe -de la Pointe à
la Calilfe, com'damne ceux des hýbitans (ui n'ont point fournis:le~urs
dottes parts pour le prèibitere, à fa paier fur-le pied dequato*refos
par arpent de terres de front qu'ils poffedent.

Jugement du mime du i o Feo »ir, 1742. ,Regltre !i oifs-

Qui, à la requête des nouveaux Seigneurs de Portneuf, com-
damne tous les habitans et cenfitaires de la dite Seigneurie, de lui
repiefentér lés titres de-propriete ten vertu defquels ils.poffedent leurs
terres, et qui leur ordonne de es- faire alligner et borner.

Ce jugement a été rendu en-confequence deJ'artule 73 de-la coutume
de Pans, fuivie en ce pais.

-Jù-qýgne-t-dÎefin W42 . voil, -i742.egre 3-oo'3R'
Qui, à la requête du Seigneur de Beauport, reuhit uné terre 'afen

doriuine, fa'ute pairie conceffronaire d'y~avoir tenu- feu et lieu.
Ce jugement a été rendu encoFeguence de l'arrêt du confeil d'Etat du

Roi du 6 juillet, 17 11.

' Jgúeéiént'du merne du"26 7uîn, -7--2. ~Rit'eN q -3o-.foli#

Qúi, poür-fàcilit'ere Seigneur-de Vateiie à porter fo. etbomt
mage au Roi et à fournir fan aveu et dérombrement,, comdamneIes
habitans de la~dite-fei~neurie, à lui rep'refener les titres en vertu-def-
quels ils poffedent des terres dans la dite Seigneurie, ceux qui n'en
ont-point -d'en -prendre, et qui leur enjoint ,de fe -faire aUIgner et
-borner.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'artide 73 de la coutume
de l arisfai èié?n ce pais-.

jiigditeú-îmme'dû fri fùflet, 1747r' °uîeN 0 . dftdi-
-- ' 5--R

Sui, Ifur lespla-iits d~meuftier dela Seigheurie d'Argertenay,
conidatih 'tôöús les 'habitans~cenfitéres-de laditSignieurie-depÔr-
ter f~iñu'dretédrs jaînsau fIñorlin- ba-al,- et qui er conida e plu-
fleurs à trois livres d'amende envers le meunier, tpour-'les-aroutures
qu1lsditvenñf, comm'ufufruitier du dit moulin. Ce
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Ce jugement a été rendu en confquence de l'articlO 7P de la coutume

dè Paris, et de farrit du Cofel d'Etat du Roi du 6 Juiu, r686.

jugement du même du 2 Aouf/, 1742. Regître N c? 30. fole

Q.u'i, à la requête des Séignçurs de l'Ille~Jefus, reunit-des ar-
riéres fiefs, et terres en roture à leur domaine, faute par les concef-
fionaires d'y avoir tenus feu et lieu.

Cejugement a été rendu en -confequence de larrit du Confeil d'Etat u
ýRoi, du 6 'juillet, 17 11. P

Oraoniance du même du il :&Sptembre, 1742. -Regît N d
30-feoko 79 R 9

Qui, pour connaitre parie Receveùr du donaine du/Roi les droits
rfetgneuriaux:revenans à fa Majeffé, ordonne et en* int à tous no-
'taiires; tant-royaux tque feigneuriaux, ainfi qu" tous greffiers de
-remettre tous les trois mois au dit Receveur, un état figné d'çux
contenant leý- extraits de tous et c cuns contrats de vente, équi-
-polens Iventè'et d'é&hàge, des, fetences et arrêts d'adjudications
volontaires, forçées ou par lici tion, ou une declaration qu'il n'en
'à'été fait ni paffé aucuns, f<us peine de cinquante livres d'amende.

Cjzuieîen't a 'été rend' en confequence de l'autorité et pouvoir du fei.
gneur dominant.

Jùgen1ent d même du 4Mars, 1743. Regtfre N 9 31 olie . R
Qui, agrée et confirme la nomination par le teigneur de St: Anne

de fon.juge feigneurial, et qui mande au -lieutenant general de la
Prevete dei.efbec, de le recevoit èt le faire reconnaitre en la dite
qualité, apres information de fes vie, mours et religion.

"€e jugemxtêtéiendu'en-cofequencedeia li desfefs, qui veut qu'aucun
fuge'ftgneurial n'exerce qu'aprèt avoir été reçu et intallé par le juge
Roial, parceque, Rex qui eft monarcha in fuo regno, eft fcilus do-

iñùs-fui'territoriil et folus fundatus in-jurifdiaione et imperio.

Jugement du même du 7 May, 1743. Reqgttre N'9 3.folie 34· 9
Qui "à -a'r ië4te 'du feignêur de St. - Michel de la- Durantay,

reuruit à To'n- o'maifie ine terre, 'quoiqu'aehetéej faute par l'acque-
reur d'en avoir paié les lots et ventes et les cens 'et rentes.

Ce 'ugiment acét- endn en confequence de l'article 53 de la coutume
Ï0 de
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de Paris ; Ce jugement efl de rigueur, peuttre y avait il des raifons
afésfortes pour y avoir determiné' fIntendant, qui était un hommefage et-
équital.

Jugement du même du 5 Juillet, 1743. Regitre N q 31. folio
58. R .

Qui, fur la requéte dû feigneur de Sorel, reunit-une-terre-à-fon
domaine, faute par le conceffionaire d'avoir paié les cens- et rentes
de la dite terre, et ne l'avoi as habité depuis 15 ou 2o ans.

Ce jugement a été rendu en confequence de farticle 85 de la coutume
de Paris, et de l'arrêt du nfeil d'Etat du Roi du 6 7uillet, i 7 11.

jugement du même du 30 , I 43. Regître N q 31. fo-
io 89.V

Qui, homoloque un avis d'affemblee de parens, et qui permet à
un mineur de 24 ans de vendre une terre, pour en apliquer- ls. de-
niers en provenans, fur une autre.

Jugement du même du 19 etembre, -1743. Regître N q 31.
folio 9 3 . R .

Qui, à la requête du feigneur de Lotbiniere, reunità fon do-
maine une terre, faute- par le cenfitaired'en paier les cens et rentes
et y tenir feu et lieu.

Ce jugement a été rendu-en confequence de l'article 85 de la coutume
de Paris, -fuivie en ce pais et'de l'arrêt du confeil d'Etat du Roi du 6
Juillet, 1711.

Jugement du même du 23 Septembre, 174-3. Regître N 0 31.
folU 95. V >

Qui, à la demande du feigneur du fief St, Denys, condamne
tous fes cenfitaires, à lui exhiber leurs titres, et à fe faire alligner
et borner. .-

Cejugement a été rendu en confequence des artice 73, de la. coutume
de Parisfuivie en ce pais.

Reglement de Mrs. De Beauharnois et Hocquart Gouverneur ge.
neral, et Intendant du 4 Oatobre, 1743. Regtre N q 31.

f0110 99. VO

Q.ui, ~er confequence les ordres de fa Majefté, regle et ordonne
que
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que les héritiers Jacques De Lalande etceux Joliet, feigneurs des ifles
et iflets de Mingan, ferônt tenus d'accorder en-concellion, aux par"
ticuliers qui obtiendront des conceffions en terre ferme, les ifles,
iflets et bâtures qui fe trouveront vis-à-vis-leurs% conceffions, moien.
nant une redevance de trois pogr cent fur le total des huiles et
peaux de Loups Marins qui y auront été exploités.

Ce jugement a été rendu par ordre de fa Majejié, en confequince de la
claufe du titre de conceOion de la dite feigneurie, qui accorde à ces fei-
gneurs touts droits de pefc'efur ces ifIes, iflets et bâtures, à l'exclufion de
tous autres.

Jugement des-mêmes du 30 Decembre, 1743. Regître N q 3!.
foiio 120. V q

Qui,- fur la requête de M. De la Fontaine reprefentant Jacques de
Lalande pour la proprieté de la moitié de la dite feigneurie des ifles
et iflets de Mingan, comdamne les proprietaires de la terre ferme
du gros Mékatna, à lui paier la moitié de la redevance des frois
pour cent du produit des huiles et peaux de loups marins qu'ils ont
exploités fur les illes, i(flets et bâtures de Mingan.

Ce jugement a été rbndu en conferaence du Reglement ci defus.

Jugement' de M. Hocquart du 26 Mars, 1745. Regître N q
33.,folio 29. V q

Qui, en confequence d'un mandement de l'Evêque de Québec
du io du dit mois,.ordonne que le prefbitere et l'Eglife à bâtir dans
la feigneurie du cap St. Ignate, le feront fur la partie de la dite
feigneurie'aparteriant à Mr. De Vincellotte, et fur le terrain qu'il
offre à cet égard.

Jugement du même du27 Mars, 1745. Regître N q 33·foliO 35. R q
Qui, homoloque un a&e d'affemblée d'habitans pour la bâtifre

d'un prefbitere en la feigneurie des Ecureuils, et en ordonne l'exe.
cution, et qui en confequence comdamne tous les habitans à y con-
tribuer, ainfi qu'il eft conftaté par le dit a&e.

Jugement du même du 22 vril, 1745. Regître N q 33. fo-
Jia 71. R q

Qui, à la requête du Cré du cap St. Ignace, comdamne tous
les coffeigneurs et habitans-u diflria de la dite paroiffe, à fournir
chacun leur cotte part à laâtifWe du prefbitere du dit lieu.

*O a Jugement
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Jugement de M Hoguart dg 19. May, 1745. RegîtreN 9

33-foliO 74. R 9.

Qui, fur la requête du Curé de la paroiffe en la fçigneuie de St.
Roch, honologuç un a&e d'affembee et un étit de repartition faite
par les habitans de la dite paroiffe, et qui les cmdauine à contri
buer à la bâgç du,prefbitere, fuiv.antle dit 6tpt de regartition. -

Jugement du mime du r3 7uilet, I745. Regître N? 33-f/-
IiO 77. V-

Qui, à la requête du feigneur Demuy, reunit deux terres à fon
domaine, faute par les concelflionaires d'y avoir tenus~feu et lieu et
les avoir mifes en valeur.

Ceyjugement a été rendu en confeguence de ' pofil d'Etatdu
Roi du 6 7illet, _7'.

Jugeméat.du même du 20 %4llet, 74. RegîtIrC N49 33. fo-
. - ho 79.

Qui, à la requête du nouveau-feigneurde Terrbçnne, ,copislam-
ne tous les habitans cenfitaires de fa feigiMrie _4e lui exhiber les;
titres et contrats, en vertu defquels ils poffedent leurs terres et de
lui en donner copies.en bonneforme.

Ce jugement a éti rendu en confequence de:I'article 7 3 de la coutume
de -Paris, fuivie-en ce pais.

Jugement du mime dui-5 SPptemtkre, 1746. Regîre N 9 34-

Qpi, horioloque un état de repartition fait par- les-IabitaAs -d,
St.- Croix, pour la bâtiffe d'un pretbitexe ; qui en ordonne l'execu.
tion, et qui en confequence comdamne tous les ha.bitans d'y.cd-
tribuer pour-leur cotte part.

jugement du méme-du 15 -Soptembre, r7+6. eegître N, q 34-
fliO 70. R q

Q.ui, à la, requête de la Dame veuve du feigneur de Neuville,
comdamne les habitans cenftaires -de la dite feigneurie, à lui ex-
hiber les titres et contrats en vertu defquels ils poffedent leu'rs ter-
res, et ceux qui n'ônt que des billets, à en pafer contrats, -et de
lui donner copiesen bonne forme.de tous leurs titres.

Ce jugement a été rendu en confegye-à: de l'artide 73 de la coutunie
-de Paris, fuic en ce pais. Jugement
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Jugement du~ mêmne du~ 4 illet, 1747. Regitre N q 3 4-folio

96. V

Qui homoloque un proçés verbal et état efimatif faits dans une
afferiblée d'habitans pour labàtiffe d'un pre bitere dans la, paroiffe
de Berthier, et qui comdamne-tous les habitans à paier en argent,
travail Quautrement, la fomme de trois livresfxfois par chaque ar-
pe»t 4e front qu'ils poffdent de te~rres dans la' diteparoiffe.

Juemnentdumême du lo ou?, 1747. Regitre N q 34.folie

Qui, à la reguête de feigneur de la Riviere du Loup, reunit
deux-terres à fon -domaine, faute par -les coucegionaires d'y avoir
tenus feu et lieu, et les avoir mife en valeur.

Ce j4gemnet-a étérendu en-confetuence de 1arrit du confel d'Etat du
Roi du6Jt7iltet, M7x.

Reglement de M. Hocquart du i?. Mars, 1748.' Regître N q
3 - 35 -folio 17 . V

Pour fervir d'inftru&ion au Procureur du-Roi de la ur " e
Montréal, pour les enfans bâtards nourris et éve3 aux depens et
charges du domaine de fa-Majefté-r

Ce Reglement a été rendu enconJequence de la loi desfiefs, qui. veut que
les Seigneurs dominants butsiu/«iciers,fourni#ent à la nourriture et en-
tretien des enfans bâtards.

Jugement du même du 30 Mars, 1748. Regître N q 45.folie
R -oR - -

Qui, à la requête du nouvèaix Seigneur de Nicolet, comdamne
tous fes cenfitaires-à lui èxhiber lés titres,- en vertu defquels ils pof.
fedent leurs terres, à donner une declaration de ce qu'ils doivent,
et ceux qui n'orit point de titres d'en prendre du dit nouveau
feigneur.

CeJugnement a été rendu en confeguence de l'artiële 7 3 de la coutume
de 'Paris, fuivie en 'ce pdis.

Jugement du même du 6 kOufi, 1748. Regître N 9 35.folio

Qui, à la requête du-Seigneur de la Baie St. Antoine, reunit
dMx terres à fon domaine, faute par-les conceffionaires d'y avoir
ténus feu-et lieu et les avoir mifes en valeur.- , Ce
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Ce jugement a été rendu'en confequence de larr/t du Confeil d'Etat dg

Roi du 6 Juillet, 1711.

jugement du me du lo -dou}, 7'48. -Regître N 0 35.folo
50. -R -

Qui, fur la requête du feigneur de Bécancour, reunit à fon dor.
maine plufleurs terres,- faute-par les conceffionaires d'y avoir tenus;
feu et lieu, et les avoir mifes en valeur.

Ce jugement a été rendu en confequence de larrét du confeil d'Etat du
Roi du 6 Juillet, 1711.

Jugement du-même du i-o douy, -748. Regître N< 33 fo
51 V e

Qui autorife, fur une affemblée de parens et amis, une mere tu-&
trice de fes enfans de vendre une terre apartenante à fes ,dits enfans
mineurs, et qui ordonne que les deniers en provenans, féront em-
ploiés à d'autres acquifitions d'immeubles.

'ous les jugemens rendus Pour les -mineur Pont tous été en confequence

-de ufage du roiaume de Frarrce.

Jugement du Mr. Bigot Intendant de 13 'Oobre 1748. Regt.tre N P 36, folio -z z. R 9
UI, fur la requête du Curé de la paroiffe de St. Pierre, ordonne

que tous les habitans du dit lieu s'affembleront pour decider
fur la bâtiffe d'un prefbitere, pourrdreffer un a&e eftbmatif des
ouvrages Ineceffaires-à y faire, et que les dits a6tes.lui feront rapor.
tés pour être par lui ordonné ce qu'il apartiendra,

Jugement du même du 9 Novembre, 1748. Regître N qý 36.
folio 13 R R

- Qui homologue l'aae d'affemblée et l'état eftimatif des habitans
de la paroiffe St. Pierre, et qui les comdamne à fournir chacunfw-
livres par chaque arpent de terres de front qu'ils pofledent, pour la
bâtiffe du prefbitere.

jugement du même du 11 Novembre, 1748. Regître N q 36
folio 15 Vf

Qui, vu le jugement interlocutoire rendu le i Juillet de la lite
annee,
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année, par M. Hocquart pour la bâtiffe d'un prelbitere en la paroife
du Château Riché, homol'ogue l'a&e d'affemblée des habitans de la
dite-paroife, et l'état de repartition, et qui comndamne tous les ha-
bitans à y fournir leurs cottes parts.

Jugement du même du 20 Décembre, 1738. Regître N 0& 26.
folio 53. R 9

- Qi, à la requête du feigneur de Lauzon, reunit à fon domaine
huit terres, faute par les conceffionaires d'y avoir tenus feu et lieu
et les avoir mifes en valeur, i

Ce jugement a été rendu en confequence de-1"arrit-dw Confeil d'Etat du
Roi du 6 Juillet, 17 11.

Jugement du même du -14: anvier, 1749. Regître N q 36
folio 40 V q

Qui, vu fon-ordonnance du 4. Decembre, homologue un aae
d'aflEmblée et un état de repartition faits par les labitans de la pa.
roiffedeSt. François, pour la bâtiffe d'un prefbitere, qui en ordonne
l'execution, et qpi comdamne les habitans à y contribuer chacun
pour leur cotte part.-

Jugement du même du i o Fevrier, 749 Regtre N . 36.f-
lio 54. R 9

Qui, à la requête des feigneurs de la côte de Beatpré, comdamne
tous les habitans cenfitaires de la dite-Seigneurie, de leur exhiber
les titres de proprieté, en vertu defquels ils poffedent leurs terres,
tant anciens que nouveaux, pour qu'ils puifent connaitre les lots
et ventes qui leurs font dus. .

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 7 3 de la coutume
de Paris,fuivie en ce pais.

Jugement- du même du 2o Mars, 1749. Regître N 9- 36.folio
.56 R-q

Qui, fur la requête du Seigneur de Terrebonne, reunit trois ar-
rieres fiefs au domaine de fa Seigneurie, faute par les conceffionaires
d'y avoir tenus feu et lieu et les avoir mis en culture.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du confeil d'état du
Roi du 6 Juillet, 171I.

Jugemeent



8 7ujfice. - ùgoù s1reirs' intedans
ugementdu inedu 1o uin, -' < Regître N 9 36.folio

9gi. R-q
Q.ui homologue, tant un aè,'áffemblIéé qu'un état effimâtif fait

par-les habitans de la paroiffe de -St. Vallier,' pour la bâ~tiffe d'ua
prebitere, et qui en coxifequence comdamne tous les dits habitans,
à y fournir chacun fa cotte-part,- au prorata de fa poffeéfion.

Jugement du? meme du 3 Jullet, 1749. Rgitre N q 36.folio
rko. V 9'-

Qui, 'à la requête-du Seigneur du Po'rt Joly, reuiit au domaine
de la dite feigneurie trois terres, 'faute par les torièeionaires d'y
avoir tenus feu et lieu et les avoir mîfes en valeur.

Ce jugement a été .rendu en <onfequence de l'arrêt du confeil d'état dq
Roi du 6 7uillet, 1711.

Ju'gepmit e 1. ffari donmiJfîJre 'Okronnateur în l'abfpgc de
l'fIntendantdu g jIe, 49..!6gître-N- qý,7. f!li&)x R'O'd

Qui, à la relquetedes Sëigneurs de '. côté de teaip'r4 cam-
damne un habitanxt dè St. Joachim, jui i'eft bâti fur-uneterre-diun
demi arpent, à demolir fa maifon, et qui enjoint au Capi'taine de
milice d'ytenir la mainK -

Ce jugement a été rendu en confeqün^ieeade7ordonnaie du~oi, du 28
Avril, 1'745-

Jugement du même du'24. ule 1749. Regître N q '17yfolie
6. V 0

Qui, vu I'oro:l'nnance au bas de requêtedu. 20 Juiir dernier, ho-.
mologue les étate eftiniatifs et de repartition.pourla ,btiffe du pref.
bitere en la paroiffe des Kamourafkas, et qsui comdamòiJes habitans
de la diteparoiffeà fournirchacun leur cotte pprt,.conforpeg ent au dit
état de repartition, au prorata de la quantité des terres qu'ifs poffedent.

Jugement du meme du 31 uill, 1749. Regître N q folio

Qui, à la requête des. feigneurs de St. Aùiufdiiét du fief-en cette
ville qui leur apartient, conidamne tous fes labians des dites Sei-
gneurie-et fief, à.leur exhiber leurs titres -tan néiens-que nouveaux,
en vertu defquels ils tiennent leurs poffediois, poUI: pouvoirrcon-
naijtr; les lots et ventes qui leur font dus, Tcus pein' 'ontre lèi def-
obéiffans de dixlivres d'amende, aplicables aux pauvres, Ce
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Ce jugement à été rendd e# confequencede artide- 7.1 de la coutume

de Paris, fuivie en ce pais.

Jugement du même du 2odoafi, 1749, Regître N q 37 folie i1· R 'q
Qui, à la requête du Seigneur de l'Ile d'Orléans, pour le, mettre'

en état de porter foi et hommage à fa Majefté et fournir fon avei et
dénombrement, comdamne tous les habitans de la dite iflé, d'exhi-
ber au dit Seigneur, tous' les titres anciens et nouveaux, en vertu
defquels ils poffedent leursterres, fous peine de dix livres d'armende,
aplicables aux pauvres.

e jùgement a été rendaeen confequence e lartiCe 7 3 de la-coutume dé
Parisi fuivie en- ce pais.

-Jugement de M. Bigot, du 22 :fznvzer, 1750. Règîtie-N' 38,
folio 4 R- q

Qui, à la requête du Seignèur de Terrebonne, reunit au donairie
du dit Seigneur un- arridre fief, faute par le concélionaire d'y- avoir
tenu fe» et lieu.

Ce jugement a été rendit en confequence de rarêt du confeil d'Etat du
Roi du 6 7uillet, 1711.

Jugement du même du 20 Mars, 1750. Regître Nq 38.folio 1o. V .

Qui, à la requête des Seigneurs de Montréal, reunit au domaine
-des dits feigneurs virïgt trois terres, faute par les concellionaires d'y
avoir tenus-feu et lieu.

Cà jugement a été rendu en onfeguence de Parrêt du Confeil d'Etat du
Roi-du 6 7uillet,-1711

Jugement du même du 2o £vri41750. Regître N q 3 8.folio17 V q,
Qui homologue un état de repartition des habitans. de la paroiflr

de Beauport pour la bâtiffe du prefbitere, et qui comdamne tous les
habittnsà y contribuer chacun pour leur cotte part.

jugenent du mnême du 12 7anvier, 1752. 'Regître N q 39•
foli 2. V q

Qui, - à la requête du Seigneur de I'Ifle d'Orléans, comdamne
quatre habitans du dit lieu, qui ont bâtis des maifons fur des terres
moindres -que d'un arpent et demi, à les démolir et chacun en cent
livres d'amende, paiables fans deport, aplicables aux pauvres familles,
du dit lieu. *P ' -'
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Ce jugement a été rendu en confequence de f Ordonnance du Roi du. 28
dvril, 1745•

Jugement du mbme du 7 Fevrier, 1752. Regître N ? 39- folio 7. R 9:
Qui, à la requête du Seigneur des Grondines, reunit à fon do-

maine fept terres, fautepar les conceffionaires d'y avoir tenus feu,
et lieu.

Ce jugement a été rendu en confiquence de l'arrêt du Confil d'Etat di.
Roi du 6 Juillet 171-.

Jugement du m/me du i o Avril, 1752. Regître N 39-folio 22 R 9^
Q.ui à la requête du Seigneur de Soulanges, reunit à fon domainet

deux terres, faute par les conceionaires ,d'y ayoir tenus feu et lieu.
Ce jugement a-été rendu en q conjguence de l'ätrêt du Confeil d'Etat.du

Roi, du 6Juillet, 1711.

Jugement du àéme du-8 :fuillet, 1752. Regître N-, 39-folio 3 4 V
Qui, à la requêt;e des Seigneurs de l'Ifle Jefus, reunit à leur do-.

maine dix neuf terres, faute par les concefionaires d'y avoir tenus
feu et lieu.

Ce jugement été rendu en Lonfjguence de l'arrit du Confeil d'Etat du Roi
du 6 Juillet, 17 1.

Jugement du même du 8 Juillet, 1752. Regítre N q 39foli 39 R 9..
Q.ui, à la requête du Seigneur de Tonnancour, reunit à fon do-

maine neuf terres, faute par les concefdionaires d'y avoir tenus feu.
et lieu.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat.du
Roi duz 6 Juillet, 171i.

Ordonnance en reglement de Mrs. Duquéne Gouverneur-general et -
Bigot du 15 Jaivier 1753. Regître N P 39fli 52. R 9

Qui, à la requête des Seigneurs de la côte de Beaupré, établit un
village dans la paroif'e du Château Riché, d'environ quatre arpens
de front fur quatre de profondeur le long du fleuve.

Ce reglement a été rendu en confequence de l'ordonnance du Roi du 28
Avril, -,1745. qui enjoint aux Seigneurs de n'établir fur leursfeigneuries
des bourgs ou villages, que fur les reglemens des Gouverneurs-generaux
et Intendans.

Jugement
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.Yugement de Mr. Bigot du'20 Mai, 1753. Regitre l P 39'
folio 57. V

Qui, à la requête des Seigneurs de nôtre Dame des Anges, St.
Grabriel, Sillery et Belair, comdamne tous leurs vafiaux à leur
porter foi et hommage, et à leur fournir aveux et dénombremens;
,et à tous leurs cenfitaires de faire une declaration juae de leurs
poffelffions, et même des cens et rentes qu'ils peuvent devoir, pour
dreffer un papier terrier. ,

Ce jugement a été rendu en onfequence des articles 32, 73, et 85, de
la coutume de la Paris, fuivie en ce pais.

Ordonnance en reglement de rs. Duquine et Bigot du 25 AU./l,
1753. Regître N . .folio 7 5 .

Qui, à la requête des feigneurs de I fie Jefus, établit un village
-ans leur feigneurie, fur la pointe l' , d'environ vingt arpens
en fuperficie.

Ce jugement a été ,rendu en configuence de flordonnancdu Roi du 28
dvril. 1745-

Ordonnance en reglement des m/mes du i8 Mars, 1754. Regî-
tre N 9 39• folio 9. R q

Q.ui, à la requête des feigneurs de l'affomption, établit .un vil-
Plage fur une terre apartenante au Curé dans la dite feigneurie, d'e
deux arpens et demi de front fur fept de profondeur.

Ce Reglement a éte rendu en confequence de l'ordonnance du Roi du 2 g
Avril, 1745.

Ordonnance en reglement des mêmes du i5 Avril, 1754, Rel-
tre N q 3 9 .foliO 9 2. R q

-Qui, à la requête du feigneur de St. Michel de la Durantay,
établit un, bourg dans la dite feigneurie dé dix arpens de front fir
trois de profondeur.

Ce Reglement a été rendu en confequence de lordonnance du Roi du 28
Avril, 1745·

Ordonnance de M. eigot du 7 May, 1754. Regître N 9 39•
folia 92. V q

Qui, à la requête du Dire&eur du domaine du Roi, ordonne
que toutes perfonnes qui feront des acquifitions en la cenfive de fa
Majeflé, feront tenus, fçavoir ceux qui feront des acquifitions vo-

*P z .lontaires,
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lontaires, d'en avertir le Dire&eur want la paffation des contrats,
et ceux -qui acquierront-par decrets -ou liçitations de l'en-avertir im-
mediatement après l'adjudication, fous peine des trois livres quinze

foIs damende, et .d'être -dechus de la .zemife que fa Majefté veut
bien accorder, et-qui enjoint.à tous notaires, que.dans les contrats
de vente -qu'ils .pafferont, ils fe-feront reprefenter, autant que -faire
ce pourra, les titres primitifs.

Cejvgement a été rendu en confquenc2 de l'artide 77 de la coutume de
Paris, fuivie en ce pais.

Jugementdu mbne du 28,May, 7 Regître N q 39-foli?49. R q
Qui, à la requête du feigneur-de Sorel, reunit à fon domaine

une terre, -faute, par le concelipnaire.d'y avoir tenu feu et lieu.
- Ce jugement a été rendu en confeguence de-l'arretdarfei-T'Jtït-ä

Roi du 6 Juillet, 17 11.

Ordonnance en reglement de Mrs. DuquAne et Bigot du-zo Septem-
bre, 1754. Regître N q 39-folio 1o6. V e

Qui, à -la demande du feigneur de Neuville, établit un-bourg
dans la dite feigneurie,- fur un-terrain de vingt cinq arpens en fu-
perficie.

Ce jugement-a étémrdeen-confequence de Pordonnance du Roi4u 2R
Avril, 1745.

Jugement de M. arin Commijire ordonnateur en Pabftnce kUz-n.
tendant du 2 Avril, 1755. Regître N P 4o.folio 4. R P

Qui, à larequête du Seigneur de Sorel, reunît -à fon domaine
fept terres, faute. par les conce4Ronaires d'y avoir tenus feu et lieu.

-Ce jugement -a été reMdu en confgquce:de rarrt .duconfoil d'etat du
tRi du~ 6juillet> .17.11..

Ordopnance4e 9..-Bgt-du a3 OfaQbre, 17,5-. -Regître N P
41-.folio 7 . R9 -

Quisfait defenfes aux habitans.de la granderiviere et à tous autres-
d'eiger aucuns droits ýfeigneuriaux des habitans qui font établis à
Paspébiac, ni mê-me des bâtimens qui y viennent de France faire-
la7eche de'-la morue; cet endroit, ainfi que la-pus grande partie
de'la baie -des chaleurs, -étant reunie de droit au :cdomaine -duiRoi,
tt ce àeine de reftitution et d'être -pourfuivis comme-concuffiolaires.

Ordonnance
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Ordonnance en reglenet de Mrs. de VaudreuilGouvrneurgener4let
Îýigot du 1o Mars, 1717. Re gître N q 41.falio 27. R q

Qi.à la requêtedu eigneur de Soulanges, établit un bourg das
la dite.feigneurie de l'étendue de.cinqante deux arpens et demni oi
enviro4, fur la pointe nommée le côteau des.cedres.

Ce Reglement a été rendu en confeqence de f'ordnnance. du .Roi du zS
dril, 17-45.

Jugement de M. Bigot du 1 7 Mars, 1758. Regître N-4 4r.
. folio 35. R r.

0Oui, à la requête des feigpeurs de St. Joachim, reunit à leur
.domainedouze.terres, faute pgr les conce£ignaires d'y avoir ,eaus
feu et lieu.

Gejugevent aité ren4u en conjuence de l'arrêt du confeil d'Ftat due
2Roi du 6 7uillet, 17X-.

Jugement du même du 1 7 May, 1758. RegîtreN q 4x.folio 39. V q
Q .à. qête dp. Direéeur da- dormaine furles c.onçlufions,

du Proc.urçur.gençraI, çomdamne les -R. R. P. P. Jefuites à zem-
bourfer à la aicette du dit domaine la fomre de 3o26 livres. 18 fois çt
les Religieufes de l'Hôtel Dieu celle 4e So37. ivres.13 fois, ai4xqgel-
les, dites -fommes pagntent 4çs .ots et ventes qu'ils ont induement
reçus desidétenteurs. deterrairg,.étansen la çenfive da Rpi,.les4.its

R. R. P. P. jefiites e.t les dites Ri4gieu es n'étans aucunement
feigneurs.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'artice 6o de la cou-
turne de Paris, fuivie en ce pais.

Ordonnance en reglement de Mrs. de Jaud-euil et Bigot du 17
'May, 1798. Rte 41.fdio 43. R q

Qui, à la requête dufeigneur de ContrecSur, établit un bourg
dans la feigneurie de St. Denys-fmr la riviere de Richelieu, de deux
arpents de front fur quatre arpens de profondeur.

Ce Reglement a été rendu en confeguence de l'ordonnance du Roi du 24.
Avril, 1745.

Jugeaient de M. Bigot du 27 Mars, 1758. Regître N q 4r.
folio 44. R q

Qui, à la requête du Dire4teur du domaine du Roi ordonne que
' tous-
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tous les terrains relevaps de la cenfive de fa Mjeflé en la ville et
balieue de Québec, feront et demeurèront chargés de cinqfjls<fix
deniers de cens et rentes 'feigneuriales et perpetuélles par chacun
an, et dun denier de cene par chaque arpent en fuperficie pour les
terres dans la banlieue; qui comdamne les proprietaires à paier 29
années d'arrerages, et qui niatue qu'a l'avenir le recouvrement de
'dits cens et rentes fe fera tous les dix ans.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 85 de la coutume de
Paris, fuivie en ce pais.

Jugement du même du 23 Jan2vir, 1759. Regître N q 41.
foliaso. R °

Qui, à -la requête du Dire&teur du domaine du Roi, homologue
les proçés verbaux et plans dreffés par le S. -le mâitre la Morille ar-
penteur juré, qui feparent les terrains de la cenfive du Roi dans la
ville de Québec, d'avec les fiefs du Séminaire et -de la fabrique
dans la dite ville, pour être executés, et que les bornes en releront
permanentes.

Ce plan ne s'e]> point trouvé dans les archives après la conquête.- Les
terrains relvans du Roi, y-font lavés eu jaune, ceux relevans dufémi-
naire en noir, et ceux relevans de la fabrique en verd. Il ef en original

jigné de Mr. Bigot dans les archives de la fabrique.
Il n'eft fait mention dans cet extrait que des jugemens relatif,

aux proprietés; Il en a été diftrait tous ceux qui concernent le cri-
minel, et les droits impofés dans le tems de l'ancien gouverne-
ment.

EXTRAIT
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Des Reglemens et Ordonnances de Police, rendus
par les Intendans, tirés des regîtres d'Inten-.
dance.

Ordonnance dé M. Raudt, Intendant, du 23 Yanvier, 1706.
Regître N q i.folio 19. V

UI ordonne à tous les feigneurs et à tous autres habitans des
trois gouvernemens du Canada, (chacun en droit foi,) de ba-

lifer les chemins en hiver, à peine de dix livres d'amende, aplicables
aux pauvres, contre les contrevenans.

¯ Ordonnance du amme dA ri Mars; x7o6. Regître N q x.fo-
1i0 26. R q

Qui ordonne aux Capitaines de milice de tenir là main à l'exe--
cution de tous les ordres donnés pour les-chemins, et de lui don-
ner avis de ceux qui y contreviendront.

Ordonnance dum/me du ut Mars, ]7o6. Regître N r.fa-
o 30- V .

Qui ordonne aux habitans de l'ancienne Lorette de travailler aux
chemins qui traverfent de Chaipigny à la côte St. Michel, fuivant
et en confequence d'une ordonnance rendue par M. de Beauharnois
Intendant en 1703, et.d'entretenir à l'avenir le dit chemin fuivant
les parts qui leur en ontété diftribuées.

Ordonnance du mime du 3r Mars, 1706. Regître N q r.f-
hio 33. R q

Qui ordonne à' tous les habitans des fiefs St. Bernàrd et de St.
Romain en la paroiffe de Charlebourg, de fuivre le chemin public
tracé par le S. le Rouge, et qui leur fait defenfes d'enfaire d'autres
à l'avenir, fous peine de dix livres d'amende, aplicables aux pauvres
de l'hôtel Dieu. Ordonnance



9e 'kglemenset Ordonnances de Police.
Ordonnance du même du 20 Avril, 1706. Regître N î.folie

37 . o.
Qpi ordonne à tous les habitans de la feigrieurie du S. Vincellotte;

de travailler à un point à faire. dans la dite feigneurie, à proportion
des terres qu'ils poffedent.

Ordonnance du même du 22 fuin, 1706. ý-Regître N q I.fo-
lio 5o. R q

Qui ordonne l'alignement des rues de la ville de Mohtral, et
ahux proprietaires des maifons d'y entretenir des banquetres, et de les
tenir nettes ; Qui défend aux chartiers de monter fur les bahquettes
avec leurs voitures, à -peine de trois livres -d'amende et de reparation.
des dites banquettes ; à qui que ce- foit de jette-r des immondices et
du fumier dans les rues, de garder aucuns cochoris dans lIrs
niaifons,. à peine de trois ivres d'amende et de confifcation des dits
cochWns, et de laiffervrguet dafis les rués aûcunes bétes à corrife, à
noiris qu'elles ne foient conduites par qüelqù'ùn ; à toutes perfon-
nes de vendre des boiffons eni detail fans permiffion ; Et qdi établit
un marché dans la dite ville qui fe tiefida tous les mardis'et ven
dredis, avec défenfes aux cabaretiers et hôteliers de rien acheter
dans le dit marc4ié, avant huit heures du matin, a' peine de trois
livres d'amende, aplicables atix pauvres.

drdonnrice du même du 17 Oufi 106. Regître N q x.fo~ -

ào 6o; V q
. Qui orddnne ,ue tous les cabarets et hôtelliers de Québec fer-

merorit leurs maifons à neuf heures du foir, et qui leur fait defen-
fes de recevoir quelqu'uns chés eux et d'y donner à boire après la
dite heure paffée, à peine contre les coritrevenans de cinquante lk'res
d'amende, aplicables aux pauvres.

Ordonnance-du même du 10 Novembre, 1706. Regître N l i.
folio 71. R 0

Qui fait defenfes à toutes perfonnes de quelque qualité et, condi-
tion qu'elles foient, de pouffer leurs chevaux -contre les gens de pied
q.ui fe trouvent dans les grands chêiénins ; et en cas d'accidens ar-
rivés aux gens dè pied, qui comdanne les corifrevenais à dix livùres
d'amende, äpricables à celui qui aura été"bleffé, outre les domages ét
inteêts qu'il pourra avoir contr'eux.

Ordonnante



.Reglemens et Ordonnances de Police. g
Ordonnance du même du i1 7uin, rio7. Regître N q ftli

Qui ordonne que chaque habitant depuis la Prefentation jufqu'au
bept de l'ille de Montréal, entretiendra les chemins dans la devan-
ture de fa terre, et fera ceux q¯i lui feront ordonnés et traçés par
le S. Guenet commis à cet effet.

Ordonnance du même du 14 juin, 1707. Regître N q 1.folle
n6. R 9

Qui ordonne que le chgmin depuis la côte St. Michel à Mon-u
tréal, fera fait par les haitans dé la dite côte St. Michel, et par
ceux de-la côte de la viiîatio'n de noftre Dâme et du cô;eau St.
Louis, chaiun à~roportion dé l'ufage qu'ils font du dir chemin, et
que le chèmin de la cQmune et' ed là côte St. Michel fera fait a
montant 4'icelle aux frais aes hsbitais (chacun en droitfoi) que les

ébitâixs ,raferont les f6ù'ches ,tront les groffes roches et feront
des ponts oû il fera necéffiire,~fuivant ce qui fera reglê, à peine
de dix livres d'amerde c6ntre les coitrèvenans.

Ordonnance du même du 27 fui, 1707. Regître N q 1.folio 118 V q
Q.ui ordonne qu'il fera fait un pont de pierre de la largeur de la

rue, pour l'écoulement d'es eaux du fôffé qui fe trouve fur l'emplace-
ment du nommf Carriéïeà Moritréif, pour lequel trayail, il fera
levé'les deniers 1eceffare, fu' Ijes'hàitans de la ville de Montréal.

Ordonnance du même du 31 Juillet, 1707. Regître N q . folio
r24 g .

Qui ordonne que les anciens foffés tant de,.traverfe que de de-
charge qui fe trouveront dans les feigneuries de cette colonie, ref-
teront, nonobiknt tous partages qu'on pourrait faire- des terres,
comm'ils étaient par le paffé, et ne pourront être changés fans le
confentement des.Seigneurs, et qu'ils feront entretenus par les ha-'
bitans, au prorata de leurs conceflpns.

Ordonnance du m dmedu 4 .ouj, 1707. RegîtreN q i.folio124V q
Qui defend à toutes perfonnes d'aller fur les terres d'autrui enlever

les fruits de quelqu'efpecè que ce foit, à peine Je dix livres d'amende
contre les contievenans, aplicable, à celui à qui apartiendra la
terre.

Ordonnance
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Ordonnance du même du 8 Septembre, 1707. Regître N ? r
folio 131 Vq

Q.ui ordonne que chaque habitant de la Chevrotiére travaillera au
chemin le long du front de leurs terres, et que les ponts qu'il faut
faire fur les ruiffeaux et rivieres qui tomberont dans le chemin feront
faits en comun, et que chacun y contribuera fuivant l'étendue de fa
terre, à peine de troisilivres d'amende contre les contrevenans.

Orlonnance du même du 9 Mai, 1708. Regître N q i. folio 14 4 V 9
Qui fiatue qu'il n'y aura' que les beftiaux de- chaque Seigneurie

qui pourront aller pacager dans les 'comunes et fur les'grêves des
dites Seigneuries, et que ceux de la ville ne- pourront jamais avoir
d'abandon que dans les terres voifines de la dite ville apartenantes
aux proprietaires des beftiaux, et que ceux qui prendront les bef-
tiaux de la dite ville en garde pendant l'Eté, feront obligés de les
faire pacager fur leurs propres terrains, fans pouvoir les conduire
fur ceux de leurs voifins, et ce depuis le i Mayjufqu'à la St. Michel.

Ordonnance du même du:21 Janvier, 1708. Regître N e 2.
folio I. V 0

Qui fait defenfes à toutes perfonnes, tant ceux qui. meneront des
carioles, que ceux qui monteront leurs chevaux de les mettre au trot
ni au galop, quand ils fortiront des Eglifes, à moins qu'ils n'en
fôient éloignés de fix arpens, et qui ordonne qu'ils s'arretent, quand
ils trouveront des gens de pied dans leurs chemins, et même de fe
detourner, afin de leur donner le tems de fe retirer, le tout à peine-
de dix livres d'amende, aplicable à la fabrique des paroiffes, où fera
faite telle contravention.

Ordonnance du même die 16 Mars, 1708. Regître N 9 2. folie
13 V9

Qui comdamne tous les habitans d'es Seigneuries des Prêtres du
Seminaire, à contribuer de leur travail conjointement avec les'Sei.
gneurs quiy confentent aux reparations des ponts, fuivant la repartition
qui en fera faite par les Seigneurs, par raport au front de leurs
terres et du domaine des dits Seigneurs.

Ordonnance du même' du 29 Mai, 1708. Regître N 9 2.foliO 42 V 9
Qui ordonne aux habitans de la Pointe aux Trembles près Mon.

tréal,
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tréal, de retirer leurs beftiaux qu'ils ont mis dans les iMes Varennes,
qui font -tort aux prairies, fous peine de dix livres d'amende, contre
les contrevenans, aplicable aux proprietaires des dites iles.

Ordonnance du même du 8 Juin, 1708. Regître N ' 2.folia 47 V '
Qui fait defenfes à tous habitans qui viendront vendre du poiffon

et autres denrées dans le marché de la ville de Québec, de l'étaler
le long et proche des maifons, et qui leur-ordonne de fe mettre dans
la place, à peine defix livres d'aiende, aplicable aux foeurs de la
congrégatioil.

Ordonnance du m/me du 22 Aou/t, 17o8. Régître N q 2.folie
82. R q

Qui fait defenfes à toutes perfonnes d'étaller lèurs marchandifes
la ,porte de l'Eglife, et particulierement pendant le fervice divin,
et qui leur ordonne de fe rmettre au rhilieu de la place ou dans les
côtés d'icelle, et de laiffer un paffage le long des maifons, le tout à
peine de dix livres d'amende contre chacul des contrevenans, apli.,
cable à la dite Eglife.

Ordonnance du même du 20 Septembre; 1708, Regître N 
folio 109. R 0

Qu i fait defenfes à tous les habitans de ce pais de mettre des
atrapes,,foit pour les martres ou auties animaux, fur d'autres terres
que fur les leurs, et qui adjuge les animaur qui feront pris à ceux
à qui apartiendront les, terres.

Ordpnnance du même du 23 Septembre, 1708. •Regttre N? 2
folio iog R q

Qui ordonne que toutes, les denrées qui feront aportées dans la
ville de Québec, feront auffitôt portées dans la place de la baffe
ville, et qui defend à qui que ce ce foit de rien étaler fur la grêve à
l'exception de l'anguille, ni de vendre et acheter dans les canots,
et-aux hôteliers et cabaretiers&de rien acheter au dit marché avant
huit ures du matin, le tout à peine de di,. livres d'amende contre les,
cont venans, aplicable à l'Eglife.

Ordonnance du même du 26 Septembre, 1709. Regître N q z
folio î 9 R 9 -

Qui fait defenfes à toutes perfonnes de laiffer aller leurs befliaux
- e
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et chevaux fur les fortifications, à peine de dix livres d'amende, et
qui permet au fentinelle de tuer lés côchons qui s'y trouveiont, et
qui fait auffli defenfes d'aracher aucuns pieux des dites fortifications,
à peine de dix livres d'amende et d'être attaché au carcan.

Ordonnance du mtm, dze 1 Marr, 1709. Regtt'e N cq 1 fo-
ho 19.

Qui ordonñê q~ue tous les habitaris'ces diférente~s côtes de la'colo.
nie, feron't une clo'turbonne et valablè lé' ldng' dû fint de leurs
terres, et enfergeront fur leurs terres les bêtes vicieufes qui faùtent
les clotures pour aller dans les grains, et courir fur les paffans,- et
qui ordonne auffi qué les Seigneurs cloront également la devanture
de leurs domaines.

Ordonnance du mbnegiu 25 Mfay, 1'709. RegîWIÑ ý 3q.folio
.4 3 Vq *.

Qui fait defenfes à tous lés hàbitàns d~u pais' de faire travaillei
leurs harnos ~les~dimanche's fans peridiilfion de leurs Cuiés, et¯qui en -

cas de contravention permet aux officiers de milice dé Taifir tous lés"
effets qui feront chargés fur les harnois,% queferont confifqués au
profit des fabriqjues des paroiffes.

Oidonnance du mínre du 6 yuir, 1769. Regître N 0 3'folio 46 V q '

Qji défend à tous ceux qùi ont des chiens vicieux de les laffer
aller à la campagne, et qui ordonne cfue'dïàns le cas ou de téls chieis,
égorgeront des moutons, les proprietaires dei dits~chin's paiero'nt
la valeur des moutons et en outre trois livres d'amende, aplicables
aux proprietaires des moutons.

Otdèntänince du MAin e du 1-1kzllet, 179'. RegitreN q 3.filie
74 R~9

Qüi» fait defënfes à toutes perfône~s d'ale' chaffer da'ns fe' teriès
enferfteneées de -bfds ot aâtres gYan; et mêmie d'y aller prendre le
gibier en cas qu'il y tomnbe, aihîfi qûe dans les járdiiis de la ville
cl's ou déclos7, et-de laiffer vagflerleùrs~bÎfes ët furt6tit leurs cocho-nb,
à peine de dix hvres d'amende, aplicáble aux pauvres.

Ordonnance du mtmeda 1317ecem5ré, 1709. Regîtie N q 30
folio' 9 9 R q

Qdi Ordonne que tous les h'ibitâns dés cotes dé ce pais éta'ns-du
côté

94
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côté du Nord; baliferont depuis Qébec jufqu'a Montréal tous les
cheinins en hiver, le long de leurs terres, à peine de dix livres d'a-
mende contre, les contrevenanà.

Ordonnance du même du .,16 ouft, 1710. Regître N q 4
folio 89 V

Qui ordonne à tous les habilans ds paroiffes,.l'rfqu'ils viendiront
à cheval à l'Eglife'd'att:achér leurs chevaux à dèux arpens éloignés
d'icelle, à caufe du bruit et hàaniffement des¯chevaux qui intr.-
rompent le fervice di'vin, et qui leur fait defenfes dê les làiffer courir
et vaguer, à peine de dLix Iivres d'ainende, aplicablé à là fabrique des
paroiffes.

Ôrdonnance dul même du 20in, 1710. Regître N q 4.folie

74R -

Qui ordonne qW'il n'y aúra que dix cabarets aùbergiffes dans la
ville de Montreal, àqùi il eft fai deëfes de donner à boire pafié
neuf heures du foir, à peiné de cinquaite hvres d'amende, et du
double en cas de rdcidive, et de donner à boire à-aucun fauvage
d'aucune nation dé boiff'dns, ni chés eüx n'y a emiortei àpeine de

cinquante livres aufi d'amende, du double en cas de recidive, et d'être
prïiés"dé leuis pernii1lioni.

ordonnance dimemedu 29-7Uir 1710, Regître N 9 4.foli#
- oo R9

Qui fait defenfes à toutes.perfonnes de quelque qualité et condi-

tion qu'elles foient, de laiffer vaguer leurs cochons dans les rues; qui
leur enjóint de les ten~ir erfermes chés eux dans les endroits qui ne
puiffent produire aucufes infedfions, et qui permet à un chacun
qui triuvera des cochons. dans les rues de les. tuer, et qui en accorde
la confifcation aux profit des pauvres de l'Hôtel Dieu. -

ordriane dumême du3gun,1710. Regître N q 4.foliO io4 .R0

~ Qui defend à toutes perfonnes de quelque qualité et condition
qu'elles fpient de rompre les clotures, d'abatie et ôter l'écorce des
arbres fur les terres dés habitans, à peine contre les contrevenans de
dix livres d'amende, aplicable aux fabriques des paroiffes oû le delit
aura éte commis, et de paier pour chaque pied d'arbre coupe ou
pelé defon écçrce treis livres aux pïoprietaires, et de retabliffement
des clotuies brifées, - Ordonnance
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Ordonnance du même du 18 Septembre, 1710. Reg tre N q S.

folie i8. R q,
Qui fait defenfes à. toutes perfonnes de porter ni jetter aucuns

g'ravois, terres ou immondices fur la grêve dans le port de Québec,
fous peine de dix livres d'amende, et à tous capitaines de bâtimens,

*naitres de barques, chaloupes et tous autres de jetter aucuns lefies
dans le port à peine decinquante livres d'amende, et à tous condudeurs
de canots et cajeux de jetter aucunes rochesidans le port, et à tous
charetiers ou autres voituriers de prendre aucuns fables dans le dit
port, -à peine contre chacun d'eux de dix livres d'amende ; toutes les
dites amendes aplicables aux reparations du dit port.

Ordonnance du même du 29 Oéiobre, 1710. Regitre N q 5.
falO 124. R 9

Qui fait defenfes à toutes perfonnes de prendre Jes chevaux, ca-.
nots ou autres voitures fans la permiffion des proprietaires, et ce à
peine de dix livres d'amende, aplicable aux fabriques des paroiffes ou -

feront commifes telles contraventions'

Ordonnance du m/me du 27 Fevrier, 1711. Regître N q 6.
folio 7. R q

Qui fait defenfes à tous entrepeneurs, -naçons ou autres ouvriers
d'ouvrir aucunes carrieres dans l'étendue de zoo toifes des fortifica.
tions des villes, et d'en ouvrir aucunesilas les villes audedais des
fortifications.

Ordonnance de M. Begon Intendant du 6 Mars, 1713· Reg-
tre N q 6.folio 12. V .

UI ordonne que tous les bois neceffaires pour la conffru&ion
des ponts pour les chemins, feront pris fur les terres~lès plus

prochaines des rivieres, attendu que les proprietaires de ces terres
retirans des commodités de ces ponts et de ces revieres, en doivent
aufdi fuporter les charges.

Ordonnance du même du 15 Mars, 1713. Regître N q 6.fe-
lio 14. V q

Qui oridonne que tous les proprietaires des maifons et emplace-
mens dans la ville des Trois Rivieres, feront tenus de plaçer le

long
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long de la face de leurs maifons et emplacemens fur les rues-, des
pieces de bois écarries, fur les quelles on puiffe aller et venir facile-
nent dans les dites rues, à peine contre chacun des contreven2ns

de dix hvres d'amende, aplicable à la paroiffe de la dite ville.

Ordonnance du même du 7 julilet, 1713. Regître N q 6. fo-
lio 25. V q

QuiV&donne à tous les habitans de l'ancienne Lorette de faire
chacun fur leurs terres le chemin marqué et traçé depuis la reviere
dé Cap Rouge jufqu'a celle Domhbourg, de vingt quatre pieds de
large, ainfi que les ponts fur les rivieres.

Ordonnance du même duL2 7uillet, 1713. Regître N q 6.fo-
li 37- V q

Qui ordonne à tous les habitans de la Grande Ance, de la riviere
Quelle et des Kamourafkas, de faire les chernins, les clotures et les
foffés fuivant le reglement qu'en fera le Grand Voyer, à la plura-
lité des voix'des habitans afemblés.

Ordonnance du même du i1 Novembre, 1713. Regître N q 6.
folio 3 7 . R q

Qui ordonne que les particuliers habitans qui mettront leurs che-
vaux et beftiaux pacagés fur les grêves, féront tenus de les en re-
tirer tous les foirs.

Ordonnance du même du ro Decembre, 1713. Regître N q 6.
folio 41. V 9

Qui ordonne à tous les habitans de la colonie de balifer en hiver
les chemins dans l'étendue de leurs terres, à peine de dix livres d'a-
mende,, aplicable aux fabriques des paroiffes.

Ordonnance du'même du 27 Décembre, 1713. Regître N q 6.
folio 42 R

Qui fait très expreffes inhibitions et defenfes à toutes perfonnes
d'abatre et enlever aucuns bois fur les terres dont ils ne font point
proprietaires, fans en avoir obtenu la permiffion, à peine contre les
contrevenans de cinquante livres d'amende, confication des voitures et
chevaux qui les tranfportent, dont moitié apartiendra aux propri-
etaires des terres et moitié à l'Hôtel Dieu.

Ordonnance
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Ordoirnance-du mme du 29 Février, rf6. R.egître N-9-6-/e-
l1o 230 R 0

Q.ui fait defenfes à toutes perfonnes,' tant ceux qui conduirone
des carioles que ceux qui monteront des chevaux, de les faires tro-
ter ou galoper, quand ils fortiront des Eglifes, avant d'en être eloi-
gnés de dix arpens, et qui leur ordonne lorfqu'ils trouveront des gens
de pied dans leurs chemins de s'arreter et même de detourner leurs
chevaux, à peine çontre les çontrevenans de vingt livres d'amende.

Ordonnance dumême dn ir Mars, 1716. Regître N q 6.fr-
- io 23 2 . V q

Qui. ordonne aux habitans des Grondines-fur les terres defquels
les chemins ont été reglés et tracés par le Grand Voyer; de les faire
conformement à fon proçés ferbal.

Qrdonnance du: medu 2 2 dvril, i7o2. R egître N q 6.folio
27.V 9

Qui ordonne que les habitans de St. Pierre et de St. Thomas fe-
ront les chemins conformement au proçés verbal du Grand Voyer,
à peine contre les contrevenans de dx livres d'amende.

OQdnnance du mêmedu 21 Mai, 172,. R!egître N q 7.frih

Qui fait defenfes à toutes perfonnes de quelque qualité et.çondition
qu'elles foient, de tirer des coups de fufils dans l'enceinte des villes,
oU ftfr les'granges et autresbâtimens dan~s les campagnes, et-de faire
aucun feu près des granges; a peine cQntre les contrevenans de cin-
quante -livres damende.

Ordonnance du même du 26 Mfai, 1721. Regître i q 7 foli

Qui defend à toutes pefonnes, foitmarchands, hourgeois ou ha-
bitans de vendre ou troqer aux Sauvages de l'eau de vie= ou autres
boitI'ons enyvrantes, à peine, de inq cens livres damende.

Qrdonnance du m/me du 8 :uillet, 172r. Regître No. 7./c-
' /gcîî5 . R '

Qui ordonde qu'a l'avenir, il ne fera fait aucunes maifons de bois
-- ni de colombage dans les villes-, qu'il ne fera pfus fa tdé couverfu're

en manfardes, que les maifons ne feront astcouvertes en bairdeaux,
et
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et qui fait defenfes à qui ce.foit de bâtir fan -prendre alignement.

Ordonnance du même du 25 OtiObre, -1721. Regître N'q 7.
folio 166 R q

Qjut ordonne que tous les habitans depuis le Sault de la Chau-
diere jufqu'aux limites de la Seigneurie de Tilly,, feront et entre-
tiendront les chemins (chacun en droit foi) et on feront les ponts,
conformement au proçés verbal du-Grand Voyer.

Ordonnance du même-du 12 7aillet, 1722. Regître N q 8.fo-
lis 69 . V q $

~Qui ordonne que les habitans de Champlain, de Batifcan et du
Cap de la Madeleine feront les chemins et ponts dans leurs paroiffes,
ýconformement au proçés verbal du Grand Voyer, à peine contre let
vontrevenans de div livres d'amende.

Ordoiance du même du z4. Juillet, 17a2. Regître N 9. 8.
- foliO 73. Vq

Qui ordonne qu'un proçés verbal du Grand Voyer pour les che-.
mins de St. Auguftin, fera executé par, les habitans à peine contre
les contrevenans de-dix livres d'amende.

O'rdonnance du même du x5 jullet, 1722. 'Regître S 9 8
foliO 75 V q -

Qui établit .un marché,dans la ville dès Trois Rivieres, et qui
ordonie aux habitans de la canipagne d'y aporter et vendre leurs
denrées.

Ordonnance du mêmedu 4 Novembre, .1722. Regître N q 8.
folio 130 Rq

sQui ordonne que les habitans de Berthier et de Bellechaffe feront
-et entretiendront les-chemins, conformement et en execution du
-proçésverbal du:Grand Voyer.

-Ordonn'ance -de Mr. Dupuy Intendant du 22 O&ltbre, 1716.
Regître N-? 12. folio 4. R ?

QUIordonne et enjoint aux particuliers, proprietaires et locataires
.- des maifons-de la-ville de Québec, de faire ramoner tous les mois

•*R la
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les cheminés ou il fera fait du feu, ou dans lefquelles il paffera des
tuyaux de poefles ; qui permet aux' proprietaires des maifons dont les
locataires feront negligens de faire ramoner, de le faire faire aux
dtpens des locataires; que les ramoneurs feront obligés de netoier
les cheminées à la gratte et ait balais, et qu'ils ne pourront p'randre
que fix fois par chaque cheminée, qu'il ne fera permis à qui que
ce foit, de pofer aucuns poefles de fer ou de briques, et d'en faire
fortir les tuyaux autre part que dans les cheminées ; et qui ordonne
que dans le cas ou on ferait paffer les tuyaux dans d>es cloifons de
planches, de laiffer un demi pied de portour aux tuyaux.

Ordonnance du même du 22 N"obembre, 1726. Regître N . .
folio 8. V P

Qui prefcrit des reglemens pour les cabarets, contenant quatorze
articles et qui defend à toutes perfonnes de vendre et debiter des
boiflons fans une permiffion par écrit de l'Intendant.

Ordonnance du même du 23 Mars, 1727. Regître-N . 1>2.
folio 42. R P

Qui defend à toutes perfonnes de quelque qualité et condition
qu'elles foient, de tuer des perdrix dèpuis le i5-Marsjufqu'au
15 Juillet de chaque année, à peine de cinquante livres d amende,
comm'auffi de les prendre à la tonelle et au colet, et d'en enlever
les oeufs, fous peine de l'amende du double ; et à toutes perfonnes
d'en vendre et acheter pendant le dit tems, fous peine de cinguante
livres d'amende.

Ordonnance du mém»e du 5 dvril, 1727. Regître MI P 12.fa-
lio 5 . R ?

Qui defend ex-preffement à tous Seigneurs d'envoier couper des
bois hors de l'étendue de leurs feigneuries, et aux habitans de faire
aucunes coupes de bois et entailles aux arbres fans une permiffion
par.écrit de ceuxdee feigneurs ou habitans à qui les arbres apar.
tiennent; comm'auffi a tous charetiers, tous charpentiers, tous
charons, tous toneliers, ou tous autres gens de metier, d'abatre
fur'les feigneuries ou terres aucuns bois fans permiffion des proprie-
ta.ires, à peine de cent livres d'amende, contre les contrevenans.

Ordonnance du même du 7 juin, 1727. Regître N 9 12. folie
98. V .0

Portant reglement pourla bâtiffe des maifons dans les villes et faux.
bourgs de la ëolonie, contenant 21 articles. Ordonnince
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Ordonnancedu même du 3 Oeibre, 1727. Regître N 9 r3-folio 17. 27,

Qui fait defenfes à toutes perfonnes de quelque qualité et condi.
tion qu'elles foient, de laiffer vaguer après le foleil couché en au-
tomne aucunes fortes d'animaux; qui ordonne que les beftiaux
feront enfermés la nuit, et que _les cochons quiferont lachéscdans
les campagnes foient anellés, et qui permet a ceux qui trouveront
les animaux après le foleil couché fur leurs terres, de les faifir et
garder pendant 24 heures pour en demander juflice et piouver Le,
domage.o

Ordonnance du même du 15 Novembre, 1727. Regîtr N ?
13. folio 30.VP

Q.ui ordonne à tous les bouchers de fe conformer à l'ordonnance
<4u 21 O&obre, et qui leur defend de laiffer paitre leur beftiaux
fans un gardien, qui puife les renfermer au foleil couché.

Ordonnance du même du 15 Novembre, 1727. Regître N P 13.
f 3io 33 . R .

Qui ordonne à tous les habitans de la colonie (chacun ei droit foi)
-de balifer les chermins pendant l'hiver.

Ordonnance de M. Hocquart Intendant du 8 Novembre, 1729.
Regître N P 17. fle 19. V? -Q UI ordonne à tous les habitans des trois gouvernement de bah-

fer aux premieres neiges les grands chemins, lefquelles balifes
feront pofées de 24 pieds en 24. pieds et de fix pieds de hauteur, à
peine de dix livres- d'amende, contre les contrevenans.

Jugement du même du 24. Mai, 1730. -Regître N1? 7. fol
109. R 0

Qui defend aux habitans du Bourg Roial paroiffe de Charlebourg,
de paiTer fur les terres des habitans de la Canardiere, et de rompre
leurs clotures; et qui leur ordonne de paWer par le chemin Roial
qui a été traçé, à peine contre les contrevenans de dix livres d'amende.

Ordonnance du même du 27 Mai, 1730. Regître N. 17.fo-
lio 109. V P

Qui ordonne que tous les habitans de la feigneurie Demaure tra-.
-vailleront par corvées, au rétabliffement du pont qui mene au moulin
de la dite feigneurie. .Rz - Ordonnànce
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Ordonn2inee du même de i 7in, i7-. Regître N 9 r7.f -

NO 112. R-P
Qui fait defenfes à- toutes perfonnes tant de la ville que de la cam-

pagne, -de pafElr fur les-terres desdames religieufes, tant de l'hôpi-
tàl-general- que de l'hôteV-Dieu, et d'en ronipre les clotures pour
fe faire paffage, à peine- de dix liret d'amende, -aplicable aux dits&
hôpitaux.

Ordonnance du mbme du %in, 13. Regître N P 17.fo-
îO'17.? V-?

Qui enjoint à tous les capitaines et officiers de milice de la-colo-.
nie, de faire travailler aux chemins et ponts publics, tous les- habi-
tans pour leurs cottes parts, et- qui les autorife de les faire faire aux
frais-des i'bitans refufans.

Ordonnance du même di 2Z juilbti 1730. Regître N P i8,
frlaioSi. R0

Qui ordon'ne à tous les negocians et marchands de Montréal d -
porter leurs poids et mefures chés le Lieutenant4general de la jurif-
liion, pour êire reformés., étalorés et marquét; et qui enjoint au

dit lieutenant-general d'y tenir la main et de verifier tous lei fio
mois, tant les aunes, boiffeaux, m*Iots, dèmi minotà, que pots,-
pintes -et autres mefures ; et qui fait defenfes à toutes perfon es4e
vendre à faux poids,, à peine-de dix livres d'amende, aplicabk1 aix
pauvres de l'hôtel Dieu.

Ordonna-nec dui mé'me-du 27 7uillet, 1730, Regître-N 9 18.
foliu 5 5 . V 9

Qui ordonne que tous les prôçésverbaux pour.res chemins, dref-
fés-par les cormis du. Grand Voyes, feront executés fuivant leur
forme et teneur. -

Ordonnance.du mbie du 1- Mrs, I731 Regîtr& N9 19
folio 69 . V 9

7 Qui-ordou-ne à tous les habitans de la -colonie de faire aneller
leurs cochons tous les printens, auditôt que les terres feront decou-
vertes à la fonte- des-neiges, jufqu'aux nouvelles neiges dans l'au-
torne pour éviter le degat qu'ils fot dans les prairies, avec permif-
-jon -à ceux -qui en' trouveront âns1egtrs herbages fans être anellés
de9tes tirer ét d'én. a*riirdins-le mîrxei jour les proprietairés.

Ordonnance
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Otdonnance:du même du- 16, Mai,. i73Z. Regître N P zo. folio-

60. Rk?

Qui ordonne à tous les particuliers qui feront- bâtir des maifons
dans les villes, et-à-tous entrepreneurs des- dites maifons-et chartiers
d'en tranfporter les deco&ibres dans les endroits qui leur feront in--
diqués par le Grand Voyer, pour la:reparation des rues, à peine de
dix livres d'amende, aplicable aux dites reparations.

Ordonnance du mme du io uin, 1732. Regître- N 9 ZO.
foli 9. R ?

-Qui ordonne à tous fermiers et tuteurs de faire les chemins dont
les terres qu'ils tiennent à ferme et font valoir font chargées, fauf
à s'en faire- tenir compte, quant aux fermiers par les proprietaires,
et les tuteurs de pafier les depenfes qu'ils auront faites à ce fujet,
dans le compte qu'ilsirendront à la majoritêde-leura pupilles.

Ordonnance Jrrmdmed 9ig do5/, 1733. Regitre N 2o.folie

117. R 0

Qui ordonne qué -tous negocians, marchands, boulangeis, bou-.
chers, cabaretiers,. regratiers et tous autres qui fe mêlent de com-
merce err la ville -et gouvernement de Québec, porteront au greffe
de la Prevôté tous leurs poids et mefures pour être verifiéa fur les
étalons, et y être marqués à peine de dix livres d'amende.

Qrdonnance du mbme dz 19 .doul, 1733. Regître N 9 zo.
-l ?124 V<

Qui ordonne à toutes perfonnes qui bâtiront des maifons dans les
villes et fauxbourgs dans la colonie, de prendre du Grand Voyer
ou de fes commis des proçês verbaux d'alignemens, et qui fait de-
fenfes à tous proprietaires de terrains, à tous magons et entrepre-
neurs de pofer aucuns fondemens, qu'au préalable ils ne fe foient faits
reprefenter les. proçés ver-baux d'aligncmens, avec ordre de s'y con-
former, à peine contre les proprietaires de demolition des maifons,
et contre les entrepreneurs et maçons de cinquante livres d'amende.

Ordonnance du mime de 2 Mai, 1733. Regître N 9 2zoft-

lie 5b V °
'Qui fait defenfes à tous particuliers de QuZec et autres, fur les

plaintes, dcs Seigneurs du poile dc Mingan de donner de l'eau de vie
- aux
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aux Sauvages en s'y arretant, et qui commet le Sieur De la Fon.
taine de Belcour qui va fe rendre àla dite Seigneurie de Mingan de
tenir la main à l'execution de la prefente, et qui lui ordonne de fai.
fir et arreter les eaux de vie et -autres boiffons dont feront chargées les
traiteurs.

Ordonnance du même du 8 Mars, 1734. Regître N < 22fo-
lho 19 V q

Qui ordonne que les "chemins traçés et marqués par le Grand
Voyer en l'Ifle Jefls, feront établis et executés, conformement à
fes proçés verbaux.

Ordonnance du même du 1 Juillet, '734. kAegtre N c 22.

folio 1113 R 0
Pour remedier aux incendies contenant io articles.

Ordonnance du même du 14 Mars, 1735. Regître N q 23.
folio 3 r. R0

0ti ordonne que la comune des Trois Rivieres fera bien et due.
ment clofe à frais comuns par tous les domiciliés de la ville, et que
que les ouvrages à y faire feront conduits par le Capitaine de milice
de ladite ville.

Ordonnance du même du 11 A4vril, 1736. kegître N q 24
folio 33 R '

Concernant le carenage des vaiffeaux-au Cul de Sac et à la place
de Québec.

Ordonnance du même du 26 dvril, 1739. Regitre N 9 28/o-
- - lia 4 1 V q

Qui fait- defenfes à tous chartiers de la ville et autres qui feront
emploiés à tranfporter les immondices, vidanges et décombres de la
baffe ville, de les jetter fur les grêves, même à baffe marée, à peine
defix ivres d'amende, et qui leur ordonne de les porter aux endroits
qui leurferontindiqués par le Grand Voyerou autres officiersde police.

Ordonnance du même du 25Juin, 1740.: Regître N P 28 folio 55 R
Qui defend à toutes perfonnes de mettre aucune efpece d'animaux

dans les fles voifines de Ste. Thereze, d'y aller chaffer et couper du
bois, à peine contre les contrevenans de cinfuante liores d'amende.

Ordonnance
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Ordonnance du même du 26 Juin, 1740. Regître N 28fo-
i5 55 R q

Qui ordonne à tous les habitans du gouvernement de Montréal
de travailler aux grands chemins au premier ordre qui leur en fera
donné par le commis du Grand Voyer, à peine contre les contreve--
nans de dix livres d'amende, aplicable aux fabriques des paroiffes.

Ordonnance du même du r4 doufl, 1744. Regître N q 33
folio 64. R S

Q.ui homologue un proçés verbal fait par le Grand Voyer le 31
Juillet de la dite année pour établir un chemin à faire depuis le
moulin des P. Jefuites jufqu'au côteau Ste. Geneviéve, fur leur ter-.
rain: n'aiant pas été jugé à propos de le faire fur les terres de M.
Hiché; et qui ordonne que ce chemin fera entretenu par les habitans
de Notre Dame des Anges, Seigneurie dans laquelle fe trouve le
dit chemin.

Ordonnance de M. Bigot Intendant du 22 Decembre, 1748. Re-
gître N q 36folio 33 V q

Qui defend à toutes perfonnes qui conduiront des carioles ou qui
monteront des chevaux, de mettre leurs chevaux au galop ou au
grand trot dans les rues des villes, fous peine de vingt livres d'a-.
mende, aplicable aux hôpitaux.

Ordonnance du même du 20 dvril, 1749. Regître N q 36fo-
lio 68 R q

Qui, pour le bien et avancement des cultures des terres, defend à
tous habitans poffedans des terres à la campagpe de venir s'établir
dans les villes, fans une permifßion par écrit de l'Intendant.

Ordonnance du même du 21 Avril, 175r. Regître N q 38.fo-
lio 6o R q

Qui defend à tous particuliers du quartier du palais, dejetter leurs
immondices dans le port.

Ordonnance du même du 15 Mai, 1752. Regître N q 39-fo-
lio2 9 R9

Qui ordonne aux bouchers de cette ville de vendre et débiter leurs
viandes, fur les marchés de la haute et baffe ville.

Ordonnance
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OrdonnafdcgAu même du 3o Mai, 5 Regître N q 39.f-
lib 95 q

Qui, pour prevenir les incendies,:defend à-toutes perfonnes-de
faire du feu dans.leurs cours, foit.pour .y faire de la bierre ou pour
quelqu'autre ufhge que ce puiffle être, à peine de cent livres d'amende,
aplicable aux hôpitaux,'et en cas d'incendie, caufée par de tels feux,
de tous depens domages et interêts envers les particuliers qui en
auront fouferts.

Reglement du -même du 31 May, 1754. Regître N 0 39folia
96 R C

Qui,. pour preveniles progrès du feu dans les incendies, ordonne
à tous particuliers -des villes qui feront à l'avenir bâtir des maifons
de faire exhauffer leurs:pignns de^trois pids au moins au4effus des
couvertures =avec -des confoles .en faillie pour mettre les acoyaux
egalement à l'abry du feu; et aux entrepreneurs et maçons -de -te
conformer au prefent reglement, à peine contre les contrevenans
entrepreneurs et maçons de trois cent livres d'amende, aplicable aux hô-
pitaux et païables-fansdepornpa -les particdlièrs auxquels apartien-
dront les dites maifons, fauf-leu-s recous-contre les entrepreneurs.

Ordonnance du mIme du.2 -Aouji, J 754. IRegître N' R39

Qïui ienouvelle les defenfes de' firer .des coups de fulils dans les
villes et faubourgs, fous peine de cinquante livres d'amende, contre les
èontrevenans.

F.
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